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AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCÉDURE D’URGENCE
N'>0(g/AONO/CIPM-DJ/C-DJOH/2025 DU10/02/2025 RELATIF AUX TRAVAUX DE

TRANSFORzMATION DU DE PMH EN UN FORAGE A ENERGIE SOLAIRE A BATOUA BANAM,
DANS LA COMMUNE DE DJOHONG, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA.

FINANCEMENT: BIP 2026 MINDDEVEL

1. OBJET DE L’APPELD’OFFRES

Dans le cadre du Budget d'Investissement Public de l’exercice 2026, le Maire de la Comnlu11e

de Djohong, Autorité Contractante, lance pour le compte de la Commune de Djohong, un Appel
d’Offres National Ouvert, relatif aux travaux de transformation du forage équipe de PMH en un forage
a énergie solaire à Batoua Banam, dans la commune de Djohong, Dépallement du Mbéré, région de
l’Adamaoua.

2. CONSISTANCE DES TRAVAUX
Les travaux, objet du présent Appel d’Offres, comprennent :

7 L’installation du chantier ;

7 Le démontage de la PMH
7 Le soufflage du forage à l’air lift, les essais de pompage et la désinfection;
v Construction du château (superstructure et pose de la cuve) ;
7 La fourniture et installation d’une pompe solaire et accessoires ;
7 L’aménagement de l’aire de puisage ;

J Réalisation des analyses physico-chimiques et bactériologiques de l’eau;
« La formation de la comite de gestion du point d’eau;
7 La fourniture d’une caisse à outils :

J La production des dossiers techniques.

3. PARTICIPATION ET ORIGINE
La participation au présent Appel d’Offres est offerte aux entreprises de droit Camerounais, ayant une

expérience avérée dans le domaine de l’hydraulique pour des projets de même envergure.
NB : une entreprise peut soumissionner les deux lots et être attributaires de ces deux lots

4. FINANCEMENT
Les travaux, objet du présent Appel d’Offres sont financés par le BIP de l’exercice 20©sul

la ligne d’imputation budgétaire suivantes:
5. COUT PRÉVISIONNEL :

Le cout estimatif de l’opération issue des études préalables effectués est de : DIX MILLIONS
(10 000 000) FCFA

6. CONSULTATION DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
Le Dossier peut être consulté aux heures ouvrables à la Commune de Djohong, du Seclétariat général
service des marchés, tél : 674 91 98 43/ 699 20 54 70/ 695 83 24 43, dès publication du présent Avis.
7. ACQUISITION DU DOSSIERD' APPEL D'OFFRES
Le Dossier d’Appel d’Offres peut être obtenu à la Colnlnune de Djohong, Service de Passation des
Marchés, des publications du présent Avis contre le versement d'une solnlne non relnboursable de
vingt mille (20.000) F CFA payable à la Recette Municipale de Djohong.

8. REMISE DES OFFRES

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont (01) l'original et
six(06) copies marquées comme tels, devra parvenir au point focal à la Commune de Djolrong.
Secrétariat de la commission9 au plus tard le8/(12/2026 à 13 heures et gevra poller la mention:

AVIS D' APPEL D'OFFRES NATIO'NAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE
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N'OO)/AONO/CIPM-DJ/C-DJOH/2026 DLgC701/2026 RELATIF AUX TRAVAUX DE
TRANSFORMATION DE PM11 EN UN FORAGE A ENERGIE SOLAIRE A BATOUA BANAIVI

9 DANS LA COMMUNE DE DJOHONG, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOU A.
« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

9. RECEVABILITE DES OFFRES

Chaque soulnissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de sounlissi011
tinrbrée au tarif en vigueur établie par une banque de premier rang ou une compagnie d’assurance

agréée par le Ministère chargé des Finances et dont la liste figure dans la pièce n'’ 12 du DAO, d’un
montant de : cinquante mille (50 000 FCFA)pour chaque lot conformément à l’arrêté en vigueul et
valable pendant trente (30) jours au-delà de la date limite de la validité des offres conformément au
modèle en annexe . Cette caution de soumission devra être revêtue de la mention lnanuscrite de

l’établissement agréé l’ayant délivrée .elle doit être accompagnée du récépissé de consignation délivlé
par la Caisse de Dépôt et Consignation(CDEC)

Sous peine de rejet de l’offre, les autres pièces administratives requises (en cours de validité)
devront être impérativement produites en originaux et en copies certifîées conformes par le service
émetteur, conformément aux stipulations du Règlement Palticulier de l’ Appel d’Offres.

Elles devront obligatoirement être en cours de validité et dater de moins de trois (03) mois
précédant la date du dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de

l’Avis d’Appel d’Offres.
Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier d’Appel d'Offres

sera déclarée irrecevable. Notamment l’absence de la caution de soumission délivrée par tlïle banque
de premier ordre agréée ou une compagnie d’assurance par le Ministre en charge des finances ou le

non-respect des modèles des pièces du Dossier d’Appel d’Offres.

3

10. OUVERTURE DES PLI

L’ouverture des pièces administratives, des offres techniques et financières aura lieu en un (01) seul
temps leZ}7082026 à 14 heures par la Commission Interne de Passation des Marchés de dans la
Salle de délibération de la Commune de Djohong.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou se faire repléselrter par
une personne dûment mandatée et ayant une parfaite connaissance du dossier.
11. DÉLAI D’EXECUTION

Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation de ces travaux
est de cent vingt jours (120) jours.

12. PRINCIPAUX CRITERES ELIMINATOIRES

Les principaux critères éliminatoires sont :

l’absence d’une caution de soumission timbrée au tarif en vigueur établie par une banque de

premier rang ou une compagnie d’assurance agréée par le Ministère chargé des Finances et
dont la liste figure dans la pièce n'’ 12 du DAO, d’un montant de : cinquante mille (50 000
FCFA)pour chaque confonnément à l’arrêté en vigueur et valable pendant trente (30) jours
au-delà de la date limite de la validité des offres conformément au modèle en annexe . Cette

caution de soumission devra être revêtue de la mention manuscrite de l’établissement agIéé

l’ayant délivrée .elle doit être accompagnée du récépissé de consignation délivré par la Caisse
de Dépôt et Consignation(CDEC);
l’absence, la non validité ou la non-conformité des autres pièces administratives après un délai

de 48 heures pour produire les pièces conformes ;
absence ou non-conformité de la capacité financière supérieure ou égale à la moitié du
montant du marché, non régularisée 48 heures après l’ouverture des offres;
fausses déclarations ou pièces falsifïées.
Critères essentiels évalués à moins de 70% de OUI

Non-conformité de l’offre aux spécifications techniques ci-après : plan type méthodologie
d’exécution des travaux, délai d’exécution des travaux, devis descriptif, estimatif et qualltitai it
Absence d’un prix unitaire
Dossier technique et financier inconrplets

5



, - Absence de déclaration sur l’honneur par laquelle le soumissiolrnaire atteste qu’il n’est pas

sur le coup d’une suspension par l’autorité des marchés publics.
13. PRINCIPAUX CRITERES DE QUALIFICATION

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur :

le chiffre d'affaires de l’Entreprise pour les trois (03) dernières années;

l'accès à une ligne de crédit ou la disponibilité des ressources financières propres;

S
les références de l'Entreprise dans le domaine de l’Hydraulique Rurale

la disponibilité du matériel et des équipements appropriés;

l’expérience du personnel d'encadrement et d'exécution de l’Entreprise ;

attestation de visite de site signée sur l’honneur par le soumissionlraire et

le devis estimatif et quantitatif des travaux

14. DUREE DE VALIDITE DES OFFRES
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant une durée de Cent vingt (120) jours

à pallir de la date limite fixée pour la remise des offres.

15 ATTRIBUTIONS
La lettre-commande sera attribuée au soumissionnaire ayant été techniquement qualifié et ayant

fourni la proposition financière la moin-disante .toutefois, les propositions financières a110rlnalelnelrt
base être rejetées conformément à l’article 37 du code des marchés

16. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Colrllnune

de Djohong, secrétariat général (Service de Passation des Marchés).

2l=2.6ong)
aires

contractanteut
Ampliations :
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OPEN NÂTIONAL INVITATION TO TENDER IN PROCEDURE OF EMERCENCV N'’OO)/AONO/CDPM/C-

DJOH/2026 OF3VO'Ï2026 FOR WORKS OF TRANSFORMATION OF DRILING A SOLAR ENERGY
DRIL ING OF BATOUA BANAM, IN THE DJOHONG COUNCIL, MBERE DIVISION, AND

ADAM AWA REGION.

FUNDING: Public Investment Budget 2026
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1. Subject of the invitation to tender

111 view of the execution Public Investment Budget of the year 2026, the Mayor of DJOHONG
Council, the contract authority hereby laulrches for the account of the of the Council of Djohong. aIr

Open National Invitation to Tender in Procedure of Emergency for the works of transformation of one
drilling a solar energy drilling in the locations of Batoua Banam, in The Djohong council.
2. Nature of works

The works subjeçts of this contract include:
I. Terracing; (shares NaI and NQ2).
1 – Installation of the site, foldïng of material and staff;
2 –General layout of structures

3 – Cleaning and stripping of earth on the construction gap
4 - Manual excavations in gutters

5 - Rambles compacted in successive layers of filler materials
Il. Foundations
1 - Concrete ofcleanliness dosed to 150kg/m
2 – Breeze block of 20420#40 stuffed

3 – Reinforced Concrete dosed at 350kg/m3 for insolated insoles

4 –Concrete paving dosed at 250kg/m3 for paving (thickness.10cm)
III - Masonry for superstructure
1 – Walls in hollow breeze block 15420#40

2 - Reinforced Concrete dosed at 350kg/m3 for Lintels, poles and chaining
3 - lll and out coating
IV - Framing and roofing
1 – Treated lumber and all subjection
2 - Supply and installation oftreated Iumber for the roof
3 – Outside false ceiling with aluminium sheet

4 – Roofing with metal sheet 5/10e and all subjections
5- Network connection for building suppïy
V - Joinery - metallic
1 – Metallic door with jam of220cm+200cln wide
2 – Metallic grate of40cm#300cm for porthole
VI – Painting

1 – in and out painting ofwalls
2 – Painting on metal
3. Execution deadline

The maximum execution deadline provided for the Project Owner or Delegated Project Owner for tIre
execution of the works subject of this tender shall be to three (03) months for each shale.

4. AIIotment
The no subject

5. Estimated cost

The estilnated cost of the operation following prior studies stands is the: ten millions (10 000 000)
FCFA

7



G. Participation and origin
The pallicipation is equally open to all enterprises of Calneroonian right installed in Republic of
Cameroon and filling the conditions taken in the Special Rules of Invitation to Tender (SRIT), which
mdkes the object of the piece N'’ 03 of the present File of invitation to tender.

7. Financing
The works object of the present call for tenders is fînanced by the budget of public investment budget
20ltÉ
8. Provisional bid bond
Each bidder must include in his administrative documents, a bid bond issued by a first rate-bank

approved by the Ministry in charge of Finance featuringonthelistindocument12ofthetenderfîleof an
amount of 50 000 (fifty hundred) Francs cfa (that will be valid for thilty (30)days beyond the
original date of the validity of the offers
9. Consultation of tender file
The file may be consulted during working hours in the Technical Service in Charge Of Planning and

Urban Development at the General Secretary of DJOHONG Council since publication of this
invitation to tender trough newspapers or radio.
10. Acquisition often der file
The file may be obtained from commission support unit at the Technical Service in Charge Of
Planning and Urban Development at the General Secretary of Djohong Council as soon as this notice
is published against payment of a non-refundable sum of twenty thousand ( 20 000) franc CFA
francs payable at THE COUNCIL TREASURER SERVICE of DJOHONG .
11. Submission ofoffers
Each offer drafted in English or French in seven (07) copies, including one (01) original and six (06)
copies marked as such, should reach at the the Technical Service in Charge Of Planning and Urban
Development at the General Secretary of DJOHONG Council not later than%©U2026 at 13 Noon
local time and should carry the inscription:

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER IN PROCEDURE OF EMERGENCY No005
/AONO/CIPM/DJ/C-DJ/2026 o®y(Ê/2026 FOR THE WORKS OF TRANSFORMATION OF ONE (0 I )
DRILING ON THE SOLAR ENERGY DRI LING IN THE LOCALITY OF BATOUA BANAM IN THE

DJOHONG COUNCIL

“To be opened only during the bid-opening session”

b

12. Admissibility of offers
Under pain of rejection, the administrative documents required, must be produced in originaIs Ol tlue
copies celtified by the issuing service or an administrative authority in accordance with the Special
Conditions of the invitation to tender.

T 1rey must not be older than three preceding the original date of submission of bïds (3) months or nrust
not have been established after the signing of the tender notice.
Any incomplete offer in accordance with the prescriptions of this notice and tender file shall be

declared in admissible. Especially the absence of bed bound issued by a first-rate bank approved by
tIre Ministry in charge of Finance.
13. Opening of bids
The bids shall be opelled in single phase,
The opening of the administrative documents and the technical financial offers shall take place Olü901
/2026 at 14 am local time by the Council of DJOHONG, in the Conference Room of the City Hall
Only bidders may attend or be duly represented by a person oftheir choice having a sign mandate
14. Evaluation criteria
14.1 Eliminatorv criteria

The eliminatory criteria’s will essentially carry on :

1. Absence of a piece administrative or false declaration or then falsified piece,
2. Business " number prescribes on the patent inferior to 50 million CFA francs, this last must be

under validity and compliant at the year of reform;
Non possession in essence of a vehicle of type pickup link or pickup austifying pieces: copy
certifïed of the gray card duly legalized by the issuing service);

3

4. Driver of Works non-registered to the National order of the Engineers ofGenius - Civil;
5. Not to have justified a realization in the delay during the two (02) last years of a project of

amount building at least equal to: 10 000 000 (tenth millions) CFA francs Üustifying pieces:

8





copy integral of the contract, notification of the skilled worker of starting and temporary
receipt PV)

6. Absence of an unit price eitlrer quantified Bad decolnpositiolr of one under - detail of unit
price of the DAO or tlle description of an unit price proposed no - compliant to the
specifications of the CCTP;

7. Absence of one under - detail of the unit prices;
8. Note technique lower to 70%.

At the risk ofdislnissal, the guaranty ofsubmissiveness and the attestation of banking dolniciliation of
the tenderer must be produced imperatively in original, the other pieces in original or in copies
cellifïed complialrt. These administrative justifications must date less three (03) month and to be

compliallt to the models.
14.2 Essential criteria
The relative criteria to the qualification of the candidates will carry to îndicative title on:

1. A declaration on the tenderer’s honour, signed and dated certifying the visit of the site and
according to the model joins in appendix;

2. Financial " balance of the three (03) last years;
3. Banking solvency " attestation superior in lO million CFA francs;
4. References of the enterprise in the similar realizations;
5. Personal oftechlrical fralning on the yard;
6. EsselrtiaI " materials (Truck skip, vibrant Needle, concrete mixer, Kids tooling of yard and

Vehicle of link, theodolite and Other materials);
7. Technical " proposition: Existence of a methodology (Organization chalt of the enterprise.

Organization and methodoïogy of execution of works; Planning of execution of works, Plans
of the project, Arrangement planned for the protection of the environment, hygiene and the
security of the yard);

8. Note of general presentation of the offers.
PS: Only tIte tenrterers Iraving gotten 80% of yes to the tecltnical assessment will be adnritted to tIre
fInancial unaïvsis.
15. Award

The Contracting authority another CDPM of proposition will assign the market to the tenderer whose
offer has been recognized compliant for the main thing to the File of offer call and that arranges sonre
requisite technical and financial capacities to execute the Market in a satisfactory way and whose offer
has been valued least saying while including the proposed discounts if the case arises
16. Maximum number ofshares:
A tendeler can be attributed of more than a share.
17. Validitv of offers

Bidders will remain comlnitted to their offers for 90 days from the deadlines and for the submission of
tenders .
18. ADMINISTRATION TO THE NAME OF WHICH WILL BE CONCLUDED THE WALKS
To the exit of the exam of the offers of the tenderers internal Tenders Board Commission attached to

the Djohong Council, a contract of works will be concluded between the Adjudicator and tIre
Contracting authority, for the account of the Djohong Council
19. Complementary information
Complementary information which could be technical in nature can be obtained from the Technical
Service in Charge Of Planning and Urban Development at the General Secretary of Djohong Council
695832443/699205470

Djohong, on 30)c>4 \ Z?)A

Copy:
- SDO/MBERE (FOR INFO)
. ARMP/AD (FOR PUBLICATION AND STORAGE)

PRESIDENT CDPM/CDPM DJOHONG (FOR INFO)
SOI)ECAM (FOR PUBLICATION)
CRTV/AD (FOR DIFFUSION)
DISPI,A Y
CHRONO/ARCHIVES
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REGLEMENT-GENÉRAL DÉ L’ APPEL D’OFFRES
A. GénéraIités

Article 1 : Pollée de la soumission

1.1. L'autorité Cohtractante, tel -qu’il es 1 défi;li dans le kèÈlement Pallicu lier de l'Appel d’Offres
(11PAO), ci-après dénommé 1’ "Autorité Contractante",.Ignce un ,Appel d'Offres pour la réalisation des
Travaux déërits dans le Dossiel d’Appel d’Offrë$ et brièvement dé.finis dans le RPAO.

Le 11'ini. le numéro d'identifièatiôn èt -le. nomb;e-de lô.ts faisanÇ- l'objet de l'Appel d'Offres figurent dans
le RPAO.

p = f n i t e b 1 n af:

Il y est fait ci-après référence sous le terme ’.' les Travaüx"..

1.2. Le Soumiisiolll\aire rëtenu,’ ou attribÛtàire, doit achéver les Travaux dans le délai indiqué 'dahs:le
RPAO. et qui court sauf stipulation contraire du CCAP; à compter de la date de notification de l’Ordre
de Sel\ice de comlnencer les travaux ou -(làns celle fixée dans ledit Ordre de Service.

1.3. Dans le présent Dossier d_'Appel d’Offres, les te;oies "Autorité ContIactante'’ et '’Maire de la

Conlnrune cle Djohong’' sont int.erchêngeaËilès et le. terme "iour" désiglre un jour calendaire.\
1

Article 2 : Finahcëment
La source dé linàncement des travaux objet.duprésent Appël 'd’Offres est précisée dans le RPAO.
Article 3 : Fraude et corruption
3.1. !_' Autorité Coptractante exige ,dei soumissionljqires pt des entrepreneurs, qu'ils respectent les
règles d'éthique professionnelle :les plus strictes'kïutant.Ja pàisati'on et l'exécution de ces marchés. En

vellu dc ce plincip?, l’Autorité C'ont lac}ante;

14
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J

:1g q

a. Déïillit. aux fins de cette clause, lës expresbi.ons çi-des$àu$ ,de la faço„ suivaï,te

i. Est coupable de ''c.orruption’' .quic9pqu.9 offre, domlç* sollicite ou accepte un quelconque avantage en
vue cï'illfltlëncer l’action d’un -agent public àu coürÈ de l'attribution ou de l’exécution de la lettre-
colnnraïrde, ' ' ' l' --' "’ ' '.; F : '!„ :' :+. -. .' - t , ' - C

ii. Se livre à des ’'manœuvres frauduletr§eg"huicohque .déforme ou'-déllatule des faits aïin d'influencer
l'attlibLllion ou liexécutioll d’un-marché; - ç ; '. . . : ' .'.

iii. "Pratiques collusoires" désidnent touto:forme d’ent,ente. entrç, deux ou pjusieurs soulnis$ionnairës
(que l’Autorité CorÏtractante en a.it côl]l}aissàpce- oh noR).vi$4rit 4 m.ainteni r aI:ti ficiellelnent les pl-ix des
offres à des niveaux lle correspondant bis à ë-eLix qui résÜltëiaierït du jeu de la concurrencë;
iv. "Pratiques coercitives" désignent toute ;forme d'atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de
menaces à leur encontre afin d’influencer leur aetion au 'courÉ de l'attribution ou de l’exéçution de la
lettfe-conllnande.

"I-,'i-:1:;;f
i

.''- rj;1:- .’:.'1.4
' +. .- f..b

1

b. Re.iettel-a une proposition d'atlribution si elle dé.tet[nine gde l'attributaile proposé est, directement ol
pa1 l'internrécïiaire d’un agent, cÔupablë de corruption ou s'est :jivré à des ma nœuvles fl-auduleuses, des
pratiques col]usoil-es ou coercitives pour l'attribution de ce -màrché;
3.2. Le Ministre des Marchés Publics, Autorité charëëe desMarchés Publics pëut à titre CQnservatoire,

prencirc une décision d'interdiction de soulnissionner pendant une période n'excédant pas deux (02) •

ans, à l'ellcontre dë'to'ut soumissionnàire-reë8lînÜ' coupable;dë-trafic d’influence, de conflits d'intérêts,
de délit d'initiés, de fraude; de corruption ou.;de pl'oduëtidn de documents non authentiques dans la
soumission. sans préjudice des poursuitei pénales qui pourraient être engagées contre lui .
Article 4 : Candidats admis à coneo’urir' t -' ." . 1 "’ 'i-'T{.:: !- !

.;

§:;,1:.
4. I. Si l'Appel d’Offres est restieint, la.c:onsüitation ë'adresse.à tous les candidats retenus à' l'issue dç la
procédure de pré-qualification. - „ ' '.'’ l - .: ' ' .'. .*

Y
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I T'.lll:.l;j:!T;
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4.2. En règle générale, l'Appel d'Offres s'adrésse..à tous .les entrepreneurs, sous réserve des dispositions
ci-après : - ' . '-3
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a) Un soumissionnairë (y ’conïpris -toui lei membres .d’un iroupenlent d'entreprises et tous les

sous-traitànts du soümissionnâiie) dôit -être d'un pays é.ligible, conforlnénlent à la convention
de financement;

(

: :. = +

b) Un soumissionnaire (y Çolï;pris tous les meÙbres-a'urï groupement d’entreprises et tous les

sous-tI-aitalr ts du soumis$iolinaire) në:.doit pas se trouver en situation de conflit d'intérêt.
n& B J a

:•& T + F :• T : 1 f• i • p + : • i 1il:

Un soumissionn-airé peut être jugé com!ne étant en situ.àtion de-conflit d'intélêt s'il :

Est associé ou à été associé dans le'pa'ssé', à u;le entreprise (ou à une filiale de cette entreprise). qui a
fourni des services de consult4nt pour la conception, -la préparation dés spécifications et autres
documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent Appel d’Offres; ou

Présenle plus d’une offre dans le CQdre du p;ésent Appel d’Offres, à l'exception des offres variantes
autol'is( les selon l’article 18, le cas -échéant; .cependant,. cëci ne fait pas obstacle à la participation de
sous-tri:itants dans f)lus d'une'offre.

1?

l;;:-}
-'J

a. Le soumissionnaïl-e ne doit pas être s-ous le éoup d'u-ne décision d’exclusion

b. U11e entreprise publique Calnerounaisç peut f;alticiper à la consultation si elle peut démontrer
qu’elle est (i) juridiquement et financièremenÇ autohome, (ii) administrée selon les l-ègles du
dl-oit colnlnerciaI .et (iii) n'est pas, sous. la .tpt.elle ou l’autorité çlirecte voile indirecte de
l’A Lltorité Contractante.

Article 5 : matériaux, matériels, fournitÜfës, éqüipements et services autorisés

1

i

5.1 . L„ „„té,'i,„,, 1„ „„té,i,li'-d, l’E;,t„,p„„,t„, 1,É b„,„,it„„„, éq,lip,„„„t, ,t „„vi,„ d„’„,t êt„,
fotlrllîs dans le cadledu nrarclré doivent provenjr: de pays répondànt aux cr-itèl'cs de provenànce définis
dans le RPAO, et toutes les dépenses .ëffectuées atI.titre du marché sont limitées auxclits matériaux,
matériels. fournitures équipements et. seryicçs.
5.2. .'\11x fins de l’article 5.1 ci:de$sug, le terme «.prov-gpir $ désjgne Ie lieu où les biens sont extrajts,

cultivés, produits ou fabriqués .Ft .d’où.:p.rqvi.enl}ent. les sewiçes.-
4

Article 6 : Qualification du SoLmï;;+b.nnaÏie-
1 '1

' ' +: 1

6. I . Le,; soumission,1aires do-ivent, qqlnn,19. pq,iie i,]tégrqiÏt# de leur .onic :

a. Soumet_tre ,pn. pouvoir habilitai+ le .signataire-.de la SQumisfion à engager !e soumissionnairç;

b. Fournir toutes 1es in6rhlafidhs: (ë6inbtëter pû- inëüre à jour les ïnfoÙnations jdintes- à leur
denrande de pré-qudlificatioli duî 8nt pu ëhangèf,- aLl ëas où les candidats ont fait l'objet d’une
pré-qualification) ’ deniandées aux- soumissionnaiïes, dans le RPAO, afin d'établir leur
qualification pour exécuter le marché.

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant

Acc-ès-à une ligne de cré,dIt qu di§positiÔn diaut;-es rèssoul-ces financières;

.Les commandes acqÙisés e_t: les lnarchés aitiibuési11.

lil. Les litiges en cours;

1 v . La dispor;ibilité du mâtériël îndisp-eligat;fe.

6.2. Les. souïnïfsi91 JS présentées p4i':dçux :ou plusteurë entreprises groupées (cotlaitance) doivent
saI-is;-ai:-c aux conditions suivantes:

\

t

J.’ ' }

a,

b.

c.

cI .

L'offre devra inclure '.bour-çhaet;;1ç;.dqs entreplises, tous les 1-enseignements énulnérés à
l'Allicle 6.1 ci-dessus. Lç RPAO devra préciser les inforhlatiolls à fgurlrir pal le groupenrent et
celles à fournir pai châquë membre du giôupemeliti
L’offre et le marché doivent être signés' d_e façon à-obliger tous les nrenrbres clu groupement;
La nature du group.elïlent (CQnjQint, oil solidaii-e: comme cela. est requis dans le RP/\O) doit êtle
pléciséë et justifiée par la production .d'ül)e ,copie, de l'accord de gloupenrent en bonne et due

entreprises vis-à-vis de- l:Autofjté C'6nt-ràctante po.ur ïlexéeutioh du mal’cIré;

Le membre du groupement désigné colplïle mandataire, représentera l'ensemble des
fOIme;

-13. . '-
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et

e. En èis de groupement solidail Ie, les cocontractants s;e rébartissent les sommes qui sont réglées

par l’Autorité Colttractante dan$ un ëômptë.UDiq'ue; en revanche, chaque entreprise est payée
par l’Autorité Contractante dàlÏs son propre compte, lorsqu’il s'agit d'un groupement conjoinç.

6.3. Les sounlissionndires doivent également p;ésçntçr dés propositions suffisamment détaillées .pour
dém(.nl rer qu'elles sont conformes aux.èpéçifications techniqueset aux délais d’exécution visés dans le
RPAO

6.4. Lés sotInlissioilnaires demandant à béhéficier d'üne marge de préférence, doivent fournir tous les
renseignelneljts nécessaires pour prouver:q-u'ils sàtisforit aui critères d'éligibilité décrits à l'article 32
du RG,:\O.

+ -T

Articlc 7 : Visite du site des travauX

7.1. Il _st coïlseillé' au souIniséionnai.re de vibiter et (i’insbecter lé site des travaII.\ et ses environs et

d’obtenir par lui-même. et sous sa proprë responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être
nécessüires pour la préparation de l’offre ët l'exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site
sot11 à la cËlarge du soulrrissiolllraire.

'’[;

7.2. L’Autorité Contractante autorisera le Ébumis$iopnair€ 'e.t -ses employés ou agents à È)énétrer dans
ses locaux et sur ses terrains aux fins .de ladite..visite, mai$ seulement à la condition expresse que le
Soumissionnaire, sës employés ët agents dégagqnb IZ Autorité.Contractante, ses employés et agents, de
toute responsabilité pouvant en résultër. et les. indemnisent si nécessaire, et qu’ils demeurenl
responsables des accidents mortels ou corbôrels, des pe-rtës oû dommages matériels, coûts et frais
encotlr'ls au fait de cette visite.

7.3. L’Autorité Contractante peut orgàniser une-Visite du site des travaux all moment de la réunion
prépalatoil-e à l'établissement des offres mentIonnées à,l'alliale 1 9 du RG AO.

B. Dossier d'Appel d'Offres
qh

;' l ':

,i

J- ! !
Article 8 : Contenu du Dossiel: d'Appel’d'Offrës

8.1. Le Dossier d'Appel d’Offie$'dÉëçÏ q:GI, ;ri;iL;; fais;ilt i."objFt du nlalcllé. fixe les p,océdi,;'çs de
consultation cles er\treprelreurs et piécise les c'o'liditions du nrarëhé. Outï-e Ic (s) additif (s) publié (s)
confOII,lélnent à l’aiticle 10 du RGAO, il comprend les p,l;incipaux documents énunlérés cî-aplès :

i

a. La Let:tre d'invitation à soumissionnel (;our les AppeIÉ'd’Offres Restreints) ;
\b

b. L'A\’is cl'Al)peI d’Offres (AAO);
\

c. Le Règl,l„,„t Gé„é„,1 d, l'App,1 d:(';ffrei (Rd,Ao) ;,;
d. Le Règlement Palliëulier de l’Appel çl’Offrçs.(FPAO) ; .

e. Le Cllh ier des Clauses Adnlinistra{ives .PalticuÏières (cëÀP): 't
9

}f. Le Cahicl des Clauses Techniques PallicuIières (CCTP);

g. Le Cadre dtl Bordereau des Prix Ünïtaireÿ ;'

h. Le Cadre du Détail Quantitatif et EgtinÏatif ;

i. Le Cadre du Sous Détail des Prix .Unitaires ;

j. Le C:ldle dll planning d’exécution ;

k. DoctI nlents giadÈiques et autfes élénie’liÏs du d6gsier techniàuë;

1. Modèle de liches de préientaiion dû;Ù1atéti'el 1 përsonïiel èt rëférëndes;
f

M. r\'[ocïèlc dc lettre de soumisiion; ' ': i

n. Modèle de caution de soumiision; -

o. Modèle de cautîonnenle'nt défihitifi- - '- '

p. Modèle de càtltiàn d'avail-ce de démarrage;

q. Modèle de caution de 'retenue de garantie- eln reïrïblaéeIpent.de la retenue de garantie;

:! :

r. Modèle du lnarché;

14
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s. FoI-lrulairë relatif aux études préalables;

t. La liste des binduës et organismes financiers de 1..er'rang au uüe- compagnie d’assurance agI'ée par le
Ministre ell charge des finances autorisés è.émëttre des cautiÔns.

8.2. Le Soutnissionnaire doit examiner l’énsemble des- règlements, formulaires, conditioni et
spécifications conterîus dans le DAO.' i.1 lui appal+ielÏt de fournir tous les lenseignelnents demandés et
de plél)al-er une offrç conforme à tous égards- audit Dossier, Toute carence peut entraîner le rejet de
son offre.

V:

Article 9 : Eclaircissements apportés au Do-ssier d'AÔpçl d'Offres et recours
9.1 . Tout sounrissionnaire désirant dbjenif dçÉ éclaircissemerits sur le Doësier d'Appel d'Offres peut en
faire ia dell}allde à l’Autorité Contractapte par écrit ou pê( c.ourrier électrdnique (téiécopie ou e-mail) à

l'adICSsç I-Autol-ité Contractante indiquée da lis le RPAO. L’Autôrité ContI-actante répondra par écrit à
toute delnande d'éclaircisselnents reçue au moins quatoize (14) jours pour les ( AC)N) et Vingt et un
(2 1)jot:ls pour les (AOI) avant la date limite de dépôt des offres.
Une copie de la réponse de l’Autorité Çontractante indiquant la question posée mais ne mentionnant
pas soll dtlleul, est adressée à tous les soumissiônnaires aÿant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.

19

il

i.i
il
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9.2. Entre la publication de 1.’Avi$ d'Appel, d:Offres..y, c.omp ris. la phase de pré:qualifiçation des
candidats et l'ouver lure des plis, lou+ sôpmisiidlÏIÏ4irq.qüi' s’ëkl_ime lésé dans la procédure de-passàtion

des mdrclrés publigs peut introduire üne requête âiïpré? .de l’Autorité Contractante.

9.3. Le rc('ours doit être adressé à- .1.’ Autorité;'.eontractante.avec--copies -à l'organisme chat-gé de la
régrllatioll des marchés publics et au PrésideIÏt de la colnlnï.ssion.

Il doit parvenir à l’Autorité Contractantë au plus, târd quqtorze (14) jours avant la date d'ouverture des
offres

9.4. L.’.'\lltorité! Cohtractante Ùispokë de biûà-('05) jôu"r; pour réagir ;la copie de la réaction est
trdns in Ïse à l'organisIne chargé de la-r.égulatÏôh- cbs' marchés publics;

Article 111: Modification du D-ossier'd'A'1;pèl' d'Offres

motif: '.]uc ce soit à son initiative du.- en -répoirse à ilne dem4nde d’éclaircissements formulée par un

soumi-ssionnaire, môdifïer le Dossier d'Appel: dtOffres en:publjànt un additif.

\ r

r« \

1 1

1 0. 1 . L-ALltolité ContI'actante peut, à louFrjqôinol\.t avant'la''date .linrite cle dépôt cles offl-es et pour tout

+

1

10.2. 1-out additif ainsi publié- fera partie:'.i’ntégrânte du 'DoJster d'Appel d'Offres conf’ormélnent à

l’Article 8.1 du RGAO et doit ;être colnmunièÏué par éérit oü- signifié à tous les sounrissionna'ires qui
ont aclleté le Dossier d’Appel d’Offres. ees: derniej'6 acduseront réception de chacun des additifs à
l’Autolité Colltractante par écrit.

10.3. A liII de donner aux sounlissiolï;laiïeg -ÿuffjsalùnlent d&'tËmps pour tellir compte de l'additif dans

la prép;lriltion de leurs offres, l’Autorité Contradtante pourra.reporter. autant que nécessaire, la date
limite (iP dépôt des offres, conformément aùx dispositioni de l’Article 22 du R(iAO
C. Prélraration des offres

( L ; ( ('

!!.: - l'::

;: ..ie'l"'
Article 1 1 : Frais de soumission ! i'L' t '’, 1 1 : ' : 1

Le can,ii( 1dt suppôllel-a tous les frats.afféréhÏs à:-la .prébaralion et à la présentation de son offre, et
l’Auïol-ité Contractante n'eÈt en aucun cas responsable ’de c&-frais. ni tenu de les l-égler, quel que soit
le dé1-otllclnent ou l'issue de la procéduié' d'appel d'offres. -

Article 12 : Langue de l'offre'

fournis par le soirmissionnaire peuvent. être -rédigés dân$ une' autre langue à condition d’être

L’offre ainsi que toute correspondanëe et tout document échangé entre le SOUInissionnaire et l’Autorité
ContIactante seront rédigés en français'oÜ elÏânglajg. Lës- dàeuments conrplémentaires et les imprimés

accolnl)agnés d'une traduction précise en fi'ançais ou en arlëlais; .auquel cas et aux fins d'interprétation
de l'off:-e, la traduction fera foi.
Artif:ic 13 : Documents constituants l’offre

1
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13.1. L’oïfre présentée par le soumîssjonnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment
remplis et regroupés en trois volumes :

a. VoIr me 1 : Dossier administratif
Il compl-elrd :

i. Tous les documents attestant que le souln}ssibnnaire :

A souscrit les déclarations prévüei paf -lës lois et -l.èg.lemënts en vigueur;
A acquitté les droits, taxes,.iülhôts; cotisatioris; contributions, redevances ou prélèvements de

q\lelque nature que ce soit;
N'est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite;
N'’est pas frappé de l’une de.s interdictiôns dû d’éciiéances prévues par la législation en
\’ i queul'

La caution de soumission établie cohformélpent_ aux- dispositions de l'article 1 7 du R(JA(,);
La confirmation ééÉite habilitant le signataire de l’dffre à engagel le Soumissiollndirep
conforlnénrent aux dispositions .de l’alticle 6.1 du RGAO;

ag

;+:
Re 1

vI

11.

iiI.

b. VOllinIe 2 : Offre technique
B.1. Les lenseignements sur les qu41ifications
Le R!)AO précise la-- liste des doculnents à:fôürnir paf ,lës’90Ümissionnaires poIIr justifier les critères.de
qualiïicat ion mentionnées à l’allie le 6. l du- RPAO.
b.2. ît/16tltodologie
Le RP AO précise les éléments qQnstitutifs 'de la . proposition technique des sounrissionnaires
notalrlnlellt : unë note méthodologie portant sur une:analyse des travaux et précisant l'organisation et le
prog:’al'.111 le qlle le soLlllrissionna:ire compte mettre en.placé 'o'ü en oeuvre pout- les réaliser (installations 9

plal113illg, PAQ sous-traitance, attestàtion de visite du site,le cis éëhéant, etc.):
B.3. Les preuves d'acceptations de conditions du marché '
Le sotlllïi$sionnaire lellrettra les.copies dûnielït--paraphéëg des documents à caractère adlninistldtif et
tecllll ic, tIC régjssant .le marché. à'savo.ir -:

1. Le Cahier des Clauses Adlniniltratives Palticulières (CCAP)
2. L.e Cahier des Clauses Techniqùes bàrticülièrë’s(CCTP)

b.J. CI.nl mentaires (facultatifs). 3 -" ; ' 1 : ; t
Un ct)tt\ntenta ire des choix techniques'du’projet et'd’évëhÏüëlles plbpositionç; .

,'!

?:

1.

b\

-'1.:j
n

+

c. VeIl m ? 3 : Offre financière

Le R P/ LO précise les éléments pernlettàl}t dé justifier le coût des travaux, à savoir :

La souriligsion proprement dite, 'en.'oïiËînal- rédigé .selon le niodèle jojnt, tilnbré.au tarif en
v:guetlr signée et datée; -- : .- ".'- ’ '.1,

2. L.c bordereau des prix unitaires dûment rempli;
3. L 3 détail estimatifdûrnent rempli;
4. le sous-détail des prix et/ou la décomposition dès prii'forfaitaires;
5. [.'échéancier prévisionnel de pàie'mçnts le cas échéant.

Les bobllllission11aires utiliseront à cptLtffçt 'les-piècég et modèles .prévus dans le Dossier d’Appel
d’Offre<. sous l'éselve des dispositions .de- l'Article 1,7.,2.du RGAO concernant les autres formes
possibl :s _le caution de Soumission. . . ;'

1

1

13.2. Si cohfornlément aux di8positi6lïs;'àutkPAO, 1& soulhisàionnaires présentent des offres pdur
plusiet:: s ïots du lnêlne Appel d’Offrës, ils pouÏront hldiq'uer' les rabais offerts en cas d'attribution cIe

pltts '.l’I.It lnarché. :
+ 1 \

Arti'=!c 14 : Mo ntint de 1loffre
..t . 'F < + > :/

14.1. 5allf indication contraire figurant 'dahs le Dossier d'Appe-1 d'Offres, 1e montant du marché
couvril-;t l'ensemble cles travaux .décrits dans l'Aliièle i..1 du RGAO; sur la base du Bordereau des priX
et du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés pré®htés par. lç.soürriissionnaire.
14.2- L 3 soumïssionnaire remplira les prix unitaireÉ et tôtaux de tous les postes du Boldereau des Prix
et du Détail quantitatif et estimatif; !

14.3- Sous réserve des dispositions .contraires préVues ,dans. le RPAO -et au CCAP, tous 1es droits,
inlpôls ct tdxcs payables par le.soulnissionnaire 'au .fÎïre du futur marché, ou à tout autre titre, trente

'l'6
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(30) }o_ïrs avant la date limite de dé6ôt dèÈ-ofà'es seronÇ inëlÙà qalis. les prix et dans le montant totdl de
son o l'l,-e.

14.4. Si les clauies de iévision et/ou d'acÏualisation dçè prik sont prévues au marché. 1a date
d’étalrlisscnrent des prix initiaux, ainsi élue les modalités de-révision et/ou d'actualisation desdits prix
doi\'en. être précisées. Etant eqtendÜ :gde tout l-nqrcher-dQnt --là durée d’exécution est au plus égale à un
( 1) a 11 lle ileut faire l’objet de révision des prix.

i b1•

8

14.5. T'-)IIS les prix unitaires devroïlt êtrë-juÉtifié$ per des sous-détails établis conformément au cadre
propos'i (ie la pièce N'’8.

-P;-: Alti:lc 15 : Monnaies de soumission et de l'ègiement

15.T . FII :as d'Appel d'Offres Internati6nauk, leÉ nïonnaies- de 1loffre devront suivre 1es dispositions
soit cic :'(,1)tioll A ou de l'Option B ci-dessous; l’option applicable étant celle retenue clans le R PAO.
15.2. C IIt ion A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monllaÏe naTionale :

Le ïllol;ta it de la soumission, les prix unitàjies du B.ofdereau des Prix et les prix elu Détail quantitatif
et est in-, al ,f sont libellés entièrement en francs CFA ,de la manière suivante :

a, Les prix seront entièrement libellés dans la tnohnaië hattonaïe. Le soümissionnail-e qui compte
ellgager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des travaux, indiquera en
allnexe à la soulnissioll le op les pourcéntagçs du montant de l’offre lrécessait-es pour couvrir
lcs besoins en monnaies étrangères, iaïis- exçédër .un :maxiInum,,de trois lnonnaies de pays
lllelnbres de l’institution de financement du marché_ . ,

b. L.es taux de change utilisés . par' le Soümissionnaire pour .convertir son offre .en monnaie
11:ltionale seront spécifiés par. le soulnissionnaire en annexe à la soumission. Ils seront
ai)pliqués pour tout paienrent au titre’•du marché, 'pour qu-dtlcun risque de change ne soit
st:ppollé par le sounrissionnaire retenU.

15.3. Ci)tion B : le montant de la soumissjon_es.t directement,libellé en monnaie
Nation..le et étrangère aux taux fi;él di IJ le tièA'6.
Le sou :lissioïrnàire-lïbe-llel'a ïeg -prix ulïitaires du-!Bordefëau des Prïx ,et les prix du Détail quantitatifet \

estiïllirti I- (le la manière suivante-: : . -'. ; ' ,tr 1-. - ' -.

les prix des il\trants nécessaif'èè aux TFavatïi que :le .Sàu;nissionndile compte se proc111el' dans

Ic pays de l’Autorité Conttaëtante -seront li'be.l-lés dans la nlolrnaie dll pays de 1- Atltolité
Colltlactante spécifiée aux R.PAO et dénômnrée '’l'nonnaie nationale"
Les prix des intrants nécessaireY- qui Travaux -qué' 10-soumis:sionnaiie compte se procurer en

dclrols du= pays de !’_Autorité -ContractaITtë' seront libe14és dalts la nlollnaie du pays du
s')umissionnaire ou de c'elle d'uù pays, membrç :éligible-largelnent utilisée dans le commerce
illterlrational... ' ,' - -.. , -

a

b

15.4. I.- Autorité Contractante peLft denialider aux soulïÙssÎonnaires d’expliquer letlrs besoins en

lnolllla:cs nationale et étrangère et ,de justifier que les lnonnaies inclues dans les prix unitaires et
totatl\, et indiquée,s ell annexe à la goulnission, sont laisonnables; à cette fin 3 un état détaillé de ses

besoill t. ell nronflaies étrangères sera fourni par.lesoumissionnaire.

15.5. PuI.mt l’exécution des travaüxi là plubÿl=f, dès mqlïnaied ëtràngères restant à payel sur 1e montant
du in aI’':llç* l5eut être l'évisée d'un ëomI+ILln aeëoi-d',Ôàr l’Autorité Contractante et l'Entrepreneur de façon

à tenir ,.o'lrpte de toute modification survenue dani .1.cg beso{ns en dëvises au til re du marché.

15.6. P.)UI- les Appëls d'Offres n-atioliaux, la.lilünllaiê utilisé-e es1 le franc CFA .

Allie 1c 1 fI : Validité des offres ’! (. J ! \

16.1 . Les offres doivent demeurer val.ables: pendànt là période spécifiée dans le Règlement Palticulier
de l'Appel d'Offres à compter de la.çiàtë de remise .des offres fixée par l’Autorité Côntractante, en

apI)iica .ion de l'article 22 du RGAO. Ulre offre-valable f)our.uné période plus courte sera rejetée -par
l’Aurolit(: Colrtrnctante comme non conforme.

; 17
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16.2. L'a1,s des- circonstances excebtionnellqg 'l’A-utolité Cèhtractailte peut solliciter le consentement
du sot1111issionnaire'à..une prolonËat.iori du délai de vajidité. .La çlèln-ande et les réponses qui lui seront
faites, 1. seront par écrit (ou par télédopie). La vàlidité de l+'caution de soumission prévue à l’alticle 17
du RG.\( i sera de inênle prolôngée- pour une durée c9rrespondante. Un SOLlmissionnaire peut refuser

de p:-olol-,ger la validité de son offre sans.berdre sa.cautiôp de soumission. Un sounrissionnaire qui
cons:cn: à une prolongation ne se Verra pâs demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le
faire

{e • h H 9•H

16.3. L )l-sque le marché ne compoltd pas d.'alliëjç de -révis.ion des prix et que la période de validité des
offre,; ,s1 prorogée de plus de soix4nte (60) jours, les montânts payables au soullrissionnaire retenu,
seronï lc.ualisés par application de ïa’forlnule y relative figurant à la demande de pl'orogation que
l’AII,Ol :tC Contractante adressera ay -(x) SQumission-naire (s). La période d’actualisation ira de la date
de diili i 3s ilncnt des soixante (60) jouri à la dàte. de notifîëatiôn du marché ou de l'Ordre de Selvice de
dénli:l-l I,gc des travaux au soumissionnaire. retenu, tel que prévu par le CCAP. L’efFet de l'actualisation
n'esl ix.s :)ris en considération aux nns de l'évaILÏation.

Àrti*''ic l ; ; Caution cIe soumission

17.1. En :lpplication de l’article .13 dp RGAC), le soulïiissïomlaire fourllila une caution de sou-mission
du moI=la:lt spécifié dans le Règlçment Pallië’ülïér de l'Alipel 'd-’Offres, laquelle fera pal lie intégrante de

d'autres lnodèles peuvent être autorisés, $ous réserve.'de l'approbatiolr l)réalable de l’Autorité
ContI-a,;tillrte. La Caution de soumission.ckrhéurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date

l’Au€ot-:tL: Contractante et acceptée par lé soulnissionnâire, c-onfornrélnent aLix dispositions de l'Article
16.2 cIl F.GAO.

17.3, -,-oliïe offre non accompagnée d:üüë'Èaution ae- $oumission acceptable sela rejetée par la
Comlll:-,sion de Passation des Marëhés. ëomlne non .c6nforme. La Caution de soumission d’un

gl'otljle:.1cnt d'entreprises doit, être - é.tablie 'au;t n6n\ -dll .mandataire sounlettallt l'offre et mentionner
clractï11 ,l'_s lrrenrbres du groupement. ' - -: . ' :' - ’ i ..

son ofï le 1
1

17.2. La caution de Éoumission sera. cônforine au môdèle pré$enté dans le Dossier d'Appel d'Offres;

limite .,r;ginale de .validité des offres, ou de toute nouvellë date linlite cie validité demandée par

nlalcilë cl fourni le Cautionnement défî1+itifl:equis. : ' \ . . '-

17.6. Lit caution de;soumission. p-eut:'êtré saisie::.: - \ .- ’“
a.- Si le soumissionnaire retire son offre durant Ia:période de validité;
b. Si. le soumissionnaire retenU;

manque à son obligàtiôn 'de.Ëouscrire te marché en application de l'article 37 du RGAC),

l

17.4, L :i cautions de soumission et les oÉïlëg des .soumissiollnaires non retelllls sel’ont restituées dans

un dé !?i (le quinze (1 5) jours à compter de la.date -de Ïiublication des résultats.
17.5. L,11 caution de souInissiolï de l’attributài le du marché sera libérée dès que ce del-nier aura signé le

OLI

Manque à son obligatioh .de foürnïr le cautionnemënt définitif ell application de l'alticle 381

du RGAO.

Arti',IL 1 1 : Propositions variantes des,sopmjs$ionn4i1 Tes.

18.1. 1,OF-sque les travaux peuvent::être-e;écutés dani àes' délais d’exécution variables, le RGAO
précise,-a ces delais, et indiquûrà la méthode retanue pour l’éValuation du délai d'acllèvelnent proposé
par le s it, 1missionnaire à l’intérieur des délaîg. gpécifié.s. Les offres proposant des clélais au-delà de ceux
spéc: Ii\ 3 <eront coIrsidérées colnlne 'no+1 c011fonnes.

18.2. [\cepté dans 1e cas mentiônné-à l'Alticle. 1 8’.3 cildessous, 'les soumissionnaires souhaitant offrir

plans, lotes de calcul, spécifications techniques. s'ous détail : de prix et méthodes de construction

que cléc:liîe dans le Dossier d'Appel :d’Offiëi et fournir ën oütre tous les renseignenlents dont 1- Autorité
des valiairtes techniques doivent d’àbo-ï'd.chiffl-ëf. la sàlution :de 1 base de l’Autorité Contrdctdnte 'teJle

ConLl-aI.-tante a besoin pour procéder à 1lévaluation complète de la variante proposée. y compris les

proposücs, et tous. autres détails 1ütiles. "L’ Autorité Contractante n'exalnilreld que les variantes
tecllllicLlc:s, le cas échéant, du soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base à été évaluée
la mo iI-.s Llistante.

l( f l''S'tf
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18.3. Qu:tnd les soÙmissionnaires: sont autôriiéi, suiva.ni le RPAO;à soulnetïle directenlent dei
variallt»'s techniquës pour celtaineg pallies des travaux, ces parties de travatlx doivent être déërites
dans les spécifications techniques. :De telles variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en

accold n\’ec les dispositions de-l'Artjcle 3 1.2. (g)'du RGAO.

Arti .I( 1 :) : Réunion pl'éparatôire:à.l'étaËlissement des iffïes

19.1 . A llloins que le RPAO n’en disposç autre(üent, ie SoÙ1riissionnaire peut être invité à assister à-

une 1-Il iIi. )n préparqtoire qui se tiendra aux liellx ët date indiqués dans le RP/\O.

19.2. l.a éunion brépdratoire aura .pour objet de foÜtnir dés.éçlaircissements et de répondre à toute
questio=1 (t di pourrait être soulevée à ce stade.

19.3. Il c-t demandé au soumissionàaire, autant que posËible; de soumettre torlte question par écrit ou
téle::. (.e :-açon qu'elle parvienne au à l’Autôl'ité Contractante au moins une semaine dvant la réunion
prép;_irl loire. Il se peut que l’Autorité Cont;'actante ne. puisse répondre au cours de la réunion aux
questic,-ls ï'eçues trop trad. Dans ce ëàs, les quÇËtions et réponses seront transmises selon les modalités
de l'.'".l: icIe 19.4 ci-dessous.

19.4. L’3 procès-verbal de la réunioni incluaÙt.le--iëxtë dés questiohs -posées et cles réponses données, y
com:Iris les réponses préparées- après la réunion,ëerâ transmis sans délai.à tous ceux qui ont acheté le
Dossier d’Appel dlOffres. Toute modificatiôn deS documents.d'appel d'offres é11unrérés à lIAlticle 8 du
RG/\O tit:i pourrait s'dvérer nécesgai re.à l'issue de la réunion préparatoire sera faite par l’Autorité
Conliacta:lte en pqbliant un additif çonformélne-nt aux dispositions de l'allicle I 0 elu RGAO, et non par
le caira! d i_1 procès-verbal de la l'éuniôn pl'éparatôirë. .

19.5. L : illit qu'un soulllissionnaire:,n.'assisté’.pas.à la réunion -préparatoire à l'établissement des offres
ne scia I); ts un motif de disqualification.

Arti-?!t 2t: : Forme et signatur-e de Ïoffre„

1

1(. 1

20.1 . L : Soumissionnaire pl-éparera uh origifaal des doctuhënts constitutifs de l'oITre cIécrits à l’Article
13 Cf'F I CI.'\O. en un volume portant c,làirëment I’in'dication YORIGIN Al,". De plus. Ic Soumissionnaire
soullrcï l-i', le nombre- cIe copies requiq .d.an.st;le 'RPAO, ’ po.itant l'indication ’'COl’IE". En cas de

dive!gc llcë entre l'original et les copies, l’oliginài;fera foi,

20.2. L'ol-iginal et toutes les copies de l'o.ffre devront être dactylographiés ou écrits à l'encre indélébile
(dans le cas des c6pies, des photocoÏyjes sont' égalernënt acceptables) et seront signés par la ou les
persolrlics dîment habilitées à signer au nom au..Soumissionriaire, conformément à l'Article 6.1 : (a) ou
6.2 (c) dll RGAO, selon le cas. Toutes les pàges de lïoffre.. comprenant des sul'clrarges, ou 'des
change.lrcnts seront paraphées par le ou'. les Èignataires.de l’offre.

20.3. L't*i*'re- lle doit compoller aucwne’m6dificàtion, suppl:ession ni SLllChaIgc, à moins que cIe telles
corl\':t .t)ItS ne soient paraphées par le ou les signataires de -la soumissioll.

D. Bé1: it des offres . ' . .-.. ' -

1

Article 2 ! : Cachetage et Àarquagê d.es 9ffres

21.1 - L : sounlissionnaire placera l’original. qt .I.es cop.ies.des d6ëuments constitutifs,de l'offre dan$ deux
enveio:jlcs séparées et scelléeë’ pojtant la ihël\til?il '’10RFGINAC" ët '’COPIE'' selon le cas. Ces

en\’e:of.l'es seront .elrsuite plàcéès dânË une:ènyelôppë:extérieure -qui devl-a égaIelllent être Ècellée,

mais qt'i lle dev(a don,IIer aucune indïçation 1lit ltiçjelltité dû tôulbîssionnail-c.

2 1 .:. L :s enveloppes intérieures et çxlérieures -:
Seront adressées à l’Autorité .Çontiaçlàfüe à l'àdrëËê ê. iàdiquée dans le Règlement Palliculier
tIc l’Appel d’Offres;

b. ï)ortelont le nom du prôjet'ainÿj- qué l’objet et le.huiT)éro de l’Avis d'Appel d'Offres indiqués
cïilns le RP,AO, et la mention "A N’OUVRIR QÜ’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT".
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21 .3. Les enveloppes intérieures portëront.égàlëment lé nom et l'adreqse du Sounlissionnaire de façon

. à pel-lr,ei[,e à l’ Autorité Contractànte de renvoyer l'offre. scellée si elle a été déclarée hors délai
conï-or1.léilrent aux dispositions de llâlticle 23 du- R(IAO. ou pour satisfaire les dispositions de l’articlë
24 cïu l’.G.\O.

21 .4. Si l'enveloppe extérieure n'est pas s'ëéll$e et -marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 2ï.2
suç,\'isé-ç, l’Autorité Contractante ne sera-"nulïelnçnt responsable si l'offre est égal-ée ou ouverte
pl-é11', at 'lt'L"lrrellt .

Al-ti-le 2 , : Date et heure limite de dépôtdes offres

22.1. Le.=, offres doivent être reçues fJar !’ Autorité Contractànte à l’adresse spécifiée à l'allicle 21 .2 du

RPAO -lll plus tard à la date et à l’heur9 spéciÜées c{ans le.Règlement Palticulier de l'Appel d'Offres;

22.2. L ,\.ltol-ité ContI-actante peut, à son gré,-repoller la date limite fixée pour le dépôt des offres en

pubi iaI-,t È in additif conformément aux dis})ositions de l'article 10 du RG,’\O. Dans ce cas, tous les

droits ct t,i)ligations de l’Autorité Contractante et des soulnissionnaires l)récédenrllrellt légis pal- la date
linrîlc i li’iale seront régis par la nouvelle date limite.

Arti':Ic 2,' : Offres llors délai ' ' ' - . ’ ' ’ - :i- ' .,'’ 1

Toul = c,iii-e parvenue à l’Autorité Cantl:actahte-' àpfès Ids da-tes et- heure limites fixées pour le dépôt des

ofïtes colïl'orlnément à l'Article 22 du RGAO sërê déclarée hors délai et, par conséquent, l-ejetée.

\t

AI'tic lc 2-; : Modification, substitujion et: retràit -des Qfftes

24. ! Lin soumissi6nnaire peut modifierkIreniplacer .8u . re.tirer $on oï'fre après l'avoir déposée, à
conciiti'lll que la notification écrite de la modification o.u du retrait, soit leçlle par 1- Autorité
Coni l-aË tll'lte avant l'achèvement du dé,lai p.rescrit=,pour le .dépôt.des offres. La(lite notification doit être
sign,’-c ,)a l un représentant habilité eüapfilicatiolï de.-l"allicle 20-.2 du RG AO. La modification ou l’offre
de rc 111 Jlz:cenrellt correspondante. doit êtrë, jointe à la notification écrite'. Les enveloppes doivent porter
claiiell'.'llt .selon le cas, la lflention . ’.’,RETRAIT" 1 et.'."’OFFRE DE REMPLACEMENT," ou
« M (IF- 1 f’-ïCATION »

t'

\
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24.2, L.1 110tilication de modificatiŒli,de lemplacement ou dé retrait-de l'oïli-c pal- le Sounlissionnaire
sera pr,*1):,rée. cdchetée, marquée et.envoyéç confdimément aux.dis'positions de l’article 21 du RGAO.

Le ï-etl"lil peut égajement être notifié par télécoÔie, ltlais devra dans ce cas êtle confirnré par unc
notiJ-Ëc; liç.n écrite dûment signée, et-dont la dàte, lecdchet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à
la date iilliite fixée pour le dépôt des offres. ; t :,-;l§'l;tj
seroïrl '.ll\oyées sans avoir été ou,vertes.,
24.4. A '.IC une offre ne peut être retifée’.datis l'intervalle cômprik entre la date limite de dépôt des offres

et l'e.\fil-iltion de la période de validjté de l-'offre spéci6ée par le modèle de soulnission. Le letrait de
son oïi"c lrar un Sounrissionnaire pendant cet ihtçryaïle peut, entraîner la confiscation de la caution de

soulllis .ic 11 conforlnénrent aux dispositions de l'article -1 7.6 d.d .RGAO.

li \c.,1

24.3. L'os offres dont les soumis5ionn#il;qs demandent leietrait en application de l'article 24.1 leur

E. ci,\ cl-furc dtes plis et évalu4tiop d 4.offfé's

Articlc 25 : Ouverture des plis et recours :

1

25.1. 1_ 1 f-on11nission' de Passation dei Marchés compétënte procédera à !’ouverl',lle etes plis en un ou

deux te,11})s et en présence des représel}tant$ .des !ou.m,isqionnaire$ qui souhaitent y assister, à la date, à
l'het!!c :1 à l’adresse indiquée dâns l'e.RPAO: Les're6fégrÇlitpnjs des soumissionlrailes qui sont présents

signel-c :il un leÔsti"e ou une feuiJl'è aïtes}aIIt ie\Ir. pféseüëë..

25.2. [>illls un premier temps J .les- e'nvàoppes. mar'quées. "Retrait:' ser6nt ouvertes et leur contenu
annoncé à haute voix tandis' qüe; l’ënyelbppe con.tenant - l’offre correspondante sera ren\’o)’ée arI

soulllis.<;onnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d'üne offre ne sera autorisé que si la notification
corl-csp011Llante contient une habilitation,: valide 1 du .'signataire à clcmander le retrait et si cette
notinci-lion est luel à haute voix. Eîr§uite; les envëloppes lüarquées "Ol’fre de remplacement" seront
ouveltc s ct annôncés à haute voix et la. noüve lle offre côrreèpondante substïtuée à la précédente, qui

20'
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sera ré,iv,,yée au Soumissionnai-re çoncerné $àns avoir é.té ôuvellë. Le renlplacenlellt d'offre ne sera
autorisé qlle si la notification corresbondant:e ëontieht une hàbilitation valide du signataire à demander
le renll>1:'cement et est lue à haÜte voix. Elifin, leë enveloÉpes marquées "nlodifîcation" seront
ouvertes ct leur contenu lu à haute, voix avec l'offre correspondante. La modification d'offre ne sera

autolisée que gi _la notification côrrespondante, contient une habilitation valide du signataire à
delnallc:e:- la modification et est lue à haute ÿoiÏ. Seules les offres qui ont été ouvertes et annoncées à
haute \ Lli;. lors de l'ouvelture des plis seront ensuite évaluées.

25.3. T.ltË.es les enveloppes seront outëlle&.l''une après l’aütre et le nom du soumissionnaire annoncé à

haute \ L)i:_ ainsi que la mention éventuelle d'u.ne modifiëation,- lé prix de l'offle, y compris tout rabais
(e// cci;, ci' )tlvel'ture des of$'es frnalïdières) et toute vafiante le cas échéant. l'existence d’une garantie
d'offre si elle est exigée, et tout autre délai- que l’ Autorité Contractante peut juger utile de mentionner.
Seuls l'_s l-abais et valiantes de ï'offl le annolicées à haute voii lors de l'ouver[uI-e des plis serollt soumis
à évalti-itic.11.

25.4. L :s offres (et les modifications reçues conforrr;ément alix dispositions de l'article 24 du RGAO)
qui ll'o it 1las été ouvertes et lues à haute voix durant la séance d'ouverture des plis. quelle qu’en soit la
raisoll-, ile seront pas soulmises à évaluation. - . i. 1- , ,' :' “: . ', : - - : :;

t 1il 1

25.5. Ii c-t établi, séance tenante uh -procèËÿerba'l. d'ouvehul:e des.plis qui mentionne la recevabilité
des of le<, leur régularité administrative, lëürs priÉ, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la
compo:-ili€)n de la sous-commission d’analyse. Une copië dudjt procès'verbal à laquelle est annexée la
feuille .lc :)résence est remise à tous les particiÔants à la fin dd la séance.

'1

25.6. A Ii: fin de chaque séance d'ouyeIture .aes plis, le présideht de la conlmission met in11nécïiatement
à la c:is JOsition du point focal. désigné. par..l'ARMP,. - une copie Ï)alapilée des offles deg
sounlls -: i( :lllalres.

'/'

25.7. E 11 ._as de recours tel que prévu per le.Côde'dës- Marchés Publics, il doit être adressé à l'Autorité
chargé„ c:_-s marchés publics avéc côpie à l’organignïe chargé tië-la régulati;on cles nlarcllés publics et à
l ’ Aut01 t c Colrtractante.

Il cloit i„-,/enir dans un délai maximum de (rois (03.)jours ouvrables après l'ollvel-turc des plis, sous la
forme „ ".iiie lettre à laquelle est"obligatoireïilëôt j’oint un-feuillet de la tiéhe de recours dûment signée
par le 1- :(lilérant et, éventuellelnent, pâi lë' Pf§sident de 14 eomlnission de Passation cles Maltlrés
L'Obse \Ë.teur Indépendant annexe ’à son.-rappoll, lé feuillet qui IIli a été relnis, assorti des
cotntrte;tli lires ou des obselvations y afférents.

t ' )'.: 1 Ii

Article 2'I : CaTaçière confidentiel 'de là p)oèéd&14 \(

•q P 1+ ++ +

26.1. /.ucune information- relative à 1lexamen, à- l:évàlu4tioh„ à la comparaison des offres, et à la

vériticjlt ion de la qualification des soumissi9nnaires', et à'la reconunandation d’attribution du marché
ne sera (l'. nnée aux soulnissionnairos Iii à toute autre personne non colrcel11ée par lacïite procédure tant
que i'al l’i'-,ution du marclré n'atlrà pas été rendue }iublique.

26.2. 1-otIte tentative faite par un s9ul\lis.sionnqire pour inflÜencer la Commission de Passation des
Marcltl's ,)u la Sous-commission d’Anajyse dans ]'évaluatiôn .des offres ou l’Autorité Colltl'actante

dans la décision d’attribution peut efltraîne['lélejei'.de s6n o’fffë.
''. 'J}.\

26.3. bL>Ëlibstant les dispositions de l’alinéa 26.2,'-entre l'ouverture des plis et l'attribution du marché,
si un s,ltlinissionnail’e souhaite -entrer eh,;cônfaçt: aÿec: l’Autarité -Contractante poIIr des motifs ayant
trait à s,111 offre, il devra le faire pariécrit:

i

Articlt 2 7 : Eclail'èissements sur lèg' offrei ei dOI;ta;eté atec ie ÎWa'îtl'e d’Ouvrage

27.1. P.llll- faciliter l'examen, l’évalÙàtian -et la ëdmparaisén des offres, le Président de la Conlnlission
de Pas.-.alion des Marchés peut', s:,il. le désirë, - demander à tout sounrissionnaire de donner des
éclaircissclnents sur son offre. La delnânÏie d’éclaircissemefÈts et la réponse qui lui est appolrée sont
formulées par écrit, mais aücun change}rIent du "lhontant ou .dLl contenu de la -sournissiÔn n'est

rechercilé. offert ou autorisé sauf pour confirmer la corrçction -d'erreurs de- calcul découvertes par la

2-1
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Sous-c:ltt:!nission d'Ahalÿse lors de l'ëÙàluâtion'-des soulnissi9në confornrémcnt aux dispositions de
l’Article ? J dÛ RGAO.

27.2. Sitl, réselve des dispositions ide l’alinéa 1 susvisg, .les. soumispionnaires ne contacteront pas les

melnbr_-s de la ,Commission des Marchés et ,de..la Sous-Çommission d'Analyse pour des questions

ayant tl’ait à leuis d{fres, entre l'ouvellure dés-plis et l'attribuiion du marché.qi

F:

Artic:c 21 : Détermination de la cÔnformité des offres

28.1 . La ';ous-Commission d'Analÿ'se proçèdera-à un exalben détaillé des oï'fres pour déterminer si

elles St„IIt complètes, si les garanties eXigées ônt été fournies, si les documents ont été correctement
signés, et çi les offres sont d’une façoir généfale ën bon ordre.

H; • H1H 1HH : H H a 13i l:1 • : H : •H 1 pi28.2. 1.a Sous:Colnmission d’Anilysè déteimirier-a - si l'offre est confOlnIe pOLll l'essentiel aux

disposi ic' is du Dossier d'Appel d’Offres . en se basant sur sô-n contenu sans avoir recours à des
élénlen . s ' le preuve extrinsèques.

;-;;T
28.3. Llll' offre conforme pour l’essëntiel'au Dossier d'Appel d’Offres est IIne offre qui respecte tous
les terl:lc ., conditi’ons, et spécifications! du D-ossier:d'Appel ,d'Offres, sans divergence ni léserve
import?IIlle. Und diÿergence ou réserve ilnpoltante est celle qui :

i. A .'fecte sensiblement l'étendue, la qualité oû la réalisation des Travaux;
ii. 1. imite sensiblement, en contiadict'ioh .aVec le:Dbssier.d'.Appel d’Offres, les cIl-oits de l: Autorité

C )ntractante ou ses obligatibns aü-titreldu Màiché; ,.

iii. !:-,t telle que sa correction affeeterait iàjustefnent la compétitivité des autl-es soumissionnaires
qi:i ont pré$enté des offres çpnforlnes pour l’essentiël au Dossier d'Appel d’Offres.

28.4. S' Li c offre ntest bas conforme poul- l'e'sse-ntiel, ëlle serà écaItée par la Commission des Marchés
Colrrpé ICI te et ne pourra être par la suite rendue conforme.

28.5. L-.,\;ltorité Contrdctante se réserve.le.drôit dlac’ceptér Ou de rejeter toute modification, divergence
ou rése.-\-' . Les modifications, divergences, variantes ét autres fdcteurs qui dépassent les exigences du

Dossiei- t l’ \ppel d’Offï'es ne doiüént t pas êtl'ë pris- en colrïpte"loFs de l'évaluation des ô l'fl'es.
') !

1

{

'i

Articll' 2t,' : Quali6caiion du ÿÔumissiolÏnàÏie

La SOL s-c-onlmission d’Analyke s'assurera"qLfq. le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l'offre
substal- licilenrent conforme aui -dispoiifiorïs dü"-DoËgiér etAI)}nI d'Offles,-satisfait aux critères de

quali Iic,ali,)n stipulés à l’aI{icle 6 du:RPAO;:II est essentie'L d’éviter tbut arbitlaile dans la détermination
de ]aqtiilIËfîcatiolr. ’ - : -": - : - 1. :s

Articlc 3(i f Correction des er-rëÜrs

30.1. l.a Sous-Commission d'Analyse véfiÛora .les offres reconnues conÏ'olnIes poul- l'essentiel au

Dossic:- c:' Appel d'Offres pour ;en ll=ectifier Igs. eri'ëurs dp calcul éventtlelles.» .La Sous-Commission
d' An;ll' SL' :orrigera les erreurs de la faÉon. suivante: ' .

i, Sous-Commission d’Analyse, la virgule deg décimales du prix unitaire soit lnanifestenlent
lllal plaëés,, auquel cas le prix total indiqtïé.préy.audra et,le.prix unitaire sela coll-ïgé;

l'ol-ont foi et-le total sera corrjgé;
Sil y a contradiction çntre Ie. prix- indjqué en -lettres et en chiffres. le montant en lettres fera
II , i, à moins que ce lnontaht gôit lié à titre. erreur arithmétique confirmée par le sous-détail

S’-1 y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu ell niultipliant le prix unitaire

S; le total obtenu par addition ou soustlaction' des soué-totaux n'est pas exact, les sous-totaux

})ilr les quantités. le prix unitaire fera foi et le ptix total sela corrigé, à moins que, de l'avis de

cllldit prix auquel cas ..le montant enfchi.ffreÉ; pré.vaudra sous réserve des alilléas (a) et (b) ci-

1

1

a

b

t

C

cI SSLIS

30.2. 1,' nrontànt figurant dans la gôum'ission 'serâ- côfrigé par la Sous-Conlnrission d'Analyse,

conforl-1élirent à la procédure de correétipn d'erre.u.rs susmentionnée et, avec la confirmation dll
sounrîssiorlnaire, ledit lnontant sera réputé l'ellgager.

30.3. S: le Soumissio;lnaire ayant présenté. l:offrç évalu.ée Ia ip.oin--d.isante, n’açceptc pas les col.'rections

apportée,. son offrq sera écartée ët sa garanfie,p6ttFra être saisie.
T}{
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Articit J . : Conversion en une setile monnaié

31.1 . P,)tI_ faciliter .l’évaluation é.t là comparaiion des offrés, la sous-commission d’analyse convertira

les pri:< c es offres. exprimés dans les diÿerseg ïnonnaies dans. lesquelles le montant de l'offre est
payablc c. l francs CFA.

31 .2. La ,;onversioi1 se fera en utili gant le.c.purs vendeUr fixé -par la Banque des Etats de l’Afrique
Centra ic (BEAC), dans les conditions définjes par le RPAO.

Article 3- : Evaluation et comparaison des offres au plan.financier

32.1. Scll es les offres reconnues conforines, selon" les dispositions de l'article 28 du RGAO, seront
évalllécs . t comparées par la Soug-Conlnrïssion d'Anâlysé,
32.2. E’1 L valuant les offres, la Sous-Comm-ission d’Analyse déternlinel'd pour chaque offre le montant
évalué le l'offre en rectifiant son' montant colflme suit :

a. !: 1 corrigeant toute erreur éventuèllç -conformélÙçnt aux dispositions de l'article 30.2 du

b. i: 1 excluant les sommes provisionnelles et; le. cas échéant, les provisions pour imprévus
;i3urallt dans le Détail quantitatif et estimatif ïécapitulatif, nrais ell ajotltallt le nrolltant des

tl-,Lvatlx en régie, lorsqu'ils s.ont chiffrés de faëon compétitive comme spécifié dans le RPAO.
c. F l collvertïssant en une sëule ihôlïliaie le -montant résultant des lectifications (a) et (b) ci-

LI. ssus, ëonfol'mément aux dispositiQ-ns. de llaltic.là,3 i 12 du RG AO;

e. L 1 prenant en considération,= les 'différents délais d'exéclltion proposés par les
st ulnissioniïaires, s’ils sont autorïËés par le RPAO;,:
l. ' cas éché$11t, conformément aLix -.disposition$ de l'alticle 13.2 cltl RGAO, et du RPAO, en

1, pliquant les rabais offellg par 1-e- Soutnissionnàire poilr l’attribution de plus d’un lot, si cet

a,)peI d'offres est lancé simultanéMent po’ur filusiéurs' Idts;
g. ! ' cas échéant, conformément aux ,dispositions; de l'alticle 18.3 du RPAO et aux

S iécitications tecliniqLÎes, les vâriàntès techniques, proposées, si elles sollt perlniscs, seront
é'aluées suivant leur mérité probre’ et in dé-pendarrfITlent du fait que le Soulnissionnail-e aura
t'"Fert ou non un prix pour ia'sol.utiol\.teühniqüe .spécifiée -par l’Autorité ContI-actante dans le

!< GAO 9

d, IE:1 ajustant de façon appropriée,.. :sur .des,'bàses'.techniques ou financières, toute autre
ll.odificatidn, divergence ou résërve quantifiable;

1

Ii :JAO
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1

t
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32.3. L 'ct-î-et estimé des fonnule$ de iévis.ion deè 'prix”.ngt4a-nt dâns tes CC AG et CCAP, a1)pliquées
durant ;;1 :rériode d'exécution dll Marché,.hé :se.ra pap pris .e-n'eonsidération lors de l'évaluation des
offre il

32.4. si l„lffre évaluée la moin-disante ès; jugéè ’anérinalemëÙt .basse ou est fOI-tenlent déséquilibrée
par rap:)ol’t à l'estimation de l’Autorité Contr'actaôte. des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la
Sous-Collllnissiôn d'Analyse peut à' partit du sdÜi-dét.ail,de Érix fouini par le sounlissionnaire pour
n'inlpoitc quel élément, ou pour toUs les éléments,du détail quafltitatif et estillratif, vérifier si ces prix
sont co l\l':ttibles avec les méthodesl'de construction et le calendrier prôposé. Au cas où les justificatifs
préselll is ;)ar le sounrissionnailè ne lui semblent pas satisfàisant, l’Autorité ContI-actante peut l'ejeter
ladite oI ii :.:. t-

’; .It (

Articït' 3_1 : Préférence accordée ajlx sou{Ôjiiionnaires nhtiànaux

Si cettt L,;sposition est mentionnéé dani -le' RPAO;' les entrepl:eneurs nationaux peuvent bénéficier
d'une 1 1:1:ge de préférence nationàle'teïle'que prévue par ;le. Code de-s . Marchés Publics aux fins
d'é\,aI LI llli*In cles offles.

F. Ai:l-i'.,ltion du nrarché

Artic it 3 ; : Attribütïon
{b

34.1. L'-./.utorité Contractante a}tribuera la lettre-çoulmande au Soumissionnail-c dont l'of-fl-e a été

recollll' tc cônforme pour l'essentiel 4y Dé-s$iel: d'Appql.d'ôffre$.ët :qui dispose des capacités techniques
et fillailci>res requises pour exé'cut:ei'. la"lettrë-dôlhn)andë de faço-n gatis-faisallte et dont l'ôffre a été

évaILléc Ir: moin-disan.te eh incluaÜt lle-échéànt les r'abais pfo'pobei.

','l'
1
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34.2. Si. s:lon l’Afticle 13.2 du-RGÀO, l’appël d'offres poIle sur plusieurs lots, l'offre la moin-disante
' serd dé:ci- ninée en éva]uant cé maÈché eh liaison -avec les autres- lots à attl-ibuel concurremnlent, en

prenani c,l compte les rabais offërts:pal: les soumissior}paires en cas d'attribtltion de plus d'un lol, ainsi
que de ictil- plan de charges hu nromënt de l'attribution..

Article 3.-: : Droit de l’Autorité Contraètante dé déçla.rer un Appel d'Offres

Infruc. ui' .IX ou dlannuler une procédure

L’autot-ili’' Contractante se réserve le drÔit d’alïnulër une proc.édure d'Appel cl’Offl'es après autorisation
du Mil. i:\' l'e des Marchés Publics lorsque.les offrès.ont été ouyertes ou de cléclal-er ull Appel d'Offres
infructtlct x après avis de la commission des marchés colhpétente, sans qu’il ) ait lietï à réclamation.

Artic ie 3 : Notification de l'attribution du rÙarché

Avalll : L'\:3iration du délai de vaiidité des offres fixé paf le RPÀO, l’Autorité ContI-actante notîfïel:a à

!’attribt.t Il:1-e du Marché par télécopie confirmée par lettre i'ecommandée ou par totlt autre moyen que
sa solll,1i çiolr a été letenue. Cette lettre indiquera le ln9ntant que l’Autoiité Colrtlactante paiera à
l'Entiei l’c leur du titre de l'exécution -des travaux et le délaid'exécutioll.

Artic ic : -, : Publication des résülta.ts dïattributiori du marché et recours

37.1 . L . \ Lltorité Cplltractante bÔln{bu;iiéiue !à titIt bqidriisàio linaire 9-u administration concernéË, sur
requête à lui adresiée dans un délai- màxiJïial dë cin(1 (ôgyjori'$ après la publication des résultats
d'attrib..It :'In, le rappotl de l’observakeur indé'pehdant ainsi que le procès y relatif auquel est annexé le
rappoI1 ci’:lnaïyse des offres. : i . - . , '’ 1 . :: . '- .!! . . t.

37.2. :.-.\utorïté Contractante esl teïÏu dé colï;muniqüer les motifs de rejet des offres des

soumis ;iL’ ,rllaires concernés.qui en fOI àt la. demaltde.

37.3. ,À i)i."s la publication du réÉultat de l'attribution, les offres non retirées dans un délai maxilnal de

quinze ( 1 .<) jours seront détruiTes, ,sans du'il y ail lieu à réèlamation, à l'exception de l'exenlplaire
destiné à "organisme chargé de là régulâtioll 'des marëhés publics..

37.4. En cas de recours, il doit êtie adreàsé :à l’'Autohté chargé: dos marchés publics, avec copie à
l’org?.il:-il;-e chargé Ëde la l-égulation des' nrarahés publics; .à.l’Autôl'ité Colrtlactalrle et ou Président de
laColrllllission.1 ;' ' ' - . ! - 1 : . :: !; ,; - ’ - !".L '.:: -r. .;.

Il doit ill,3rvenir dans un délai ip.axïmqÜ*.de 1cinq, (05) jours ouvlables après la publicati(nl des
résultats

à

Articlc- J:, : Signature du marché

38.1. Apl->s publicêtion des ré$ültàts, le firojet de marché soüsçrit par l’attributail-e est soumis à la

Colllnrïss ic)Il deiPassation des Marchés et Je cas échéant à la Commission Spécialisée de Contrôle des

marcllés compétente, pour adoption.

38.2.L. ,'"\l,.-orité Contractante dispoie d'ün---délai- de . sept -(07) jours pour la sigllatule du InalChé à
complet- ' ie la date de réception --du pI;ojet de inarché .adopté par la Colnnlission des Marchés
conrl3ét ci , ,e et souscrit par l'attributaire.

(

\
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38.3. Le !ilarché doit être notifié à.sôn titulàire dans.les cinq (05) jours qui suivent la date de sa
SIgnal Lt,c

Arti cic _l ' : Cautionnement définitif
1 f1 t

39.1. i)ai,s les vingt (20) jours iuivant'la notification du marché pal I- Autorité Contractante.
l'ent!el l,.'eul fournira à l’Autorité' Ç.ontractante un. câütionàement défi]liliE :sous la- fornre stipulée

dans le 11: ’AO, confol'nlénrent au modèle fourni dans le Dossier d'AÉpel d'Ol''fres.

s. (.
If '\

(

39.2. Lc '.;autionnelrient dont le- taux est dë .bQ/9 .du mpntant du marché. peut être remplacé par la
garanli': L " une caution d'un établisiemelit banëaire 'agréé conformément aux textes en vigueur, et émise

au profit lle l” Autorité Contractante bu par-une caujionptrsohnel,le et solidaire.

1

'l1
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39.3. Les :)etites et moyennes entrepr-ises (PME) à .cipitauk et dir.iàeants nationaux peuvent produire à

la placc cili cautionnenrent, soit une hypothèquç tégale, soit.une 'caution d'un établissement bancaire ou

d’un org'a 1lisnle financier agrée de pËein ier rang confQrmémeût.àux tex.tes en vigueur.

b ;+

39.4, L'absence de production dû cautiol;nernent -définitif dans- les délais pïescrits est susceptible de

donner Ii'- 11 à la fés iliation du marché dh ils 1.ès co.nditibns p-révuei dans le CCAG.
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REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFrRES (RPAO)
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REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES
(RPAO) .

i- INTRODUCT.ioN
1.1

L 6: : nition des travaux
Et\ :-esse de l’Autorité Contractante
L' ,'. lltol-ité Contractanteest le Maire de la eomlùune de Djohong.
1~. 6,-ilelrces de l’ Appel d’Offres
Al)l,el d’Offres National Ouvert N'’ /AC)NO/CIPM/C-DJ011/2026 Du
tl-il’. ilux de transformation du forage équipe de PMH en un forage a énergie solaire

+

lelatif alix
respectivement

a

, _l11;ls la commune de Djohong, Départé.ment du Mbéré? ;Ègion de l:AdaInaoua

26
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1.2

1.3

1.4

16:, ii d’exécution

Le .'.!élai d’e+écution des travaux, ot;jet;’ du présent Appèl d’Offres est de cent vingt jours(120)

S'il! i'ce de financement
Les travaux, objet du prébent.Apbél d’Offrqs -et toütes les taxes y afférentes seront financés par le
Ell’ au titre de 1-’exercice 2025 .

1- l't.,',,enance des matériaux, matériels, fournitures d’équipement et services
Les objets, appaieils, matériaux èt matériels 4 meÏtre en Quvre pour l exécutioll du présent marché
d.):~ ent répondre aux stipulations du -Çahier des,ël-ausës Techniques Palticulièïes (CCTP).
L_:1 iuaiité et les- lrormes des nratériaux et matières que l’entrepl-eneul- se pl-opose de mettre en
o-t:\ 1-e pour la réalisation des prestatjons doivent permettre une exécution conforme aux règles de
l' ar! et répondre aux exigence§ partiëulières dÛ, présen$ marché.

J,)lli s

r }: a r =•H ?i a : :

1 +. PRINCIPAUX CRITERES ELIMINATOIRES

Les principaux critères éliminatoires sônt :

i’ 111 en,:c d'une caution de soumission timbrée gu tarif en vigueur établie par une !)anqtle de
p:-!.'.liel rang Qq une compagnie d’assurançe agrééë par le Ministère clrilrgé cItes Finances et dollt la
I!\1 ., figure dans la pièce nc). 12 ,d.u D'A,o, ,a’un ,montaDt de.: çinquante mille (50 000 FCFA)pour
cil 11.1ue lot confornlélnent à l’àrrëté en- v}Èueur- et valable pendant t!'ente (30) jours au-delà de là
d:ttt’ limite ,de la validité des offres coIïforrhémçnt au modèle en annexe . Cette caution de

s,.l\l,:lissiop dëvra être revêtue .dç .la mqntian'manÿscrite...de l’établissement agréé l’ayant délivrée
.t-Ii:_ doit être accompagnée; du' réëépissé de consignation délivré par la Caisse de Dépôt et
Cc>1.signation(CDEC) l’absence, . 14 non ., vajidjté'.. ou 1.a ,non-conformité des autres pièces

a.ïïï’ïlristratives après un délai de 48 heurç+ PQyr})1qd.0 ile le$ pièces conformes :

-+

absence ou nonrconforlÙiié dc ia -capaëité--fihâïlcière supérieure OII égaie- à ia lnoitié du

mont 8nt du niarclré, nbn régül'ariiée' 48 Èï,eu{es après l’ouveltuIe des o Iiies:
fausses déclarations ou pièëes fàlsifiées.
CFitères essentiels évalués à lüo'ihÉ dë 76%:de dÜI

Non-çonfolnlité de l’o1re .auN §b,écjÛçati’on s techniques ci-après : pïall type méthodologie
d’exéctRion des„ travàüxr--'èiélbi- d?çxécutionï-des tra\'aux. '.lewis cIc:-,criptif, cstimatiï-» ct
quantitatif . . . , , . ' „- '

Absence d’un pfix=ulritaile . ., ... . '
Dossier technique et fïnqncier inc6mplets
Absënce de déclaration SI,rr l’bon.nçur"paI laquellë le SQUlllissionilairc atteste gll’il, n’est pas

sur le coup d’une suspQnsiôn.par-:l’a.utorité'-des rnarchés publics.
II- Principaux critères de'qualification

ï)l-5selrtation de l’offre . . . . . . .., . . . . .: . . . . . . . . . . , . . . ; . . ..., \ . , . . . .. .!. . . .. . . .. . .

C: iffre d’affaires . . „
le soumissiQnnaïre a réalisé un Chiffl;e d.’affairei- au cours de trois (03) dernières années au moins,

Ïrt,uvant I lui pernlettre en cas d’adjudîcatiori de préfînancer les travaux à réaliser.......... ....
tJ :i/Non
- '.ccès à une ligne de crédit ou .la 'dis-f)onibilité des ressources financières propres.
l,.L sounrissionnail'e a présenté ui.le attestatioli bancaire de disponibililé d’ullc ligne de crédit oil de
r'ol:ds pouvant lui pelrn'ettre,.. eir' càs d’.adjudÎcation, de préfinancel les travaux
éil iiser. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . .’ =.. . . ..C . . : .. . .': ... :. : OtiiWôn

à

qt)
:hI

1
F•

\

2.1

2.2

. . . . . . . . . . . ...oui/Non

_éférelicei de l’entrepreneur
' .c soumissionnaire a' présenté 'des'féfér.eÙces suffisantes (ilonlble dc pro.jets léalisés) dans les
1-.'!vaux de , léalisaf.i.on- , çle?.- . forages --d’eàu. . potable équipés (le pompe solaire

. . . . . . . . . . . . ::. . . . ,-: . . . . , , ... . O\ui/Non

3.

L. soumissionnaire a présenté.des réèrences suffi$àntes (nombre de pI'O.jets léalisés) dans les

l-::vatlx autres que cellx cités -ci-dessrls. . . .-:. .. ..::= 1.... Oui/NoIr

- l'i,po„ibühé d„ matériel et deÉ éqÛibÜhéüü abprbpriés

l'c soumissionnaire a présenté -urie liite .satisfaigante -des moyens ïogistiqtles : nratériels lourds
(s,,ndeuses, compresseur, çiÏeJI'ne, ,.9_aIni,qn d:ëpÈrovisionnenrent,. véhicule de . liaison), pet.its

,.27

; + + t

L6 )



+:1 8 ( ;•H

ilyltériels de. chantier (sonde,-. électropompç. .poste de soudure, caisse à outils, matériel de

!);tllrlberje) .. . . . . . . . . . . . . . . : . . . . ; . . . . :. OuiNQn

- !--\périënce du personnël d’ëncadre]ilënt
Lc goumissionndire a brégenté. ulie Ij-ste satÏsfaisa;rite des personnels clés (chef du -projet,
collducteur des travaux, ,chef de- chantier, technicien qualifié en éïlelgïe solaire. responsable du:

Jé\’eloppement des forages et . dçs.-essqii de pompage, technicielr qualifié en génie . civil)
. . .. ... ... . .. .................Oüi/Non

PI'L gramme d’exécution-. . . . . . . . . . .. . . . . , . . : . . ., . : . . . .-. ).-, . ... . . . . . . 1 . . . . . . . . . . . . . ... Oui/Non
\:ite du site................. . ..1............. „. ......;.. ..-. ......... ... .................Ouinon
l.c non-respect de deux critères ëntrainera l’élimin.atton de l’offre.

\i;-:e du site des travaux et réunion préparatoire
1: c- t demandé au soumissionnaire de vf$iter et d’inspecter le site cles travaux et ses e11virons et

ci-cI. tenir par lui-nrême et sous- sa propre rëgpônsabilité, tous les reltseignenlents qui peuvent être
11.3-" ssaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. A 1-issue de cette visite
c,+ll.:.iinte avec l’Ingénieur de suivi ou soh représentant, une Attestation de Visite de site lui sera

d .3 ii ré. par le .Délégué Départçnent41 .dp.l’Eau. et dç l.’ Energie du Mbélé..
Ii llc sera pas organîsé de r.éun:ton bréÉ4ràtèîl:è à l:éltÀbli-siement des oflres.
Ln IIgue de l’offre :

Les offres seront rédigées exclusivelpenten françàis ou ën anglais.
2.5 La liste cles documents ' . : : ? . .1; .n

La liste des documenjg. visés. à l’article 13- du RGAe> devra être complétée, legroupée en
trois(03) volulnes .iniérés respectivënielltdans:des enveloppes intérieures et détaillée
comme suit :

Enveloppe A -Volume 1 : Pièces adntinistratiùes
Elles comprendront notalnmënt :

2.4

:::I:'-i:4

l

i'_. ;1 .j

’1:

a. L’accord de grou-pemeni, le:éàs éëhéant, ; - j

.!
Bq - : j

+ r . ' 1

:-f1

t' - ! !

b. ,Le pouvoir de signaiu.re .;
+

c. Une attestatiolt çle pon- failli\e>tilpbrée ;ay. tprif ,en vigtlcuï établie par le.’[-ribullal de
lére Instalrcç.9u pqr la.chqnbrQ d’il}dystriç et de eollllllelcc du lieu de résidence du

soulnissionnaire dpÇalïtldç mqjns de trqi$ ,(03) mois précédant la date de remise des
offres )

d. Un Relevé d’ldentité1 Baniairé (RIB) .-du soumiskionnaile, timbrée au tarif en vigueur
t délivré par une banque deipremiel: ordre .agréée-par le Ministère cllalgé des Finances ;

e. La quittance d’achaf-du Dossier d’A-ppeï q’Offres ;

f. La caution de soumiSiiol\ ëgtlivant iùÜdéle joint) d’un mo„ta„1 de deux cent mille francs

CFA et valable ju§qu’.à 90. jours :$près-.la dqÇë ljmite de dépôt des offres ;

g. UnQ attestation de ndll e4clilsiÔÀ...des nlafçhéspublic§ délivrée par le Directeur èénéral
dp .l’ARMP ou son reprégentàpt ;

’' {

::t j: i

h. Une Attestation de visite dû siteaceoInpagnée ;d’un rapport de visite de site;

i. Une attestation pout sourpissi6Û:-.siÈnée du Directeur Général de la Caisse Nationale de
Prévoyance Sociale-au. son représ.ëntant cërtifiant que le soulnissionnaire a s;ïtisfait à
ses obligations vis:à-Vis de ladite Caïssç datant de lnoilrs ci ' un (0 1 ) mois

1

.;i }"'. ' i
:

f

j. Unç attestation de 9qIlforlpitéLfisc4ie tin)brée au- tarif CII visIteur ou son représentant

cçrtitiallt que le_ squmjÿsionr}air 6 a effççt IIé. le$ c+é.claratio ils l-églcnrentdil-es en !natière
d’impôts pour l’+xercice! epl'coÜrs, fd.êjant -de. nrQins d'un (01 ) mois. En cas de
groupement, chaque nrembre d-oit pr.ésènfëf. -un dossier adnl in istratif complet, les pièces .

e, f, g, i +tant uniquelÏrent pIÉ?enïés-, pqr ,le lbançlataire dll gl-ollpcnlent

Enveloppe B- Volunte'II--:: O.ffre üèhlli4uë . :.

Le RPAO préci.sé la -Ïiitë d'es aôc{;lïïehts à-fo uiÙîf bar les sot1111issionilaires pour justifier

les critèles de qualification niantionn.és à l?'a!’tïcle -6 du RPAO.

t.

:::ib.1 . Les renseigneme nii ;ur ïes àùàiiïiëààdhi
1

':: 28 : -"
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} \;:':;;1-';:i? .b.1.1 Moyens huplai.hs ët .inaLériéls- qiN
réalisation des pfestations :

lé .sounrissionnaile conll)le utiliser pour la

Chef de projëf : Ihgén’iëur du -âénie Rural ou équivalent ;

Conducteur des iràvê.pi : Technicien Supéfieur du Génie Rural:
Chef de chantier.:'Technicien du -Génie Rural ;

Technicien en ëÙergie solaire 1
Note technique détaillée .colïçeinant. la q-uàlité dû personnel, son niveau de formation
organique et son expérien'ce dans les tr 8Vaux. de forages d’eau potab]e équipé en énergie
solaire.

6

•

•

•

'6
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Tb.I .2 Organisation de i’Entreprise et organigralnme du Projet.

b. I .3 . CV du perspnlïel d’il\càdremeljt affecté ati projet

b.1 .4 Ùoyens lbgiSti;illes (matériel àffecté au-PFojet dans le souci du respect des règles de

l’all dans l’exécution)

:1

b.1 .5 Références dans. les réalisations similaires : liste des références de l’EntlepIise dans
le domaine des travaux de forages d’eau potable Üoindre les attestations de bonne fin
d’exécution et le,s Py dp répepltiop qe .cl}aqüç projet.; lefe et del'nière page des contrats);

b.2. Propositions teçljnÏgy;s

b.2. 1 Méthodologie ou. progr$mIne, d’qxéct},ti9n.des travaux

Approche méthodalo'giqüç I :d-étai_llé.e. . du.e'; .le.:

conforlnénrent au ’devis et plans idiljts
sourïlissi011 irai le lllett l-a eii oeii v i'e

b.2.2 Planning-d’exécution ckstravaux.

b.3.Les preuves d’'àcëëption des côôditiong dÛ maiché

b.3.1 Le Cahier dés Ciauges A'dministratitek'PaniduIières (C.C. A.P.) colnpl'étè, Éaraphé à

chaqüe page et signé à la dernière page;

b.3.2 Le Cahiér--des"ClauseË Te:cllniàuei Pàrticulièl-es (C.C.'1-.P.) complété, paraphé à

chaque page et signé à la dërnière pagë.; -- - . '

Enveïoppe C- yolunië lll -:-àjfrë fna nciË}e

c.1. La soumission prdprqmeBt..dite, en orïgjpa1 rédigé selon le modèle joint, limblé au

tarif en vigueur? sjgnée,ft gâté.p ; ! .
c.2. Le Bordereau deÈ-PriKUn.itaireg ctÛrnent I:.empli. ;

c.3. Le .Détail estinlatifdàment réînpli ;

c.4. Le Sous- DéÏàil des prix et/ou, là déè,or4positjon des prix fOIfaitai les.

NB :-Les dijféreùtes pq;;t{es d’un ôlêùlë dossier doivent obïigatoirenïen t être séparées pat
tes intercalaires de couleur 'aussÈ bien dans l’original que dalls les copies, de lnculière à
.faciliter son exanren. -.

III- Prix et rflonhaiè ae l’bffre ' ' i

Le montant de l’offl:e sera 6btënu phI' application des prix unitaires aux quahtités à
exécuter.

Ce montant sera calculé pins-1 qü’il süit : :. *

L Régime dû réël; TVA : 19125% l'IR : 2.2%
+ Régilnë simplifié; TVA: 19.25%-1 IR : 5.5%

Il comportera les .dioits dg douanç. et les fI;ais ,de timbre et d’enlegistlenlent.

Les prix serontoobligijbifeià41 i eh'f.-ëFA: t’étabÎiis-elneht des prix se fera silf IÀ base des

conditions écono-hli-qÜes .en.viguqur. en .République. du Cdnlelotln à la clate de reïrrise deg
offres

Les pllix seroni:feinjei et nà;1 ièÿïgabies pour l’ensemble des prestations et des corps
d’état définis au présèht Dosg.iër d’Apliel d’Offr9s,:
Période de validité d.esoffiëÉ r 1

La période de validitédçs ôffre-s éàde qÙatre:v..ingt-dix (90) jours à partir de'la date

3.1

lo\)..

3.3

- .29
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limite de dépôt de; offres.-
8 1 A

i

$

3.4 Montaïit de la garantie d’offre :

Lé hlontdnt de la d’une c-aution de soulnissioÛ' timbrée au tarif cil vigueul établie par Ünë

banque de premier rang. ou unë compagnie d’assurance agréée par le Ministère chargé des
FinanceÉ ct dont la liste figure -cjans-la liièce n'’ 12 du DAO, d’u!! montailt de : cinquante
mille (50 000 FCFA) confôrmélpent, à l’arrêté- en vigueur et valable pendant t:'ente (30)
,jours au:delà de la date:limite dp 1.a validiÇé des offres collfollllélnent all modèle ell anllexe ,
Cette caution de soumjgsjo;1 devra être- revêttle de .la nlenti011 11111nuscl-iie de J’établissenlen{

agréé l’ayant délivrée .ejle doit êtrë àccoinpagnée du récépissé de consigllation délivré par la
Caisse de Dépôt et Consignation(CDEC) délivrée par La Caisse Des Dépôts Et Consignations
(CDEC)

' 9 .

3.5

3.6

3.7

Les offres sont appëléeÿ;iut la baÉe à’un délai d’exécutiôn des travaux compris e11[fe quinze
.jours au ïnilliInum et sojxante (60) jours aU n3aximuln. L.e délai d’exéclltiolr plopôsé par le
Soumissionnaile retenu deviendra le délai d’exécution contracttlel.

Lieu, date et heure de la réunion préparatoire à IPétablissement des offles :

Il ne sera pas organisé de réunion préparatoire à l’établissement des offres .

Nonlbçç de copies de l’offre qui doivent être remplies et envoyées :

Chdÿue Qffre rédigée en français QU çn angiais ,dqvfa être établie en sept(07.) exqmplaires
dont l'original et six(06) çopiei marqués coÙmq tels.
Adresse de l’Auto,rité Colïtractantçà utiliser pour l’envoi des offres :

La3 Dossier devra parvenir à la Conrrpul IF de ..[}jQhong, Service de l)assatïoï1 cles Mal-cllés.
Appel D’offres National Ouvçl+ N'’ ,-' /AONO/CiPM-DJ/C-DJOH/2026
Du \ relatifàux travaux de,transform$jion du forqge équipe cIe PMH en IIn.fOIage
a énergie solaire a Batoua _Bananr, dan! la Çolplpüne .de -Djolrong, Dépaltellrent du MIgré,
région de l’Adalnaoua. j

3.8

.Financément : BIP, Ëxercice 2026

« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOIJII_.LEMENT »
-::t:.:i

3.9 Date et heure limitëg dé'dépât"hësî offres !
Les offres devront phl'venif à- la:ëÔrhïüünë d'e Djohprig, Sëlvice cle Passation dég NIarchés au
plus tard ie ' - ' à 13 hetlfei. -- :'- -Il
Lieu, date et heure de l?ouvçrtyre (}ès plis 1

L'ouvelture des pièces admipjstratiyës’ et dçs offre$, techniques aura lieu le à 14
heures par la Commissipn,CommunàÎe dé Passation, des Marchés dans la salle de réunions de
ladite Conrmune.

Evaluation et comparai$on d-e§ QÏffes

La Sous-Commission d’Analyse.:, .

3.10

3.11 (e}
Vérifie la confol;mité des .pièëes:admiriiitratîves ;

Évalue 1-offre techhique ;

Examine l’offre finàncière èt -ëo;-rîgç.Üutç.ër{eur dé calcul.

Le mon.tant ïigurant- dans là soÙmission é;entueljemént corrigée est réputé engager le
soulnissioïrlraire. Si le soüllr.issioOliajrQ .d9llt .1.’gffre pinsi col-ligéc est letelltl lr’accepte pas la
correction eff-ectuée, sqn offl;e'.çst 'çejetée- ,et...-la-,garantie de soLlnrissic)Il peut êtle retenue ,

confolnrénrent à la régleIDentation en vjguëu l.

Une offre compol4apt: dçà pbètëg au} d.evis qu4ntitptif et estimatil- pour. lesquels le

sounlissiolrnaire n’a pâs ïndiÜüé cje pI-ix -unitaifes; êera égalelïienï rejetée
Attribution du marché,.- '

+

1
F

Le l.uarçhé sera attribué :aû's9ulpissjbnnairF- ayal}t. fojl.rni la proposition ûnancière la moins
disante. Toutefois, les pr.9p9sitions.q_npnçières.„pnormalcnrent basses et Iron-justiÏiéc _pourront \1
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être rejetées confoimément â l’ajlierle 37 dû Code des Mgrchés Publics.

Dans les vingt (20) jours suiv ê_nt ii -ÀotificatiQn du n\arché par le l’Autorité Colltractanle,
l’entrepreneur dëvra' prodLÏire .un èaÛtionnëmenl. définitif, sous la forme stipulé'3 dans -le
RPAO. confolrnément au modèlë fouFni dans -le DAO. Le cautionnenlent définitif dont le taux
sera de deux pourcent (ào/o) dÛ 'mpntânt TtC du fn-arché, hourra être renlplacé par la garantie-
d’une caution d’une caütionde sÔumission timbrée au tarif en vigueur établie par une banqüe
de premier rang ou une.- coinpagriie dÎassÙrari-ce agréée par le Ministère chargé des Financeë
Cette caution de soumission devra être re-Üêtüe de la mention manuscrite de l’établissement

agréé l’àyant délivrée .elle dpit êlrë ,accompagflée du récépissé de consignation délivré par: la
Caisse de Dépôt et Consignation(et:IDC) délivrée pàr La Caisse Des Dépôts Et Consignatïons
(CDEC);) émise au profit de l’Aytorité Contractante.
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,ui à forage a énërgie solaire Batoua-Banàm:

+dans la co :nmune dé E)jollong, Département du.-Mbéré, régiôn de l’Adamaoua.
Article 3 : Définitions et attributions-.
3.1 . Déhllit ions générales

L’Autorité Contractap-te est le Maire de la'Commune Djohonà ; il veille à la conservdtion des
originaux des documënts drI marëtlé el à la tra.nslpjsgjon des copies à l'ARMP par le point focal
désigné à cet effet.
Le Chef cIc Service du Marché est le Secrétaii'e géné-raI de la-Commune de Djoholrg. ci-après
désigné le Chef de Service : Il veille àu'respect des clauses adtninistratives, techniques et
financières et des délais contractuels

L’Ingénieur du Marché est le Délégué DépÀnëmental de l’Eau et de l’Energie du Mbéré, ci-après
désigné !'lllgénieur; il veille à la bonne exécution-des travaux sur le terrain et rend compte au Chef
de Service LIU Marché en cas de l’ino6servance deë clauses du contrat ou des règles de l’art.
Le Maître '.!'Œuvre est le Chef de Serviëe Dépaltemental de l’Eau du Mbéré, ci-après clésig11é

Maitre d-Cl:uvre assure le relais enjre le cocontractant et l’Ingénieur en matière de suivi
L’Elrtreprclreul est

3.2 Nitlitissenlelrt

b + 9 8

i:};

1

L'Autorité cha;gée' be la liquidatjon dçs dépenses; e{' d:e l„ordQnnahce.ment est , le Maire de la Commune
de Djoirollg.

Le Re,pQnsable cllarëé d,1 paielqÊnç gs! le Bq,,979}„: Mg„jçi.p,1 d., Dj.ll,„g,

Les Responsables compétënts poür toÙrliï;' lei ;elïs'ëi-gnËiàërïiè ad titre de l'exécution du présènt
marché s',lllt : Le Chef de Service du Marché, l’ïngénieür et la Maitre d’œuvre.

3.3. Attl-it)utiong dif Maître d’œuvre.

3.3.1 Le Contrôle des prestations objet du pré8çnt- marché 6era conjointement assuré pal- le Maître
d’œu\;rc. ct la Brigade de contrôle de. la.Délégatjon Départementale des Marchés Public du Mbél-é.

3.3.2. l.'lilgénieur du marché co6rdé)n.ne ké,Qpérations Béèèss@irçs è la bonne exécutioll des

diffélelitcs phas.çs clu projet. ., - : c . , , .! !.
\

+

!i

L

Articlt 4 : Langue, loi et réglelûerïtiti6ri a-Ïïplicables

4.1. La lallgue utilisée est le FraQçai$ ft/6.il-}'40 gIa_.ist;

4.2. I''Fnlrepreneur s'engage à observer les loi-s, .règlements, ordonnances en vigueur ell République du

Camcroull, et ce aufsi bien dans sà py*Qpre olgapjqqtion,=.que d+ns_la réali.sptiolr tl u lnal’cllé.

Si a„ C„„,e,ou„, c,s „èglements, loif et .dis.pô.sjti-q„s.bdF,1„_i.q}r,tiy„ et fi„aIes en ,ig,le„, à l,.d,t, d,
signatul’e du l)léselrt lrralché venaiel}t *à .être irlodifiés ’qprè§-l4..1signature. dg çeltli-ci, les coûts éventuels
qui en clécouleraient directement sefont. pris èn coMpte sarÏs gain ni perte poul chaque paltie.

Article 5 : Pièces constitutives du maièhé
Les pièce ; contlpctuelles constitutives du pré$Qni marçhé.sont par ordre de priorité :

La sotlllli.:sion de l’Entrepreneur et des,annexes dans toutes les,dispositions non contIaÎ les au Callier
des ( IInus :s Administratives Palticulières et au Cahier des Clauses Techniques Palliculièles ci-dcssorls
visés: ! ' ,'.'. .. ).'(' "' ..\ . . 1 ,,'
Le Cab ici- des Clauses Administratives Palticulières (CC'AP.);
Le Cali ici des Clauses Techniques Particulières (CCTP);

Les éléïllcnts propres à la détermination dLl montant du marché, tels que, par ordre de priorité : le
bordcrcat! des piix u.hitaires; fe -deviÈ -dstïmàt’i4 lë'Ëôils-détail des prix un itail-cs:

Il )

'i

---.+:;+,-i! : ! .'
Les p]alls d’exécution détaillés-établiË'. par l’Ehïr$brene'üret âpprbuvés -par le Chef de Service :

Le Cah icl- des Clauses Administratives' Génél:aIes (CCAGydpp.liçables aux Marchés Pllblil_s de
travatlx in is en vigueur par arI;êté N 903 3/CAB/PNl dll 'l'3 fétri-ef 2007;
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Le Cab ici- des Clpuses Techniquqs Générales (CÇTG). abÉlicables.aux travaux de forage d'eau potable. ' ': ' -' f ' l' .,l' -1. 1: .

Article 6 : Textes généraux applicable!

Le pl-ésell t marché est soumis au; textes généràuÀ ci-a:près
La loi caclre N'’96/12 du 05 aoÛt 1996 sûr la gestion de l'environnement;
La loi.NC)98/005: du. 14 Avril 1.998 portQnt RégiITl Ie de l’Eàu -;'

Le décret Nc>2004/275 du 24 s eptembre 2004 poltqnt Code des Marchés Publics ;

Le décl-el N'’2001/048 du 23 février 20Q I. portalit qrganisation et fÔnctionnement de l’Agence de
Régulation des marchés Publics;
Le déci-ci N'’2003/65 1/PM du 16 .avril 2003 fixant les modalités d'application du régillle fiscal et
dOua111 ;l :les Marchés Publics:
l’Arrêté Ii' 143/CAB/PM du 29 Août 2007. ülettant en vjÿLieur les Dossiels

Types ci -/',ppel d’Offres pour ia passation des m;içhés publics ;
La circ'.l::bire N'’ 004/CAB/PM du 30 décembre 2005 relative à l’application du Code des Marcllés
Publics :

La cire 11 ii,ire N(’003/CAB/PM du 18 avril-2008 relative au. respect des règles légissallt la passation,
l’exéCL:!i,Jlr et le contrôle des marchés.,publiQS, r t

La cilc =ll1 ire N'’00013995/c/ÛIINFf du 3 1 DEC 202-4 Ëortali't insiructions ï"eliltives à l'exécution. des

Lois de Finances, au suivi et au ÇQn[rôle,de l’ExécutiÔn du Ûudget de 1- Etat et des AIttI-es Entités
Publiqtlcs poIIr l’exercice 2025.

8

\

Article 7 : Communication et domiciÏe de l’eptreptçBeUr.-1,

7.1 . Totltcs les notificatîons et communiçati6ns écritës daris le cadre du préselrt nrarclré devront être

faites all\ adres§es.fuivantes

Dans le ci:s où ï;Entrepleneurest le -destinataife, pa.ssé le délai de quinze (15) jours fixé à l’alticle 6.1

du CC, ,G pour faire connaître au-Chef de Service son domiëile, et dès aclrèvellrent cles travaux. les

colrespotILlances seront valablemenÇ adr.ç$sées à la Çô'lnlÜujle co.lnpétente.

Dans le c:lis ôù l’Autorité Contraëtdltte en est Id dëgtinataire i '

Servi(,c' ct à l’Ingénieur de suivi: - : - l' - ' ,:' ::': ": '

4
!

Monsieur le Maire de la Commune de Djohohg, avee copie adressée dans le même délai au Chef de

'-].Article 8 : Ordres de Servicë
iq F• r :8 l naF C : i + • : 1 > \

8.1 . L'(Jl('re de Service de colnmenèé1; lèi traviLi; ’est iignë baI lé M'aire dé la Commune de D.iollong.
8.2. l'es Cirdres de Sei-vice à incidence financière ou suscêptibles de modifier les délais seloïrt siglrés
par l Akltc>rité .Contractante et notifi§§,par le ClrËf.cJç Servier du marché.
8.3. Les Ordres de Service à caractère technique liés au déroulçment normal du chanticl et sans
incidence financière seront directement signés qt'no}ifiég parle Chef de Service du Marché.
8.4. Les (trdres de Sërvîce valant mise ell deIÜebte s-ont-signéi par- l’Autorité Conïractante.

8.5. L’E11trepreneur dispose d'un délai de quinze(15) jours ppur émettre des réserves sur tout Ordre
de Sel\ ic: reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense bjg l’Entréi)rencur d'exéculcr les Or(Ites dc
Service l-ccus. 1 1

Articic 9 : Personn-cI de l'Entrei)reneur

9. 1 . To:l1.,' nïodification même pàlliéll*e appollée 4ux ï)rof)ositiÔns de l'offre techllique n’interviendra
qu’apI-ès :- glélnent écrit du Chef de §eryjce. En -cas qe .plodifiqation, l'Entrepreneur fera remplacer ce

personl'cl par un personnel deë6mp-étencë (quàlificâtiôn? é{ ekpérïenëe) bu nloills égale

9.2. En tout , état de cause. les listes du personnel d'encadrement à- mettre en place sel-ont soumises à
l'agrélr.: lit du NÏaître d'Œuvre; dans les qu.inzë (15) io tIrS qui suivèjlt la llotincatioll Lle l'OlcIre cle

Servicc c: : colnnrencel les travaux. Lq.Mêître,'d'(Fu.vre difpo§çra dg huit (( 18) jours poul- notincl. par

écrit soll ilvis avec càpic au C11çf :de $erÿiçe. .Pê$sÉ cg délpi,les listes .selolrt colrsidélé.es colnnr.,e

appfou\’ét's.
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9.3. To ,1lc 1nodificaàon unilatérà-1é appolléë aux bropo$ifibl is çn pçrsonnel d'encadrement de l'ofne
technique, avant pt pëncïant les travqux, constituÉ Un motif de résiliation du llrdlcIré tel que visé à
l'allicle 3 c c,i-dessous.

CHAP l ’;')IE 11 : CLAUSES FINANCIERES

Article 10: Garanties et cautions
\

10.1 . CaLltionllement définitif

Le ca„'.iol\nement définitif est. fixé- à ged} pour cent (2%) dÛ montant TTC d„ ma„cl,é.

Le caulio!\nement sera. l-estitué, ou là garintie libérée, dans un délai d’un (01) mois suivant la date de

réceplit >II [lrovisoiré des travaux, à là suite d'Ùne mainlevée délivrée par l’Atltol-ïté Contractante ilprès
detnatrc:c écrite de l’Entrepreneur.

10.2. C;liïtionnement de garantie-

L, rete_Il!_ de garant{9 e,t ti,ée..4ldi} pg„f.fqnt (lo»79lgb .popia.pt TTÇ cl„ n,a„bé.

L, restitLliion d, 1, i'eiell„, d,’g:ir,„hé „i dû i,Ùlèiùeh,Ë„t-qi,i l, „;„i,1„„ „„, ,l'f„t.é, d,„, Il„
délai d - u ii (01) tnois- après la l:éception défînitivesür m-ainlevée délivrée par l-Atltorité C:ontract;inte

après dct1 lande de l'Çntrepreneur et P.V y pfférçn.t.

10.3 . Caution11ement d’avance qQ démàrrage.

Une avance de démarrage pourra êti+ cohsentië à l’entfepreneur sur sa demande. Son montant sera au

plus ég lll à vingt pour cent (20%) du montant TTC du.marché. Elle sera cautionnée à cent poIIr cent
(100% ) !):',r un établissement bancajre de .premier ordre agréé,pqr.le Millistre clrargé des Finances. Elle
est relllbc.l:lsée par déduction sur les acomptes à vetser à l’entrepreneur pcndallt l’exécution du
marc hé

Artic ie i 1 : Montant du marché

Le nlol:tallt .du présent marché e.st de lO.000 000 (dix millions) francs CFA toutes Taxes Comprises
(TTC) : SLJit :

: +

C::= .[1:: !: ;- : .: :\'- (..,:
(..,, - ,. .) .fI:a$.es CFA:,.

\

('. .' - -) francs CFAMonlal t I ITV A

Monlaïit (le la TVA 1

Le tnotitit lit du marché calculé dans les cônditioné prévues à .arlicle 19 du CCAG. i-ésl IIte de

l'application au montant hors TVA, dll taux .de la taxe,sur la.valeur ajoutée (TVA) et/ou du rabais
éventuellement consenti par l’Entrepreneur.

\

Article 11 : Lieu de paiement

12.1 t.cs ;'aielllent s’effectueront’pai- décànii)fes sign à ei;lihuÏdès par le Cllef cIc Scrvice dll Marché

après leur itablissemellt et signature par [’Ingénieür du Marché au vu cIe l’avancelrrellt cles tla\'aIIX.

12.2 [1 c,;ntrcpailie des paiements â-effJctuer par l’Autorité dont-ractante à l'Enïleprcneur, dans les

condit ic)11,; indiquées dans le marché, l'EntreprençuÏ -s'engêge par lçs présentes à exécuter le Inat-ché
collforl-,léllrçnt aux dispositions ,du Qontrat'.... l' : '1 1 : ':; .:, -,..; :. .. 1

1

en francs CFA. soit (lrlolll 11111 ell chiflies et

ouvert au nollr dc l’entrclrl-clleur à la

12.31,’,\Li:orité Contractante se libérerd des sommes dues

en letll-.:s 1ITV A), pal crédit au compte N'’_
banque

r a + ; n

Article !._ : TI'a\’aux en régie
;

'ï l 'iv' 1 ’ 11

}\ ; 36

7 1

: +• ;

.1 ,

ii: ’.
. : .,1

1

t
4

' }

l

:

!

'i
•

.j::-;i, r ::1

1

!

\

j F '

t
; } ’'.„!



1 - a

tR1+

' 16

13.1 . L’: I„.)urcentage cles tra'vaux eli régie éit de deuk.PQuf cçn! (2(%) du montant elII lnalcllé et de ses

avelrallis, ie cas échéant.

13.2. Balls le cas où l'Entrepl'eüeur éQrait invité à çxécutër des travaux ell régie, les déjlcnses exposées
et dûnr J11t justifiées- lui sel-ont rembQurséesdans’les conditions suivantes :

Les qualltités prises en compte seront les heÜrës de mise à di$p6sition ou les quantités de matériaux et
matières lrlises en œuvre ayant fait 1lobjet d'atrachëmënts .contradictoires;

Les traitelllents et salaires effectiverheht paÿés. à-’la main d'œuvre locale seront majorés pour tenir
compte dcs clrarges sociales de quarante poÿr..ceÙt (40(%);

Les llcLlrc:; d’engin seront déco,„,pïées ,y t,ô,. fig.,a.,?t .flans le Sous-Détail des P,-i„ ;

Les lnaiél ;aux et matières sel-ont remboursé? au prix de revient dûment .i11stiné au lieu d’emploi 1najolé
de diI =)(i:il' cent (10t!'b) pour perteg, lnagasillage et manutenti6h;

Le mollla:It des prestations ainsi calculé, y ëompris les he,ures d'engins, sera majoré de vingt-cinq

pour' c-'lli (25%) pour tenir compte dg? :frai$ géhër4p514bél}é.fi.ces Qt aléas. propres à l’Entrepl'eneul'.

Articic 1-' : Avance de démarrage

14.1 U:lc 'ivancé dé démariade bôurla êirç,ëÜpÈel}iidà iiËlltiéprehéur sur si demande écl-ite. Son
montal-tl scra au plus égal à vingt pour'çènt (20tYo) du inÔntalit du marché. Elle sel'a cautiollnée à
cent pour cent (100%) par un établjssçlàle.rit,bêncaire ge pre 4Iiie( orclle agréé par le M in istl Ie en .charge
des Filralrces. - . '

14.2. Le lcmboursepent de l’avance de.délàarr4Èe gç_fera"ppr. .déduction sur 1e décompte général et

définitif des prestations après réçeptlion pr9yisoire dés ïr4ÿauk.

Artic.!c 1 - : Règlement des travaux

15.1 CL)ilstatation des travaux exécutés

Avant la fin du mois, l’Entrepreneur et lé Màîtf-c djœuvre établissent un attacllel-,lent contradictoire
qui réel })ittlle etl fixe les quantités réali.séçs Qt,constajées.pour chaquç poste du bor(ïel-eatl au cours dIt
mois et pouvant donner droit au paielllent... . , ' ..;.. .

' 3 i (.

}

1

15.2. Eict>lnpte mensuel

Au plus iil'd Ie cinq (5) du mois sl}iva IIt Id,nl9is des p,ç,.teti,n,, l' [„t„p„,„,„,. ',m,tt1.4 e11 sept
(07) exi ill pl.aires au Maître d’oeuvre, deux (02) :projets 'de .décompte provjsoire lrrellsueï (un, clécolnpte
hors TV A et un Néoonlpte du montant .des faKes),.Re 1on_’lé .lïioaè ie qgréé et établissant le montant tot.a!

des solrlllles auxquelles il peut prétendre du,.fait de l’exécutio-n du marché, depuis le début cIe celui-ci, ---.}./{ 1
i

Seul le décompte hors TVA se ca. réglé à l:EntrebrçnÈur' (ë_.dâi.ompte du montant des taxçs fera l’objet
d’une écriture d’ordre.

Article l'} : Irrtérêts moratoires

Les int ilûÈS nroratoires éventuels. seront payés par état des so[nnles alles confornlé111e11t à l’altic le 88

du décl-et 11') 2004/275 du 24 Septembre 2004 poltant Code des. MaI-clrés Ptlblics.
1 1 . ’ it• i '1,' t C ' . 1 \F + ': '8 : ;

Articlc i / : Pénalités de retard .. - , , , . ~' . . ' . .

17.1. L-J l-.lontant des pénalités dé tetard est fixé.comme suit :

1.

a. Ull cieL:-t millième (1 /2000é) du montant TTC du marché par jour calencïaire de retard du prelrr ier au
trentièl,le .ioul- au- delà du délai c.ontl'actuçl fixé. par le. nldiqhé ;

f

1 L' 3"C 1
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b. Ull ;iIi,iième,(1/1000è) du montant, TÏÇ. du marëhé par jour c alehdaire de retard au-delà du

trentiè]'le jour. : . . : ,'
;

1 7.2. Le lnontant cumulé des pénalités di refqrd esl.Jiniité à dix i)our cent (10%) clll ïnolltant T-FC du
marc ïié .

:+.;il:1Article 18 : Décompte final

18.1 . Après achève;ment des travau!-et dan&'un dÉlai maxiMum de cinq (05) jours après la date de
réception provisoire, l’EnÇrepreneur établifa à paltir des constats contradictoires, le projet de décompte

final des liavaux effectivement réaliség qui récapitule lç montaht total des sommes auxquelles il peut
préten(:lc LIU fait de l’exécutIon dp lparclré dans. son enselhble..

: • # #

J 1

1 8.2. L lïlgénicur dispose de huit (08) joÙrs ÙoÛr notifier ie --projet rectifié ou accepté au Clleï' dc
Serv ic(

18.3. L - l::ltrepreneur dispose de cinq (05) jours fiour renvoyer le décompte final revêtu de sa

signatLllc

Article 13 : Décompte général et définitif .

tlt1 \ '..-;-
19.1 A la tin de,la période de garanÇi.c. qu{ donpe l.içu à la Féççption définitive des tIp\’aux, l Jngéllieul
dispose d - un délai de huit (08) jours pourdresser.le. décompté général et définitif du lllal-cllé qu -il fait
signel colitraclictoirenrent par l’Entrepreneur,et le Chef de .Service. ’Ce décompte conll)rend :

I.1:-'
:

'{'

-le décnllil)te final ;

-le solde :

-la réct'l)itulation des acomptes menfyels..,

l<

.! i

La sigl-, llill re du décompte général 6\ définitif:sans réservé .par 1..’Entrepreneur, lie cléfinitivenlellt Içs
paltics ci ïnet lin au marché, $aùf en ce qui ëoncenre les int,éfêts inoratoires .

1 9.2 L- El-.trepreneur dispose d’un délai .dç ciüq.(0.5),jQpr$. ëour renvoyer le décompte général et
définiti :’ luvêtu de sh signature:

':-. : i
6

1,

'.. I . :l j

hi q

Artiçic lli : Régime fiscal et dQyaT.i_fr

Le déc:-et N' 2003/651/ PM du i 6 avril 2003, définI{ les..-m6dajités. de. lpise en œuvrc du l'égilne ïisca!
des I\4 r .-cités Public$.- L,.a nscalitÇ.appljçable -âü.pféiel}t.lnàfclrë c.omp.orte notanrnlell t : i

Des illl,)ÔÈS et taxes' relatifs aui bénéhcei indIistrïels'ët ëôlülïle’rëiâux, y compris l ’ AI R qui constitue
un pIéCt)lllpte sur l’impôt des sociétés ;

Les di-cils d’enregistrement calculés conformëmqn; aux -stÏ$ülatiôns du Code des Impôts ;
b aT {F 9

t

{
Les dll)tIg et taxes attachés à la réali,s.#io-n-~de-s prestatiôns prévues par le marché :

Les (llc il. et taxes d’entrée sur le terri{oi-re :Calme[oupaj§ (droitË de,dotlane, TVA, taxe illfollnatiqtle) ;

Les dIt its et taxes communauk';
!b

s.;

Les ,Il„, it,, ,t.ta,es ,elatifs a„x p,élève;nënts’dëi hatéTiàÜX:.-

8

Ces éié.ll'_nts doivent être intégrés dans les charges que l’Entreprise'impute sur ses coûts
dintel" c:-:lion et constituel- l’ulï des’étélnents des sous-détails-des prix hors taxes. Le prix TTC

s’entelr=1 1 VA iqcluse. ' ; . !..'.. \. . t '. s , . \.

Articit 2 I : TinlbreË et enregisfrerùe;d du l;îarëhé

i
1

i .' i' ' '.’ ' . Ll" i•: :'
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Sept (t; 7) exemplajres originaux du lnarçhé -seront ïimÈ)[és et çnregistlés par les soins et aux frais de

l’Ent 1-e )!„neür, confolnlélnent à la- réglemelltation -en'vigueur.
CHA !) ' ':'' tE III : EXECUTION DES TRAVAUX

Article 2:. : Délai d’exécution du marché

22.1 . Le ciéïài d’exécution des travaLx, ot;jet d,1 présen1 m4rcl}é est-de ,„,t ,i„gt-(120) jou,s.

22.2. Cc (!éldi côurt à compter de la dàte de hQtifïcation de l’Ôrdre de Service de commencer les
tl'avatlx .

Artic ic 2 -I : Rôles et responsabilités de l’Enjrei)re.neur

Le plat:lli ;ig détaillé et générat d’avÀncemè1;t dei travaux serâ con\munîqué du Chef cIc Service en

quatre (€:-1) exemplaires à chaque début de mois.

Articlc 2.1 : Mise à disposition des documents di du site

L’excn lp!:lire reproductible des.plan1 1figurajil;dan$--1e .Dossier d’Appçl d'Offres sera remis par 1e Çhef
de Sel\ ice à .l’Entrepr.elretll.

Le Maî: le d’Ouvrage mettra à la ëlisbdÈition -de l’entrepreneur ,un site libéré cIe tous lcs obstacles.

i '. 1 +1

J

Cette pcllice d’assurances sera soumise à l’approbation du Chef de Éervice et devra cotlvril' toute la
durée c tl :narché.

Articit* 25 : Assurances des ouÿrajës ët responsabilités ëiviles

L’entre pI-cneur devra j ustiner qu’il ësttitulaiÉe'd-’Ûnç-pbïïcë d ’.àsiüiànces en respènsabilité
professîoll nelle couyrant les domïnagqÉ de to.çlte$ natufes çau.sés aux tiels :

par son l)clsonlrel en activité ;

par le l liltériel du’ii utilise ;

du fait 'le l’exécution des prestation$.

i

.}

1

1

3

1

Aucun tü compté, à' l’exception de l’àvailèe abüë;üafr&e, 1iË serâ paÿé salls la pl-éscntatidll d'c
l'attes,t ,tIt'n d’assurance.

J 'i- : + bIArticle 2 i : Consistance des travauX -

Les tra\-aLIX et prestation à exécuté-r ËÙnt CQnéiânëàdal+s lé dëtis -quantitatif et estimatif du préscllt
Marcllt!. . . .. . ,: ,. . _ _,.

Artic ic 27 : Pièèe à fburnir pàr' l’Entfepre;e'üi'.- L

27.1. P:-c)ulamme des travaux :

a. Dan,; 1111 délai maxil'num de dix (I:0) jours.à eoITipter de la notification de l’Ordre de Service de
colnlllc iIL- -r les travaux, l’ Entrepreneur soülnettra,en sept (07) exerpplaires, à l’approbation elII Chef
de Sel\ ic\’. le prog[anrnle d’exéëutiàp des travaux, -son calendrier d;approvisionnellle11t du challtier,

son pt-c.icI de plalr d’Assurance Quajité (PAQ) et son Plari de GestiOn Envil-onnenrenlal. Ce

progï-al,11113 sel-a exclusivement présqnté geîon' les'.lüodèjes.fôuÏnis. Deux (02) exemplaires de ces

pièces ,li seront retournés dans un déjai de, qüinze (15) jours à pallir de leur récel3tioll avec :
- Soir 1.1 lllention d’approbation '’BON POUR EXECUTION’ ’

- Soit 1 ri tltentîon « rejet »dume IIt justifié.

r (' 1 1\

Selvicc di -;posera alols d’un c+élai c4e, cinq (05) jQPls pour donner son approbation ou faire

\ t

L'Entl-.Ï)lcneur disposera alors.de huit (08). jours Éour présenter un llouvcau programme. Le Cllef de

si)

3 9

1'
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d'éven' tIClles remarques. Dans ce cas,. Ir.procéduïe est relançée sàns que cela ne puisse llloclifier le
délai cl IIli l'actuel.

L’appr' )b:IËion donnée par le Chëf de Serv.icë- n:atténuëra eh riel; la responsabilité de l'Entlcprclleur.
Cepenc:ali: les travaux exécutés avant l’appr6bation du programme -ne- seront ni constatés ni rémunérés.

Le plaIillêiig actualisé et appiouv.é deviendra.lë-6lqhliing contractuçl.

L’Entl-epl’cneur tiendra constamment àjôurb-;,;ur lé ëhantier, un planning des travaux q11i tiendra compte
de l'avancelnent réel du chantier. Des modiÔcatiblÏs impollàntes ne pourront être apportées au

prograllrllle contractuel qutaprès avQir reçu l’accôrd du:Chef de Service.

b. Le P:att de Gestion Environnemeiüal fel:a ressollir-notamment les conditions de choix des sites

technïcu€„- et de base vie. les sitçs d’extraction et,les conditions de remise en état des sites de travaux
et d'i ns! a l!:ltion.

c. L’En 1 1-c;lreneur indiquera dans ce prQgramlne 1ës matériels et méthode qu’il compte utiliser ainsi que
les eï'ï'e=tîï's du personnel qu'il compte employer.

d. L’ag éit lent donné par le Chef'de Sel'vice ITë'dilbinue -efrrieli. la:responsabilité-de l'Entrepreneur
quant 8 'lx conséquences dollllnageables que leur mise en œuvl-e pourrait avoir tant à l'égard des tiers
qu'à i'é'; la;-1 du respect des clauses du ma,rché.

27.2. P'-o j_t d'exécution 1. ,.'; „.. f. ':
1

a. Le dL>ssier des plahs d'exécution (bblcul et bçssÛs) àéèësËaÏrei à 1a rédlisation de toutes 1es parties
de l'orl\rilge devra être soumis au viSa .du Chef-de Service-sept (07.) .jours ,au moins avant la date
prévue poIIr le début de l-éalisation des traVaux. :H•H H ! H :: : :H

iq

b. Le Cllcf de Service disposera d’undélai de cin(;(95) jouri poIIr 1es examiner et faire connaître ses

obset-y;ilillns. L’-Entrepreneur disposera âlors d’urt délai de trois(03) jours pour présenter un nouveau
dossicl- illtégrant lesdites observations.

Articlc 21: : Sous-traitance

pallie ( c 5es prestations à concurrence de 20%TTC du ,marché. Cette sous-tl-aitante n -all-l’alrclr ic en

rien 1- [-1lïl-epreneur 'de ses obligatiolls côi.rtractue]les:

La pa 11 cl'.s travaux à sous-traiter--est . de,vingf'pour cent(26 %) du montallt du mal-cïlé de base et de
ses ave:ia iits.

T

Sur sa tlclllande écrite, et après :a,ccarçï de l’Auto.rité C6ntràctantë, l’Entrepreneur peut sous-traiter une

.i
1 ( 1 1{ J) C

Articlc 2=.' : Journal de chantier

29.1 Le .iournal dejchantier sera sig;lé lèÀtrRaiqïoiÀhler;1 p.ai l’jngénieur du marché ct 1e lepl-éselltant

de l'Ell :l'.':>reneur systénlatïquement:lors. des réyniol.IS de 9hqlitiër et à chaque visite de clrantiel.

29.2. C'es ! un document contradictojre uniqpç,.Sçs page! ;ont numérotées et -visées. Aucune page ne

doit êtl-e ell levée. Les palties rpturéQg ou.annulées sont signàlées en marge pour validation.

CI-IA !) ':- tE IV : DE LA RECEPTION '

Artic it Sil : Réèeption provisoire
L-Entt'L pl-,:neur suggèrel-a par écrit qu Chèf dc. $er'viee èu.p]pins dix ( 1 0) jours à 1-avance la date à

laquelle les elsais dQ réception poprrp,nüëtro'qntlpprjq. "Ce! .çsspis constituent la pré-réception à
sanct io-,1iicr par un PV signé de J’EntrepreaÏeur e.t du Maitre d’œuvre du Marché
Les col,c 1 i.ions de réception provisoire sont :

PompEt ’c '-lu forage pendant quinze (15) mintïtes ;

Débit i ls:,’intané au moins égal à 1,5m3/h ;

Malril)l;li:tiolr possible par des utilisateLlls ;

j1 1 :1\;,\ ''_
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1nstalli.ic' is conforme.s au CCTP et-p;ésënce de ta.:doeumehtat.idn et de l’outillage pré\,IIS par le

Consla ,:.' la mise'ën place du dispositif de 1ïràinte-nànce. :'$rtisahs’réparateuls installés et con]llts des

village. >i,. contrat de maintenance signé,, réseau. de pièces fonctionnel.
La réct p.! on provisoire sera prononcée- par unë.colnmissiôn constituée à cet effet et présidée par le
Maitre '.l ’t )uvrage. La réceptiQn provisoire fera l’6bjet d’uIr procès-verbal
En cas de non-respect des contraintes- imposées. Ôour l’ouvïage, l’Entrepreneur devra améliorer les
cal-actél-istiques de l’ouvrage à seg fiais.
Au cas oil aucune amélioration ne peut §tre obter+ye, il appartient au Maitre d’Ouvrage, en
collabolai ion av-ec ;l’Ingénieur de décider :

si l’oll\’la ye peut être malgré tout réëeptjonÉé-; -auquel cas l’Entrepreneur sera pénalisé d’une somme
égale a 1 :llontant des plestations coïrcernées dans la limite du montant du cautionnenlent défiIriti f
si l’c/ti\ li: _.e doit être modifié dans la mesu're où .l9s prestàtions colùplémentail-es imposées s’avèrent
technîqklcilrent et financièrenrent acceptables.
Si un n .)tI ', el ouvrage doit être exécuté.

Dans It-s üventualités b) et c), les prestations sont à la chà;ge de l’Entrepreneur.
La datc dc la dernière réception provisoire estréputée être la.date d’achèvenlent des pl-estatiolls ct
consïitT :ci-:1 le repère' pour l’appliëation. ouI non des pénalités-.de retard- prévus à l’article 1 7 du présent
marc lié .

La coll in ission de réception provisôiïë sei'a col\rposéÇ dei.'peisonnes suivantes ou. lctll-s l'eprésen..ants :

Le Mai l’e tIc la Conrmulre de DjohoÀ.g du 'son Représentant,.. . i ... :.. . . . .Président ;
Le secl ila ire général de la Communé\de Djohonë, :-. ;..:.--. 1’.' ,.. ... .':......Membre ;
Le Délégtlé Départémelrtal de l’Eau'.et d'e l’ÈAerëië. du 'Mbéré,. . :... ..-: : . . MeIn bre;
Le Dél'igtlé Départemental des Marèhés. Publics, ':- .: . .’. ..), =. . . . ... . .observateur ;

Le ClreI' cie Service:de 1- Eau à' la ;DDËE/MB .. . :. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . _. ..Rapporteur;
Le collljltilble-matières . . . . . . . . . . . . ... i.'. . : . . . . . . .'..\ . . . . . . . . . ; :,. ,.. .. . .: . . . , ,. . . . .. mellrbre

L’EntIç}rlelreur ou son Représentant, .. . ,.: :. ... . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Membre ;

Toute 1 cl";onne invitée en raison’ de Ées-ëomfiétenèçs par- ràppoll au projet, Observateur.
La CnII 111 il;sion.:apfès visite du chantier; examine le procèsFverbal des opérations préalables à la
récept i. 'lr ct procède à la récepti9n provisoire des-travaux s.'il y a lieu
La vjgjle (ie réception fera l'objet d’un procès-verbal de rë-cepjion provisoire signé sui- le champ par
tous le: ii:ombres de la conrnrission.

Le pl-oc ’:.i--verbal de i'éception provisoire préeise o-u 'fixë là .date dlac.hèveliient des travaux.
Artic ic ii : Documents à fournir après 1eXécution .'

Un dos :i _' 1- techl;ique sera établi par l’Entreprenéur pour le forage et remis au Chef de Service avec
copie à 1-1 llgénieur.I.1 coin prendra leB infQi-nl4tiQJls>sUivantes: .la l9calisati.Qn de l:ouvl-:lgc par
coordo lll'_'es Gl)S, u.rie coupe géoloèiçlue, le résultat du dévçloppeme.nt, les graphiques cjlj11terpl’étation
des ess lli_ de débit aÿec la cote d’instalïation, de la PQ.lllpe, les caractéristiques pllysico-chimiques et

bactél-itrl(','3iqtles de l’eau. . ' . -" 't . . '.' '

CCTI

( 11 (( :1

8

i.!);:'-’:'+'!
7 'q+• r

9 • : P, Ii!

: $

'.'.;.'--:;- j

Artic it 32 : Délai de garantie

La du1 Le Lie Éarantie est de un (01) pn à compief de :la apte de réception provisoire des travaux.

Articlc 3.3 : Réception définitive

33.1 . Lt l.’ception définitive s'effectü'ëri dans un délai ma-ximql de quinze (15) jo llls à compta

l'expil-clic111 du délai de garantie à la-demande dé .l’Entrepreneur.

de

)

33.2 Il le sera pas procédé à dis.ess$is partiç.ÿji.ers,mai§ i+Ûplemqnt à un 'nouveau contrôle du
fonctio 1ïIL'ment du dispositif de mai*njenalÏce..9} è ,up tëst de la pompe pendant quinze (15) minutes
avec in :s.ire des volumes pompés et enquêtes attprès .de ïa- population pour s’assul-er du bon
fonctio:lll'.tnrelrt de la ponlpe ,1,u. courg de t’.année degaran.tSé.
Si des c o:,ditions inférieures à celies de .la.réCeption brovisoil'e étaient constâtées. !-i:irllcpreneuÈ- sela
dans l-< ,b!;gation de rétablir le$;caraçtéristi'quës initiales'.àsës frais..
La coil:lll :ssion ae réception définitive sei'a la l]iême"qu’e celle- de.réc'eption provisoil'c.
CHA)) , 1-i tE V : DISPOSITIONS DIVERSES

41 j
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t + -f:Artic:c 3 , : Résiliation du marché - ,

Le pré s 3i:, marché peut être résilié dans les.forfnes- et condifions prévues par la règlelllclltat ion eli
viguetl" tItI Calneroun et égalelneht ëuivant les condjtions èuivanteË :

. Non-el ,-c;istremcnt du lnarché dani les aéla.is pI-esÇrits ;

Non-clëill;lrrage effectif des travaux:sûr.le terrain dgns un délai de deux(02) semaines à conlptcl- cIe la
date de clélivrance de l’Ordre de Service de com.mencer les trai'aux par l’Autorité Contractante.

Non-re.;l)ect des clauses techniqües (enpartiçü.liër Cf. AIlicleé 1 1 et 12 ci- dessus) ; ltetard de plus de
quinze ( 1 5)jOUIS calendaires dans l’exécutiô tl d 7un ordre de Service, ou arrêt injustifié des travaux de
plus de qtlillze (15) calendaires ; Montant cùiïiulé de toutes les pénalités supérieur à 1 0% (dix pour
cent) d 11 lllontan.t TTC du marché.
Refus c:-c\écuter lès travaux notifîés par ordre de Service
Refus c:c ;a reprise des travaux mal exécutés;
Déf,liII: 111-Je de l'Entrepreneur; Modificati'on unilatérale de laproposition en personnels d’encadrement
de l’ol=, le '.eclrniqLle, avant et pendant les trûvaux.

Non-pi,ic:ilent persistant des prestatiolrg.. .La liquidation des sommes cltles à la date de 1’ésiliatioll lient
comjl’.e cill volume de travail déjà réalisé, de la quantité et de la qualité des matériaux clé.là fournis
ainsi clt'c LIU décompte des solnlnes dues.

Dès ]ro:iilcation d’une telle décision de résiliation, l’entrep-reneur prendra toutes les clispositiolls pour
arrêter -c.tItes pl'estatiolrs ell coufs. ;. '" - : ': " -: .. . . '' '.

Articlc .:,i’ : Cas de force majeure " . ’ - : .

35.1. L' JS cds de forces lrrajeures tels que édictés--à -l’articlé 75 du CCAG s’elrtendent aux ef-fets cles

catast!'t-'13i-es naturelles ou tout événenrent extériëuF quë' l’entreprelieur nb pouvait raisonnablelnent ni

prévoir. lli éviter et:dont les cïrco-nstances rendeüf ,l’exécution des travaux impossibles et pas
seulelrll;ill plus onéreuses. , ' .; ; . 1 ' . .'\

En cas ;.le force majeure, l’Entrepre!\eül: ne vëiça sa rës}ionsabilité dégagée que s’il avellit par éclit
l’Auïol ité Contractante de son intention d’invoàùef.en-cas ,de force fnajeul et ce,- availt la fin du
quinzièlll:-' (15') jour suivant 1?évènement.
11 appa:tient à l’Administration d 7erf apprécier la-'gfavité ainsi que les preuves fournies par
l’Entre --/:’_'neur. !

Artic it J., : Différends et litiges , - .

Tout Li i ,’Il'T'end ou litige survenant ehtre les deux pallies daÙë le cadre de l’exécution ÉIU présent nlarcllé
fera i c ii .t d=une tentative de règlerhent par ëntenÏ-e -directe.
Lorsqu ' ;tlcune solution à l’amiàble.ne p.eut être aÉp6ltée ah différend, celui-ci est porté devant ia
juridicl ;tl : Camel-ounaise compé.tentë.
Articlc :-; : Edition.et (liffusion:drj’présenrfÏraKhé '-' *
Un tot: i ::e Quinze {15) exemplaires du présent lparché-ieront édités et diffusés par 1- Autorité
COIïït-a.’ t;:TIte.

Les sc1 : ( tJ7) exemplaires timbrés et enreÿst fei sohr cômpïés par-Ini -les quinze ( 15) ext-111 plaires
Artic:1 i, , et derniër : Entrée en vigueuf-du m4rché
Le pléÿ cil ! marché ne deviendra définitif qu'après sa siËnàtÿ le par l’Autorité Contracta nIe et entlela en

vigueui- dès sa notification à l'Entrepr'ejleur par cg dern.ier,

b
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TITRE 1 : CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTieuLiERES (CCTP)
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I. 1 - C( JFq ï:ORMITE AUX NORMES
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1.3.1 - ! )(-/SAGE DE BETON
1.3.2 - ! )( 3:SAGE DE MORTIER ËT DEÿ ENDUITS
1.4 - F/ Ei„blCATÏON DU '’LAITIER-- DE CIMENT
1.5 - !-'C;t_J;INITURE DE LA POMPE IMMERGEE SC5LA'IRE

1.5.1 - :’ P ;:SENTATION ET QUALITÉ DES, EL-ËMËNTS'ëQNSTItUTIFS DE LA POMPE
IMMi:•+(-; ;E SOLAIRE
1.5.2 - I’1{ !!SENTATI'ON ET QUALITE 'bËS.ELE&IENtS .CONSTITUTIFS DES PANNEAUX
PHOI-( )V' DLTAÏQUES
1.5.3 - Boîte CU200.

IR

) -;: 'J; ; :

';

.:'::.I-.i:-';..{::-1.6 - RI :C'!{PTION TECHNIQUE DE CONFOR,MI'TE DES FÔURNITURES.
1.6.1 - POI JR LES TUBES pve (Y COMPRIS:-CES CkEPINÈS).
I.6.2 - I)OUR LA POMPE
I.7 - P[\I:\’ENTION DES OBSTRUCTIONS, COLMATAGES,-ET INCRUSTATION DU
FOR/\1 jI-:. ;

1.8 - Pile.}RAMME D’EXECUTION, SUIVIET CONTROLE DES TRAVAUX
1.8.1 - i’P :)GRAMME D’EXECUTION'
I.8.2 - f:LiïVI ET CONTRÔLE DES.CHANtIERS
1.8.3 – :_11 JOURNAL DË CHANTIER
Il - DE.';CRIPTION DES PRES'TAÎIÔNi"- i l' :..' !
11. 1 - b- G I31LÏSATION ET INSTALL/\1)1'OP+ DE-CHANTIER
Il.2 - Lil !)EVELOPPEM ENT ET L’ESSAI' DE P.OM FÿA'GE

11.3 - EX:ICUTÏON.DE LA SUPERSTRUCTÜRE
II.4 - R..\I)PORT TECHNIQU'E DE FIN DES. TRAVAUX
11.4. ] - l'A PRESENTATiON GENERALE DËS"'’'TkAVAUk
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TITRE l' : CAHIER DES CLAUSES TECHNiQUES PARTICULIERES (CCTP)

I. PR ES“RIPTIONS TECHNIQUES PAÈTICULIERES '

1.1 - C' )! ' FORMITE AUX NORMES

Les malél-îaux et leur mise en œuvre devront satisfaire aux dispositions des normes frallçaises NF de

l’AFN( ):: _ honrologuées ou légalenlent en vigueur au Cameroun.

I.2 - C' \. \CTERIS.TtQUEg DES MATERIAUX

1.2.1 - .l'..S TUYAUX PVC

44- '
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1 '_s tubages seront en PVC rigide (dÛalité fèràge d’eau pq;able). Ils seront en éléments liises à

l’intéJicti:’ et fiïetés .sur le demi : épaisseur. .

:_ s tubages devront être ëapablèÉ gé ëüppolter les:plessibns jusqu à dix (1 0) bars et bl-ésenter
toutes ic:; Idrallties :de résistance aux effolts de cisàillement et detorsion. Ils seront d Oligine de :a

société i-o.lrllissèur de la pompe agréèç
\ ).

i : j

1.2.2 - Lh:S AGItE(;ATS

Les agI-éBats destinés à la èonfection du béton eèdu moItier seront-soumis à l’appréciation de

Ï’ingén ieLI Ë de contrôle avant la pause.

Le sable !;cra à grain convenable, exempt de toute matière terreuse ët de gypse.

Le gl-;l'ie.- sel-a du gr_aviel concassé ou qu grayiet r.oulé.

La qtiallli. i de matières étfangères se trouvant daàs les agrègàts sera inférieure à deux (2) pour cent.

Le StOCkil ge des différents agrégats p:qf{ççtuçra $pr dçs ii(es propres prÉvues par l’entrepreneul' (lans
les int;talïi,tions ,de.çhantier. - -. !

il

I.- .
ii' ;

1'I.2.3 - . ': CIMENT

de l’illgéËI ie\lr avant -utilisation.
Les sacs cie ciment seront stocké-s-à i’abri de l’humidité et surdes aires élevées au-dessus du sol

Les al’l-,liII..lres serolit de l’acier à hauie adhérenee (acier TOR)
I.2.5-:,’:CAUDEGACFIAGE . ' . .) ' ' ;.'l, ,.'; - -

Elle doit étre propre,. exempte d’argile, de vase, et. de débris végétaÜx.
I.3 - I) -):: AGE DE BETON ET DE MORTIER :

I.3.1 - .)( SAGE DE BETON
LES .) ' ’'' ..-ERENTS TYPES DE DOSAGE'ËN BETON'S A RESPECTER

Le cil n :n , sera de la classe CPJ 35. Tout p_roclüit auïrë. q.up.çelili .indiqué sera soumis à !’apprécia:ion

I.2.4 - ’JI:S ARMATURES

ij:

DIt ! . ' NATION
M h ina
Eli:lassif
Bétc'li i.rmé

DOSAGE
1.50 'ni

3-00 kg/m3

nÉ

OUVRAGE
Béton lreté

Dallage du sol

Ou’vrage porteur en béton alll-M
ïrrfl'd et stIDelstrLlctul-e

e 1 1

-{

\
•

1

Les ci if ,El _'nts types. de dosage traduit en terl'nes de,br ouettes rasées seront les suivants
COI\1 l ’ C : . 'ITION DES BETONS

La co:11 p.1 ;ition du béton dépend de'l’élémeÙt pour lequël il sera fabriqué et des prescriptions
technicllc>; données’. .Dans notre cas nous nous 'limitoni'aux bét6ns utilisés couramment dans la '

cons1.l'uelion simple..De ce fait, hous feions -rappel seulement.des dosages à utiliser dans les éléments
que noËls l'ous proposons d’exécuter et lé nïatérjel utïlisé"ëointne référence.

1 1 L

.il:JI.
l' BéttÆ._{le propreté, sel-a dosé. à 150 Kg/n)3. .Ain$i leÀè Ire. cube d.e béton dosé à150 Kg/n13 aura la
compo!:il ion théorique cIe :
0,54 m’ oil 540 litres de sable, soit 9 brouettes

0,72 m= o„ 720 litres de gravier, s.oit 12.brouettes

150 Kg o:. 3 sacs de ciment dé 50 Kg cliaqjln ( 1 sac de cirÜ-elït, a db vÔluille de 20 I),
0,09 m-: ct: 90 litres d'eau, soit 9 seaÜx

2. Béto L; 1gèrelneni armé
Il serÉ! t :11 i à 300 Kg/nl-3. Le mètre cube 'dè bétôn doié' à-3'00 Kg/m3 aura la colnpositic>n tlléorique

i( 1 1

0,400 Iii : t)u 400 litre§ de sable, -sOit-6;5 'brëuët{eS-.– :-, ::: -. .':
0.800 1 1- t -u 800 litres cIe qraù.ier,.soit 1-3 brouëtteé

300 1< 1 ,1 t 6 sacs de cinlenï dé 50’Kg chacun (1 sa.c de ciïnerit a.un volume de 20 I),
0,180 I-, l' t)u 1 80 litres d’eau. s.oi.t'18'.seatlx . ' ' ~ '- .:-. ,I„ \: :T "ï

; q 8

f b ar \ 8 •C

.}.l.'!• 0

1 , n )
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3. Béton : rmé

Il sera l !(\, é à 350 Kg/ms. Ainsi.le niètfë cube de bétôn di)sé à 35i) KÉ/mj aura la composition
théoriq-I,’ 'le :

0,420 I,l’ .>u'420 litrés de sable, s.pit’7 brouettes
0,840 l'l--' 1 lu 840 litres de gravier, soit 14 brouettes'
350 KI, CIj1 7 sacs dècînlent de 50 Kg ciïâcÜn (1 saë de eimênt a un volume de 20 I).
0.200 l'l-’ \)u 200 litres d’eau, soit'20 seau

Nota : il convient de souligner ici qüë là-brouette-ütiiilée pour les mësures est celle nollllalisée qtli a
les bonllcs dimensions, de contenance60 litres ou entiron 1/16 mj. Le sceau à prendre en

consicll:t’aiion est celui qui comme le §ceàu du maçon.de contenance de 10 litres. Il est à noter
égaIemclll que la quantité d’eau à mettre dâns le béton est déterminée en général par la quantité c le

ciment utilisée, soit environ 30 litres d’eau pour §O Kg de ciment. Autour de ces limites on peut faire
val-iel- la .'.:uantité d-’eau selon le typé de béton -dont-on Veut obtenir. Mais il est à rappeler que le béton
devicll! l''’,)ins solide, engendre des retraIts si importants soldés le plus souvent par des fissures
lorsqu’il cil trop fluide. Toute autre-composition -donnant ÿne meilleure co]npacité sel'a soumise à

l’appï-é':i iII ion de l’ingénieur avant l’exécutio.p.

. 1

1.3.2 - -)(JSAGE DE MORTIER ET DES ENDUITS

Mortit=1: e pose et' pour la fabr'icatio'II des igglohër-és

,-::-::)'.'Le m., : i.' 1 d, pos, ëit d,,é à 256 K;/,h3 lg’oi't ;„n ,apport pr4tique de 3,5 bI-ouettes de sable moyc:II, un
sac de ''il. .ent et environ 40 litres d’ëau..

11 C

Le moIlj,:: pour la fabrication des pàrpaîr\gs'Ôrdinaires Jompa-ctés à la main est dosé à 250 Kg/mJ.
PratiLlu,llrent on ulÎlise 1 sac dë cimeht, 4 broLÎ.ettes'de-saUlë'ët ëflViron 40 litres d’eau pour pfôdllire :

.'-:,--“lbo
M:, 20x40) cm

i’,T.mc
LiT. mc

Morïît l'; :)our les enduits couranté
:,: \1

1

Cournl.,lllt Int, on utilise le moltièr dÔs.é, 4 50.0, 4'600.kg4ln3 pour exécuter la 1 èFe couc]le d ’accrociBUg
(m'J;i),Soit un rappoll pràtiqu=e dé.-1 ,5 broüettesçïë sable moyen, un sac de ciment et environ 20

l.itres cl cii'.I. .' l ’ : ’ ..'. ; .: t 1.. -;--.> - -' :.. ...,.; . ( (

Enfin. , I„ „t-ilise 1e mo,tier dosé à 3Ô0 Kàm3.Ôè[lr exécüt.er les enduits (2'":' et 3è':'' CQLIClles). Ceia se

tradllit pa:- 3 brouette$ _de sable, 1 sqë de cimën_1 et 40 lil.I:Qg,d’Fau

I.3.3 N..\„:ONNERIE ET ELEVAÏION :' 1mile en œü;;èy
T

rv[aço [. pr : ’Le

Les 1nn ç,-,,lneries seront réalisées en agglomèrés crëux oÛ plëins. Çlles devront répondre aux
plescl’i tliLlns de la norme P 14 301 Les différentes épaisseürs gônt-il}diquées par les cotatiolrs des, plans
et CCILI TIc::

en

Pour 1a 11j lricdtion des agglomérés, L’.EntrepfeneÜr. devra strictement respecter les coïlclîtions

suivalit'»'.< . Dans lle sas contI-aile, les +ggl'oinéiéë serQht r’ejetés et remblacés par l’ Entlel)l-ise.

Concil,Qll:, de fabrication à respeëteÈ8tricteIDent. . 1- .. /
Le taË11 \ 11 ' le des granulats (sabl.e),pQur la sépar.atîpn,des i m,ltjèËes .végétajes,. du sable trop lin, de
l’argile
Fabric;î.ci„i1 sous un abri couvert de 1iattei ou de pàilles. [’aire de fabrication devra ê Ii-c ten tI pro 1)re et

parfait,l,-. :nt l)lane - '' . = , 1." ,': ' , - ' '
1 (

:}
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Le lnolkicL- sel-a lnalaxé sur une aire de gâëhage propre et suffisainment large.
Le collip:ïctage du nrortiel.dans le moule par.piqueta-ge et pa.r $ecous,ses

L'arl’os:IS.' abondant des agglOInérés pénda.nt (3 jourg) ët les.deux premiers jours de stockage.

L'al-los :lge sera effectué au lnoips deux (2)fois par j.our avànt la mise en œuvre de nranîèle à éviler la
dessicc'lli. >II.

la protcL-’.il)n des agglonlérés contre- les effets du soleil'par le stoëkage sous un abri.
Le mc)1 1ic :- desséché ou qui commence à faiié prise ne sera pas utilisé pour la .fabricatioll cles

aggloïrléïüs.
Les aggl~,inérés ne seront utilisés qu’aprèë quin2è (15) jouis au minimum après la fabrication. Dilns le
cas col ili lire, le maître d’œuvre a le droit de démoïir l’ouvrage et le faire reconstruire aux frais di

l’entleI)lclleur.
Les aspI '_linérés seront posés en quinëonèé de manière à éÇitër la superposition de 2Joints verticaux.
Par ai Il :ul’s, les joints de lnollier horiiontaux et vëlticaüx ne.devr6nt pas avoir plus 3 cm d’épaisseur.
Toutes les nraçonneries sel-ont houl'dées au moitier de ciment dosé à 300 kg de ciment. l,es poteëux et
raidissLtt! s en béton arllré sel-ont coulés après montage des. lnaçonnelies de façon à assLllel un ha!-page
efïicacc. : .es joints devlolrt être parfaitemëpt bourrés. L’entrepreneur doit selon les règles d art e: les

cond iIi:)IIb climatiques al'rosé la maçonnerie pe-ndant au moins deux semaines.

I.4 - F. . R iIICATION DU '’LAITIER!’ DÉ CIMENT

1

3. ( )

Sauf I)1 l)!'.)sition de l’Entrepreneur $Quln}-sçÀ l.’àppréciation de l-’ilïgénieul. de contrôle avant
exéctlti.IiI. le '’laitier’ ’ cIe cilnent pour cin1.entptiôn en tête de forage .sel-à composé de 70 à 75 litres

d=edu Fût 11- 100 kg de ciment et,3 à 5. kg.d’àçljuvapt=(beI3tQni}e).

(

1.5 - l''€ 11 tNITURE DE LA PÔIViÈË IMiWEÊ’(;EE $GLAIRE

Pour la 11-f'_!rniture et l’installation dû systèmè që bonlpâËë sôlaire (pompe immergée solaire LORENZ
ou SOI: I.i:X de GRUNDFOS, batteries, panrieaux Photbv6ïtàïques et accessoires} la sous-tI-aitanïe
peut êti-c i\ccordée aux Entreprise de droit Camerounais eXerçant dans le domaine requis et reconnu
coml)él elII à travers ses réalisations àntériëures..

q

I.5.1 - ’i !SENTATION ET QUALITÉ DES ELEMENTS CôkSTÏTUTIFS DE 1,A l’OM?E
IMIVi F i’'. ' ,EE SOLAIRE

Cette p.)ill pe est conçue pour des trQus dé forpge de 4” (au }nLins)-de diamètre et une llauteui
mano 11 J,„ :que minimale de 120111. Elle peut fonctionner.au fil du ioleïl ou sur batterie. Son débit
moyc Il s=1-il de 1200 titres/heure Éui tant la püigsal'lcë: de-s panneaux et la hauteur manonrétl'ique.

Modèlt*

ype
Mome

me nI ,.)nlinale
Mt = 1;c du moteur

M;;;.\'
mEl-ml eau

m=-;anométrjque maximalem i;II maximale

1.5.2 -- ’,' ISENTATION ET QUALITE DES ELEIVIENT.S CONSTITUTIFS DES I)A NNE AUX
PHO'f :) ' -OLTAÏQUES

Les p iacÏt : .'s Photovoltaïques auroht'les caractértsiiq-üê$ indiquées au tableau ci- des§ous :

mo 1l’

miiÈT:ion des éléments
=èl lu lesma ii

II- 1)laquem) Î;7.3 cellule
PUiSSËll.cc t Lie

0 :

1• H ! vs41 +

8 \ F

+,

,O'1 , ..'

T

Il:;{

{

9

i
{

''Ii:j
i:

:j
1

4

;-. + soFLËx'.2;5
1

.Sà.n's:él+ëtroh.i-quà,-à aimant permanent et pI-di==
thçrm 1

môÿDC bm
90m3/h
Ou
e

TN4ètres

:,
!

.} !

+

+V

11 !

D_Q.uble 've.rI-e ou PVP de Ted !_al/verl-c
1-25' }x._1 25. 50 ( millr

T' 1 20w
:} 1.

;: -).{à7
:)

l + =

;
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1

Puissal,cc minimale

m:ÙmÆ
mlÏÏÏ;,)minale
mnT la puissance tvpjque

=-iÜ la Duissance t\’njque
mi=::1 circuit ouvert
M -Tcl mc tlml
mïo . 8 K W/m220'’C,Itit/s-
mr hi
mo

Durée cIe vie

mI.o ngxLdrgxProl
Ptofo:lclctir avec boite de ionction
poids IIet

mitre d’utilisation et de stockage

Nornle=; : ;les modulés solaires qui s-_er_ont ri.gi_c+es; ,de haytç performance et faiblçs,_doj_vent être d€
fabrica’ioll conforme aux normes ISO 9001 -:200-0.et ieroht livrée sur site avec un cel'tificat de

conforI lliti du fabricant. - - - .- -". ’ --'’. '.:1 -;:,

Tl-ès in ile 'tant :: lors de la recQnstitÜtiÔli-dû .champ PV, là fixation des modules sur les supports se fera
d’une 1 1 :'. 'n i11violable pour (4ée9urâger lêvaûdaliRi}le gt le ÿol.

\

I.5.3 - i:’ ite CU200

Caractél"stiques :

La boîte t ii commande CU200, est doté-dû systèMe-MPTT.përmet- d:augmenter le débit d’eau

quotid i:li .Êusqu ’à 300/, en faisant démalïer là poitIFe bIbs tôt gt s’arrêter plus tard. Il protège la pt)mpe
contre ;,'s surintensités et les sultensions..C’est un boîtiër de ëontrôle facile d’utilisation, il maintient
deux luocics de communication entre la pompe et ie-coffret.'IÏ'diaghostique les défauts électriques,
ainsi ( luc -élévation anorlnàle dé la température -du moteur, il signale en outre si la pompe fonctionne.

sa colis o:: :naTion électriquç et si le niyeau maxilpü4i dp réservoir' est atteint.

1'! 1

Modèlt '

M: l\,;aximal P.V
m,11–Fe

t'xVolta
mt J ;; Il

=PTION-TECHNIQUE'DE coNFORÿITË'DEs FOURNITURES.I,6 - ai :''

La pOII, I)' , lës accesàoires et les pièces détaéhée$qui s’y rattache, les tuyauteries en PVC, feront
l’objet .le .-éception technique de conformiÏé par le Mait-re d’(Ëuvre avant la pose sur les sites.
Lentre!)l-„neur fournir,1 pour les besoins. de c.ette réceÉ)tion les pièces suivantes :

I.6.1 - "t UR LESÏUyAPTËRIËS-EN Pÿ(
- Un celï i;icat dbauihenticité déliùré; daf le fpbriëani6û:ionief)résèhtant légal au Cameroun:
- Une 1-ci 3 technique du fabricant faisantressoltir entré aU.tres :
La IIrai- lli des tuyaux
La Irlat-ùi.. de fabrication

Le mo(:,' '.’assemblage
Les cal lc, .3ri.stiques (diamètre; épaisseur,',p.reb$ion;-adïn'jgsible', etc... . )
I.6.2 - ’»; UR LA POIVIPE
- Un ce ,„ : : 1cat d’alÎthentïcité délivré-par lê:Ùbriea'nf:ou-sorrrepréseÙant légal au Camel-ou 11.

- Unc I--ci1 3 technique du ï'abricant faisant reiàollir entrŒauttes :
La ln81. i ;,: - de la pompe

La dcsc 1-;! tion de la pompe

75 , 1 wm
t .2Vn

06
21..6A

no
n5
Par boîte de junctiôn

.2b' 1ass

-20 ans (minimum
r
45 mm.

7,8k
=o;n5

1

In

CIJ200
O

30V
,00
D

: n 1 H r 1 r F i H: 1 t
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Les cal-;lcï3riitiques de la polnpe

Le moe:c i_i ’emploi, d’ëntretien, et dç réÉaratio-II
La !iste tics f)ièces d’usure.

- Une i ,Ic, tation de garantie de servic'e après-vente déJi;rée ’et siË IIée sur l’honneur par le l’oulnisseur.

La récc pli tIn technique de confor{nité des foürhitu.res sera prganisée par l’entreprenellr à ses frais. Elle
sera pr,llltlncée par ,le maître d’œuvre sur pfocès-verbal signé par les deux pallies.
En cas d'= 1'ejet des fournitures proposée$ pôur non-conformité aux cahiers des charges, pour avalic
constatée. ou pour vice de fabrication décelé,.i’ Entrepreneur s-ël;a tenu de les remplacer par des
fourn ill 11-cs conformes, à ses frais- et sang préjudice =des saàëtions prévues en cas de retard dans la
livraison cles ouvrages

Le procès-verbal dç réception de conforIÈité des:. fÔurniturçs ne libère en rien l’Entrepreneur de ses
engage:11clrts..En out.re, le Maître ;d ’ouvrage se réserve le droit de procéder à des vérifications à tout

moment pour s’assurer de la conformjfé des fourn.itures ainsi réceptionnées.

F.tc

; .„ ":'
. i '

;-f ’t '!.:::l
•L r P 9 1 : H
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I.7 - Ë)Jll'--'/ENTION DES OBSTRUCTIONS,.'ëOLMATÀGES, ET INCRUSTATÏON DU
FORA lles

L, s.I L:C Ëa ;one oÛ se„ exéèptë,le ,fofagq çsJ,.{ortË,Dent.,i,he en ,o,h,, „ota,nn,ent da„s 1„ ,,nCIS de
capï,1 3'.

i:--iÏ;"'-Com!)t, icllu de.cette particularité de la zone, l’entreple.néÛr devra prendre des mesures spéciales pour
prévoIr 1- !c dépérissel+lent du fprqge1 à savb-ir !.

Mes u r _' ! : Le choiï d’une zo’lie d-e -c.aptage ëohgtjtüée :dé rb-ché à grallulômétrîe moyenne minim um
(sable F.l’fl,-,sier de granulométrie. çorïif5rise ëlprë 200 iniçrolls et 2 -millimètres).

Lors(1 uc c, 3 minimum -gl-allu lométriquejesÇ. atteint Üans la nap"be aquifère et .que toutes les autres
caracté"i!-, 1 :ques ’de'fonçage sont respectées,- l’.Ingénieur de contrôle se réserve le droit d ’aI-l-êtel le
fonçagt.'. !:lême si les quatre-vingt (80) l.nètrës de,.profondeul: récommandée ne sont pas encore atteints
sans qt c :-entrepreneur puisse s’y opposer.

l 1

}

-:'.{.I:-{}.i
1

P

1) lnêlne, l’ingénieur de çontr8le sq résçrve de.drdit, sans que l’entrepreneur pu issc s’y
oppose -. ( e faire continuer le fonëage au-dé.là de la moyenne.de quatre-vingt (80) mètres prescrite,
tant q..li: . 3 juge nécessaire pour tenter d’atteind.[ela bonne roçhé,

Touten~is et sous réserve des dispositiol3$ de,l’ârticle'63 du 1 CCAG, les quantités globales telles qlle
prescl’i.,'s clans le devis quantitatif et estimatifn€.. pourront être dépassées.

!

t

Mesur.' 2 : Le bon choix des tubçs crépïl}es.- , '- -, . - - ':" : "

Les tuf c. crèpines destinées au. captâgè dans là nqppe aqüifè-rç constituent l’élément principal du
forage d È:au. - . '- ;' , . ::-: à TT; : 1 - 1

Le cré}-, ill fIge sera continu ou doit repréàenter au-iïlbins 80% de l’épaisseur de l’aquifère captde
Les tIIL'CS clép ines seront en matière cdpàble :derésister aux..altérations (PVC).
Les ou’ c1lures des tubes crépïneÈ sérolit § sectidn ëroisg-atltëdarisle sens du ëoul-ant d ’chu (dé
l’extéri._'Lli- vers l’intérieur du tube). : - - - - : ' ' .' - -: : '

L’entl-cpr'neur fera le calcul .des butertures.des tubës créÉ>ineg-à lnettrë en place sur la base des
courbe', g-anulométriques du tçrrairï aquifè Je et de la vitesse optimum de circulation de l’eau dans les
ouvel-tt- 1-,.'-, (de l’ordre de 3 centimètres par sèëonde), et le $pumetÏra à l’appréciation de l’Ingénieur de
contJ-61 ;

14
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Mesllr _' : : Choix du rnassif filtrant.

Dans IL CLS oÙ le terràin de la ;one dé captagè ;eÉ-t ëonstitÛë pàr le Sable -fîlï, l’entrepreneur clevra
défïn ir :l',i:lutieu'serûent les' caràctériitiquës-du gîàViel:.ëôîhÈ) Kant le massif fiïtrant en fonction des
ouveltr t-: à donner qux ttlbes crépipes: -j

}
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Dans u 'us les cas, 1:épaisseur du massif filtran} p-l’ise selon le ray-on, 'devra être suflisallte pour assurer
efficac JIll :nt sa fonction de filtration.

Le gl-a' ici- à employèr devra être silicèux (dol caïcJirey, à g;ains, ' ?.roulés” (pas de glavie l concassé).
Le IIraI.'l-i,iu doit êtré soigneusement criblé et lavé.

Le voll lr;'-' du gravier à poser doit êfie calculé et contrôlé loisde la pose.
l.8 - PJ :( : GRAMME D’EXECUTION, SUIVI ET CONTROLE DES TRAVAUX
1.8.1 - ’1.)GRAMME D’EXECUTION
Avant :: clémarragë çles travau+, l’enjrebrëneur sot}nlettra à 1.’agrément d,u Maître cl'œuvl’e en quêltre
(4) exe III F !aires le proglalnm,e dÎexécuti.ôn:de l’ëns'emble des prestations.
Le pro.21-alnme d’exécution colnprelidra les dôcu.ments suivants :

- Une l,o te détaillée du processus et ,def wlétïlodes d’exécuti-on envis.agés, avec prévisions d’emploi du
personïlei et des matériels, en précisant les,variations dans le tembs des effectifs et des matériels. et en
donnant les détails sur le personnel d’encad-refnent.
- Un pI 111.1 ing graphiqtle clétaillé des prévisions d:avancement des travaux qui nlettla en évidenct: toute
les tâcl les ’i accomplir à s:lvoil :

La réalisa lion des études

La réal:s:!:ion de l’ouvrage (dévejoppement; çiiâis,de déÇ'à,-éàuipelnent et installation de la pom pe
inrnleï} Je. superstructtll-e, forrnatioR des agentg)
Les col,111 landes des fotll'nitures

Les rdc,' pi ions techniques de cônfOI+»ité des fourhituï-ek À

Les ap. !". \’isionilelflents en lnatériaüx '

- POIIr ':hi:que tâche, 'faiïe ressortir là daie dk -délil4iragë et celle d’âchèvenlënt.
L’entre!)l-cneur dispose de dix(10) j6urÉ à compter de la datç denotification de l’ol-cIre de service ,le

conrllle=1=.r les travaux, poul déposër claIrs .la b-urëau dü chef de services, le prograllrnrt, d-exécution
apprc''-l ' '3 i)ar le Maître cl’œuvre. Paèsé 'ee délai, le conüht sera, purement et simplenlent lésilié
Le plt):lILt !nine d’exécution sera actüalisé chaq:ue gemaifle par l’Entrepreneur,
I.8.2 - , ; ._’ Vi ET CONTRÔLE DES CHANTIERS. .:

Le Mai ' l’:: d’œuvre est chargé du' contrôle dëé travàux ët à ce titre, ila libre accès à tous les chantËels.
Il donne L l' Entreprenerlr et par écrit.. les instructiohs néëessaires à l’exécution des travaux.

.4FIc 1 tIr

1

.-.!-:.?-}}}{:
j.; J

1

Si l’Lll, l-c. 'reneur constate que les instri;ctidùg ne lui ènt pas été données par le Maître d-o311\,reD il est
tenu cie le: lui delrralrdel.

Les col 1 rôles dd cllantier par lé. Maîjrè d’œÜ;rç sdnt plàiliàés sur la base des proàranlmes (l’exécutî011
prodtlil . ct actualisés chaque semairie par-l’Èntrepreneur. lli se font en présente de l' Entrepreneur ou
d'une l'e .,onne dûment accrédit§9 pqr lyl, à dçp d,aIes. Qxées à l’avance lors des réunions de chan !:ier,

• i
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{ •
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Chaqu' c',ntrôle de chantier pai le Miît;-e d’-œQvre débopchera sur l’établissement ell trois (2)
exeni!):'ti les d’un procès-velbal sigqé ,par 19s qql.IX pa,1l}ps à partir. du ÿdlliq[.dç chant ier.

Avall’. : L:§marfage des traviux sur le teriaih, le-Màîtid:d’ot;vragë' et l’Entrepreneur ïixër011t de

comm t,Il i;ccord le jour et le lierr de ia.IÉuïl ion llëbdbnlàdàifé.de chàntier. L’entreplelleul- est tenu
d'assiscl- personnellement aux réultions hébdonràdairçg dé èhalitier acëoihpagné de son conducteur de

1tFavaLI
1

Les l-éL:llic~ns hebdomadaires de -chantier eïaminënt..:
{r

La situ’.tic)n des chantiers ;

L’état (!- il -ancement des travaux ;

L’état LILI .;uivi et de contrôle des çhaqtièr$ ;

1 q

Les clil i,.iltés rencontrées. . --_ - ' . ' - '

51 o !

iiiLes 11it lli„ 'ns. llebdom.adaires de chantjer peI:meJte,nt de ,prçncIre des résolutions, des l-ecommandal ions,
et de li *c: les dates des ploclra-ins. c9.ntrôle's-=de çh$h.tier bar le b/laîtrç q’œuvre. Les 1-éuni011s

:{-}à'+
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hebdor ,i,1laires de chantier sont présidées par le chef de service du marché, et le Maîrl'e d ’œuvre en est

le rapp'.)l-t'.Jur. Les procès-verbaui des réunions hebdomadaIres sont consignés daïrs le calrîer cle
chant ie

::.(

-.).-}.':.:-I.8.3 – i .i : JOURNAL DE CH'ÀNTIER.

Afin cIc 1) 'rlnettre un Éuïvi efHcàçë des p.resJaÙoàs, le contractant tiel]draauprès de l'atcliel- un cailie1
de cltalltIL't- sur lequel' seront reportés tous le.s renseignenrentg relatifs aux prestations. Ce cahier
pernlet’. la au contrôleur, dès son arrivée sur. ïe chaI?jier, de çônnaître exactenlent l'état d ’avancenlent
du forage. Ce cahier sera tenu par un t'pointeÜr", salarié du contract:ant, et dont ce sel-a l'unique tâche

sur le cllalltier. Le liointeur tiendra le cphier dé:ch4ntier constamMent à jour, au fur et à mesure du
déroLllcm-'nt des opérations. Sur le cahier de chaïltier sèrôfl{ notés par le pointeur tous les
renseigll:ïlrents ci-après : ':.{'Iii11
Appell lti'.~n dIt chantier (nom du village),

Date CI lll IIre d'arrivée et de dépall de .la-iondeuie,

Conl1)t' lll horaire du colnpress.eur au;début et à là fil à du. forage,

Heure ' !c lise en place et heure de début de foration,

1l1 1 1 1

\

-;,-;-Teml)s .le i’oration Tige par tige, .; ' ' !. f

Diamèii'l: t techniquë utilisée fjge paR.tigç,': : , . . :.

P„of.I,dell r ,ttei„t, bar ,l,ag„ 9 lié,,1- : . : ,.= ,

Ct

Nature L 1ès tel-rdins traversés "coLipe: son.deüï"," i;
4

:+

Profoll' iCI' r du tübâëe plovisoirë, dürée de. rniëë en placé et-db letrait,

Com!)csÏi OII de l'équipement du forage : longueur de tubes pleins, clépines, volume de glavier. llive,lu
du jc litI d :rgi Ie, hauteur de cimentatioh, etc.

Durée 1 Jt ' :bit des pompages, limpidité et-niÜeâux-de l’eau selon les indications du représentant C:II

Maître '»!- ' ::uvret lors des opérajions .d? ÿéveloppç Tuent et .d'essais de débit,

PeI-soIr:lci du prestat.aile ;
,1 {...) f: 1.' 1

Matél'je : L l cocolrtractallt ;

Conciit OI : s) météorologique ; .

D'unc ÏtlÇ( in générale, tous détaijs tech;iiques.= incidents, Ôahnes, difficultés propres au déloulemcnt cles

prestat: )il , avec indication des heures où ils se s9nt pr8duits.

Le jotlï ,la : de chantier sera visé bar le-"i-ëptégel\tant du maître .d’ouvrage et -celui du contractant, et

servi i.1 l_le base à l’ét4blissenrent des attachëmenÇs._.Le§ .rçmarÿues. pt réselves du Cocontractaht el/ou
du nlaî' re 'l’ouvrage seront poltées sur le joilrnal de chiht'iër;

Il - DIS( 'RIPTION DES PRESTATIOVg
tI

.:i
ll.1 - BiC 3iLiSATiON ET INSTALLATION.DE CÏIANTIER.

Amy J y__ f repli des matériels et du personnel.
._ l+ t

Avant : : ,!ibut des travaux, le Maître d’œuvre procèdera è ia .vérification de la confolnrité des
nratét'il : - , t du pçrsonlrcl avec les spÉcifica\iolrs du Marché (offre techIriqLle).

1
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-. L’E11trt IJ, :ne;ur sera' tenu de reinpÏacer les„maïé-riëlS.ët- le hèrsonnel non conformes sans pI-é.iudicc des

„ sancïiolts ;)1évues en cas du non-respect de$ déjais d’çiécution..

Les ,1.a .t},-iels à inoÉÎIiser pour là for4tion doiveÙt- tenjr coïûfie de la nature des terl-aills dalls Ia z')ne

La IË6t .11: :e conseillée poul: la perforation des teriains sédimentaire est le forage par rotation à la boue

'dont 13 c i,’.:ulation permet de consolider les bar6is du trou par la constitution d’une croûte cIe clépôt
(cake)

Dans tt'LIS les cas, le-s matériels devrol it pernlËttrë-de forer. des trous d'au moins douze ( ] 2) pouces à
des pro t’olldeurs pouvant dépass.er quatrë-vingt (80) mètres,

L'éq LI it/c t!’exécutiôn des travaux combrendia: qu làinimum :

( 1.1) U '1 '_')nducteur des travaux, niVeau InËènieyr hydraulièié-n (Ir;génieur de Génie Rural ou
équi\ :1 Jl,' ) avec 03 ans d’expérience dans des travaux sim’ilaires

( 1 . 21 Lll J lectricien expél-inlenté dans les ingtà11;tions dés .plaques photovoltaïques, niveau minimum

tech]ric;eli principal du Génie.élççtrjq}le ;, : : _ :. , 1 .

( 1 .3) U.1 cilef chantier, niveau inÎniÀLIIn iè CAp"âu 'éq-iÙJàlènt avec au moins trois (03) alls
d'expé it_"ice dans des travaux qi’hy(1[aulïquo*Village9iÉ.é .ou .§j.mi.laire.

( 1 .4) T .)ix (3) ouvriers spécialisés (ITlaçon, fçr lajl.leur, .çoffl:eurs..,).4vec 'un .minimum de trois {3) dns

d’exl)é''icllces . . , - - J : c.. ’,:. it .: !\ t ; . ,-1

( I .5) il,i :ïl§canicien foreul- expérimenté

II.2 - 1 [ :)EVELOPPEMENT'FT.L’Çg$AI DE POMPAGE

'!
Le dév lb. ')pement du forage

)
'1

Le disl- ûsitif devra être suffisamment éffÎcacé:pÔur Üermçitre,J’élim,ination le plus possible des

élélucl: s ;ins de la foration qui.occLipènt les espaces'entr.$ 1es graing plus grossiers du massif filtlant

Leat! ( h. ' 3nu à la nn du développement a-ev 1:a être,élaire, e$çmpti dt.paITicules filles ; le ,lépôt a „

fond cl-'IIre bouteille d’un litre centrifugée ét décantée ser 9 ihférieur à un (1 ) lùillimètle .

II „1 rt :c,lnmandé l’e,1lpl,i de.p!„, ie„, 1 p,o,.Édés de dé,1flo.pp,m„,'t (,„, p„„pag,. pi,1.„„.,g,.
pneu in. ti',!ue, etc...) pour obt.enir un .mçille.ur lésylta.t.

Le dév it ')pement se fera à l’air lift.do,ubÈ tu.be, p,ar l’àteJ.ier de fpratiQn QU par une unité
indépcl cïilrte. Le débit obtenu dé dével-o-ppéltlént. IIé deÜra Èiai être inférietlr de plus de 1 o(h au d3bit
obtelrLI :11 nn de foration.

Le (lév lcljJpelnent sera poursuivi jusqu-’à obtention d’dau claire, sans pallicule sableLISC OII argile-use.
L’Entrepreneur devra contrôlçr la tqüe'ut en.-sqble, p+t !4.}nét1}9de de la tâche de sable observée dans
un seal, cIc 10 litres et dont le diamètre, ne ,devl:a fiàs.excéder l bm en nII de développement. La durée

C

moycn' 1c elu développement sera de. 4 heures à gb.pures pour le§ forages.

Si les cîé!-auts d’exécution apparaissënt lors de la réàlisation d’un foïage ou pendant le développement,
la poIIr tlite des:opérations de développement au-dèlà de 4 heures sera à la charge de 1- Entrepreneur et,

si ellcs 'rc peuvent aboutir à l'obtention .d'eau. claire, l ’.ouvrage-ne sera pas réceptiolrné.

Dans IL cas d'un développement paf ul4ë.unité .i.ndépendpntè, G relour de l’atelier de forage, poul
reprise ;);lï-tielle ou totale de l’ouvrage, 1 Teste.à là' charge de.l’Entrepreneur, au même titre que les

L

opérati,>lls de reprise. Le débit sëra lüesijl$.tôüÏes fes Ï5 ltlinutes. Le niveàu d’eau et la prol-ondeilr cle

l’ou\'ro '.c seront mesurés avant et a15rès -dévelôppeïüent.

•
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La pl é,is ion exiËée pouf toutëË lés rnëiL;rès' (ÿ'ëoÏtip-riÿ]6r&- dés essais de polilpage) sera de :

1% FOI I- les débits, - ’“â - t - : .""-': -:i’ '- 11': :-'"--t . '
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1 cm p.ILll’ les niveaux d’eau,

5 cm pc)tII les mesures de profondeur,
Les esr q is cIe débit

Des css.lis cIe débit -doivelit être faits systématiqueMent aÙant.la m-ise en exploitation des l’olages

! .cs dispositifs de mesures devront'colllprendre :
(i) Un t''qtIipelnent de pompage (pompe éïçctrique imlirergée, groupe électrogène, etc .. . )
(ii) Des appareils de mesure des débits
(iii) Et .lcs appareils de mesure des niveaux a’eaü.
Les essais seront effecïtlés par paliers sucëëgsifs de polhpagç à débit constant, le niveau de
stabilisation étaÙt atteiht à chaque palier de 2H. Lei débits seront ëroîssants d’un paliel à l’autre.

Après un temps de repos, on effëctue ra ufr nouveau 1;ôntpage de longue durée au débit
constal:t i)tus élevé aujorisé par lës capacités du foi'age, après qü6i la remontée sera observée jus( lu’à
la récu )élation du niveau initial.

Fous les essais seront effectués en prés.ence de l’ingénieur- de contrôle qui en assurera la
SLlpel\' :slt'!1

i : •: :

•H :\::: : : Ha il11H :1f: 1H!} ai 1+b +

bq

l'es résultats des essais seront interprétés par le constructeur qui en déterminera lcs
cdracté:-i-.tiques hydrauliques du forage,à travërs :

(i) Le t.-;içage de la courbe caractéristique
(ii) La tt3tçrmination du rendement du forage.
(iii) lit 1-évaluation de la transmissive de la naÉpe.
Les llle ;tlïes de profondeur du niveau d’ëau sël'ôùt ëffectüées à la sonde électrique, les nlesures-de
débit sri-olrt faites atI fût de 200 litrës,',toutes les mesu.rei serônt notées sur une tiche agl-ééc par lc'
maîtï'c ':-(ætivi'e : : . ': : ' . ï": ' .:: . ' . i' ; i ' i ': : ". :
Le fOI-a ;c sera considéré productif si sdlt débit cajbulé est àu ploins égal à 1 (un) 1nètle clllle par
heure. :)nils le cas contraire, le forage gera.cdnÈidéré nôn pFôkiuctif et lepris à la clrargc dLI
consti't.ctetir. ; . ' ' : i- . ' ' ' ' ' ' ' -': , .. -''. ':
Lors tIcs essais, il sera également procédé aux p.félèveltlent8 en vue=d’évaluer la qualité de l’eau !)ar

des allî !)’ses physico – chimiques et baëtériologiques, et l’évaluati'oli de la.turbidité de l’eau par la
mestlle cle la taclle de dépôt.
Anal\’s.' cle l’ea-u

Avalit l'équipement du forage, le corKiactant effë.ëtueln sur le. site les mesures suivantes : pH
cond'.!c i\'ité, telrlpératrlle
A la lil d tl cléveloppenlenï, le co.11traptàntprocédera à la.désinfection du forage par injcction
d'hylrotïtl,)l-ite de calcium (ou équivalent).
ll.3 - ï' ': .:CUTION DE LA SUPERSTRUCTURE
Cabiï it.' i . „ :

La cab;lle en fornre carré de 2,5 x 2,.5 1l1 sëra exécutée conforlnénlent aux plans
La IZi: t Jle d’assainissement'autour de la superstr-uctur'e.: ,

Elle se,-3 construite en béton aimé dosé à 350:Kg/m3"de"pl'ofohdeur 40cn1 et .l'argeur 40cn1 ct p-eri11ettra
de dl a i'lcl’ les eaux dé ruissellement tout autour de 'la supefstructure.

Les n le;ltours de la sale de ponïpage èëront dàlïés' qn bétaII. s,ur ulIe largeur de l ni.
La ci:\ 3 i le stockage tl’eau ' ; - - . ÿ : .'
La ctiv„ aura une capacité de stockage dq"5m3
Aire (I..' l;rrisage - - - ' 1 -:' \, ' "-": [, . ::

Une aire de pu isage sera aménaëée â:bfoximité dé .la:s'upei-structure stir une surface d’environ
7 m
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Pom orge Solaire

StructL! le cIe support plaque ;

trav nil.\ . È savoir :

Le kit c:c i)ompage solaire (5 mètres çube pâr jouï) ;

Plaqlle _ïe suspension :

Tuyat : '1 Llïopolleur P'E-l)NI8 ;

les s:)é :iî:cations des lllatériaux -et fournitures àu’.il comlite mettre--en c=uvre pour l’exéctltioII des

1_ Entrepreneur devra soumottro. à- l'agrément de l’Ingénieur la description (marque. type . ..) et

Ch,111 1r l)."/. type 450 pompes GRUNDFO.S SQFEEX ;

Câb]c I .CCI Flex 4x4,mlll-
Résine ,tc connexion ;

' Iy

tt -S: )t ,. ':

i :; } ’< .!.

- i . -pJ'';
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Raccol- 1 illter tuyau ;

Access')il’ es de raccordement pompe et. champ PV ;
La pOII. pe sera équi:pée d’ un système de firotection maD.qué _d’eau.
Coffre tic raccordement

Le coffret de taille et de conception normalisé sera étanche. Il sera fixé sur un socle en blitoll à

envi;'(Il 3 m du forage. L’entrée et la sortie des- câblçs se fçronÏ pal: 19 bas..
Tu\’:-.Il .l’cxh,lure

L'-exhaure entre la polnpe et la tête du fàraëé sera LIn tuyau sollplè 2’ ’
. L-acco il3ïelnellt (PQnrl)e et têÏe de forage) sëra:eli.inox- du fëitde l’àgressïvité de l’eau .

bIle attachç tous les deux .mètres serâ pré\;ue pour la fixation du câble électrique sur la
cololl n'.' cl-exhaüre:-La profondeur pfévis.ionnëllede la Éomp-e sera placée à une profondeur d’au 1noins

EquilD'E=t'nt de la tête du foraàe.
Un tubage en acier de diamètre d’au moins 130 mm coffrera le tubage PVC du 1-orage et

dépassf't-a !c forage et conlportera
Un pas :it!:c pour les câbles électriques ;
Un pas ;age pour le tuyau d’exhaure ;

Un ti’OIL cIc 34-’ permettant la descente d’une sonde de niveau. Il sëra fermé par un éCIOLI avec un carré
de sci’r, gc. Cette ferlnèture se.reposëra süï' letubàge en acier et y sera boulonnée (sous l’otnre de
bride). - . " ' j' '' i : --::: ::: : t , . . . -!!“'-
Forl’ric so ils les ouvFages,

1_'- sol en dëssous des ouÿrages:(dall.es) $er-a'çoüsoliaé pàr=la pose'd’une forme cIe sable
stabiiis.:' Lle20ctrr d’épaisseur. ! l , :' i ,..-\:' ' . ' { !

I,c sable stabilisé au ciment et légèrement lüoujllé, sera dosé à 751<g de ciment par ln3 de sable
et pbs l'e ell 1 couclre dalrrée: i :i 1 tIC-,t :. . '. . ,

Le s-.s- >1’'. e d’assainisserrrent

Pour empêcher que les ariimaüx. n-ëèïée-nt autour de l’abreuvoir un bourbier, une surface en

pierre,; ;lrllçonlrée sera réalisée. . ' . , : :' ;.-
II.4 - I' .''-. :’PORT TECHNIQUE DE FIN DES'TRAVAUX.
A la liII cl-exéculio.ri de travaux .de foration, le Maître d’œuyre élaborela un rappoll de fin des travaux
qui cclllpl-endra deux (2) parties priàôipales :

Il.4. : - i_. ', PRESENTATION GENERALE liES TRAVAUX.
Cette p 11- lie fera ressortir entre au’tres :

Le clin ïlogramnre détaillé et effectifd’exéëutiôn de-toutes les prëstations (études géophysiques,
foratioï :, équipement, développement, essais de débits, ëuperstructure, installation des pompes,
forlïlat='.111. etc.). l . ' ;-- - '.. '
Les nia Jl-iels effectivement utilisés sur le terrain
Le pen .»1IFlel effeçïivçlnent déployé sur le terrai11-

Et les ( ;i-ticultés rencontrées. . :.- ;;=- :. ;: ~ -
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PIE.CE N'6

CADRE -DU BORDËRËÀU'DES PRIX UNITAIRES
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1 l'

Rubriq u il 1 Désignation

100

101

1 02

b

200

201

202

203

300

301

302

303

304

305

306

307

308

309

3lo
311

312

400

40 1

402

403

404

405

500

501

502

;= CAr.'R :c ', )u BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES-

Prix
Unitaires el

lettre?(fTP
HTVAt :

Prix Unitaires ell

chiffres (CFA)
HTVA

Unité
• {3 q:H: en !

rp j

#+ c 9 A

':'RAVAUX PRELINiINAIRÈS

ïllstalïatiol; du chantier

,\ nlellé et 1:ëplî du maté.riel.ét dû pers.ÿnnel

lus-Total 100

L EVELOPPEMENT ET ËSSAI D-E DEBIT-

Développement du forage à -l’air:lift

Désinfection du forage et essai.du débit
ïmyÏeT)F;=mt
)actérioJogiques
:=1)us-T.otal. 200

CONSTRUCTION DE LA SËERSTRUCTURE .

Fouille en rigoles et en puits

!!éton de propreté dosé-'à 15C}kg/Ti3

Réto„ ,1,,é à 350 kg/;,;3- pJür.-;,r„ëllëg,-âiïôrdds'pôtë,u<
longrinës potëaux et ëhaînage

rviurs en agglos de 15ÿ20X4:0

Enduit intérieur et extél;ieui:,,qUI: l+i.ufs

–Lom@im
l-éservoir

l''.igole d'assainissemëntau{61Ir dç la"iuperstrLLcturç.

f'4:inture PANTEX 1360 sur inursintéfie ths 'ëxtérieurs

Forte métalIIque 0,90X2,21 il

Fourniturelet pose d'un Ôare iqlejl

ï'.„„,iÙ„,,t pose d’ün,.,échëü,-a'àc-èéi

D,llage des ,lento„rs qe la; gil-PQ$t,-üéi,iré-
:'Jous-Total 300

= QUœEMENT D'EkHAtIBE

Four11iture-et pose de là .poù}pê ilÛùëfg-éë--sdlaité de -lûarque-
LORENZ du SOFLEX dé GRUNDF.as_

F et P batterie 150 AH/12V

F et P Plaque photovoltàïque 120 W

FoUrniture et pose cuve 5.000 L--i ëoïÙbtîg:toütë§ $Ùétions

i:-ournit,ure: et .pose des vànnes- d'àrrêt

Sous-Total 400

/,MENAGI:MENT bE L’AIRE-DE PUISAGE

t & P d,s tuy„„, PVC d, <1332 yÇ,nipJ'jg tÔ.,ltesi„jétions

F & P des carl-eaux sur l’aiië-de. buisa ie

FF-

FF

-i .: }''-{14

Fi r

Ms

M3

MI

M2

U

&12
-1

:!

FF

1'

:'j

56



1 4 p
; ;; . ')

503 l' & P des robinets 1 U

Soirs-Total.500

FORMATION ET LABELISATION

!;ofmation'!de deux lriembres du coli ité de gestidn. sÜt
1- utilisatioh et l’entretien des. installàtiông

600

601

602

603

700

701

';+;
iP

Jr

U

U

U

ï-;ourniture d’une Trousse de dépaÙnàëe

L abélisation

•: i

Sous-Total 600

i,RODUCTION DU DOSSIER ÏËcùNIQUE

L !aboratio;1 du Projet d'exécution -/ -d:o$;iér tehe
Sous-Total 600

OTAL HT

VA (19,45%)

OTAL TTC

ï'; ET A MAI\DATER

;.%)

T

t "

. 1
4

PIECE No7

CADRES DES DEVIS QUANTIT'À'TIF§ ET ESTIMATIFS
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;.-il-1;
CAI;RE ;)U DEVIS QUANTITATIF ET'ESTiMATIF DU FORAGE

Unité

IP

Rubriqu+s gilntion

m-–-T iï=_m
ali i:mm=Ï=personnel

: ital 100

bT TE ESSAI'DE DEBIT

3 Re

Mi==mme il;;ml débit

Fx21nMF-TT'TX
Gya

Qté IP.u. P.T.

FF

102 FF

sIJ3

200

20 1

1 {

4

}

- i

Db\ .FF

202 .FF

203

300 ta,R
F(=.n en rigole.s et en puits

Bain;mm5mZ;7
Ba mI
potcall''<. longrinës poteaui et_-chaîn'âge_

J

301 M-’ 15

302. M

303 ' ,M3

58

l' tI ..: i

4



304

305,'

306

307

308

309

310

311

312

B

400.

40 1

402

403

404

405

BQ

io 1

502

503

m
60 1

602

603

' M?

N43

Nitll s 1_-II aggk)s de 15X20X40

Tin =–=nina;mur murs .

Rang ToJaaF;ûj$iïm
rese '\’oii'

HFmûËmMFo=a
TiTi-mjaM
Poi'lblllétallique 0,90X2,2111

Tu nilure et pose d’un pare soleil

Tu ,iiïure et pose d’une échelle d’a9cès,

r:tI .tg.-- des alentours cle la superstliÛÏe-

Si> '1,;-’Ûotal 300

13 i ,
m-»==;iÎo-s;=) e

m i l’ ; Li; LORE:NZ ou SOFLEX.dç Ç31{UNt2FOS.

F it -!; Tatïerie 150 AH/12V

Ta Fl »ïàïèTT)IL=L

E= 1il ul'e et po$e cuve 5000 L y ca3m
SII Jé,10 IIS

miïtlre etnoTFeïÇi=ifhr;ii

S'3 LI ,-’Total 400

HI ,: ,'AGEMENT DE L’AIRE,DE'PUISA.GE

Ti F-,ies tuyaux PVC de Q32 y compris toute&
Stllé IO IIS

Ti f ;
T & i;-:tes robinets

=bu :-’?otal 500

Ta Rm(ST:
m:larion de deux nlenlbres du ç.OlniÇé dç gçsrion .s_ur.

l’llti'i',ation et l'entretien des installations

ï=Ï Tice%) Te
ni Ration

Ï3Ïl :::-otal 600

26
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PIECE N'8

CADRE DU SOUS-DETAIL DES PRIX
1

11
!+

NO
Re:IC .!!:lent journalierPrix

ma -ir ie

Quantité toÿale. f Unité
Durée

tIt Activité

Mont: Tnta

.
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Au ll-e:;

RI tI, A

TY Pi s MoIrtalrt

.!.I-:-.if’j
'::-.-“':i);''

c/)
Z
,+1

g ''"*'*
TY 1)1 o

c/)
Qd
a)
>
0

D

E.

F

G

H

l

P

.v

InnB=

Atïï l'c s

fc f (E, C

et il COUTS DIRECTS

Généraux de Chantier

MI t énéraux de_Siège

mi ;-néraux de Contrôle-el de-.:suivi

ac ,li Te revient

m c + Bénéfices

n1 Ïvente total hors taxe

K:T ;c „,’ente unitaire hors tàxes

A+B+C

%D

%D

%D

D+E+F+G

H

H+l

Mt

FIl: =! + Jin

bjr
l:' }

1J•• I q :ia T 1 a 1

giènature èt ëêchet'

N.B. : , .e Sous-détiii des prix séra prés-enté §bü ibn;lé dé-tableau dans !equël Ious les pI-iX du

bord,’,' 1, ,111 des prix seront clécomposés confÔrmément ay présent cadre.
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LE'.'''I'*1'C COMMANDE N? . ' /LC/CIP$1-DJ/2026’PASSEE APRES ÂPPEL D,OFFRÏCS
NAT :€ 'F': AL OUVERT Nc> /AONO/CIPM-DJ/2026- DU RELATIF AUX
TM_V \',JX DE TRANSFORMAtION DU FORAGE EQUIPE ,DE PMH EN UN FORAGE A
ENElt ;;E SOLAIRE A batoua banaln :

•s H ( + + bI: qF as :: ) {b b a+iF: •r: •H 1qH:i L ? : 4 ri

j :

,TEL : .-. . . . . : .:. 1. -. .'... . ., FAX :.

N' R.C

N' c'a q’ï’RiBUABLE. 't

OBJ =' :: ’rRÂVAUk DETI{ANSF6RMAllÔN DÜFOkÀGE EQUIPË DÉ PMH EN UN FORAGË
A ENE RG IE SOLAIRE RESPECTIVEMEMENT -A :

LIEU: GANDINANG/ NABE MO'(COÛÙUNE. DE DjOHONG)

DELA D’EXECUTION -- .: CENT VINS,T.(1 pO:) iPUËS ,.

MOi- 11'A _'+T EN FCFA : Dix Millio}is-(IÛ 0.0.0, ô(?0)/ LOT F-raIl.cs CFA TTC

10 000 000

TVA(i 9.25%

M: ='1
ni 1%

FINr\1 C:F:MENT : BIP, EXERCICE'2025

IMPT_F'L'ATIONS I:
1 '. ' ..( 'ii-"ï' '+

.'-\

SOUSCRIT, LE
SIGNE, LE .. .

NOTLFIE. LE
ÉNRËGIS TR

! ? 1

1

63



. '.::;.:;';+. 1:ii+::}
; ;;: + • n i:

X ;

P =)

- ENI-R : :

LE (-i(' 'J VERNEMENT DE LA. RÉPUBEIQUE DU CAMEROUN REPRESENTE PARLE MAIRE
DE 1. A COMUNE DE DJOHONG, CI.-ApRes DENOMME « AUTORITE CONTRACT/\NI-E l'

? .; r

-1

= = ; D'UÈII' PA+tT, •+

ET L - LN’FREP RiSE . .

BP..

TEL..........: . . .:. . . .'.FAX......:.........

N' R.C 1 { ? •• i

N'’ Col ',l'ibLlable :. . . . . . . . .

Replés lltée par Monsieur. . . . . : . . . . . . . . . . . ... . .:;so-n:Diréçteur Général dé„,m„,é

ci-apl'è ' 11LÿENTREPRENEURlt

D’A: Ji ’liE PART,
!}= = ...

a été cc :l\’enu et arrêté ce qui. suit :

1



:4';
1 :

SONT 3 AIRE

Titre ! Cahier des Clauses Adlninisfïatives Pafticuli.èi'es-(CCAPy

Tit„ !1 : Cahier.,dei .Clauses Ïeëhniq.Ûes Particuïiè1: ès (CCÏP)-

Titre il : Bo;dereau des Prix Unjtair es (.BPU)

1

P

SP

f

4

'...-:;’::'Titre 1 \ : Devis Estimatif (DE)

+.

1

S: : 1 q t b :i :b : =uB • : 1 I l. .

i

1 -i.!
1 # 9 1

1

j

!

1

i };f

65



;.’j--.'':':'-'+1:':.:::t
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PACE ........ET DERNIERE LETTRE COMMANDE N' ' '' : /LC/CDPM-MB/2025 PASSEE
APR;=f , APPEL D’OFFRES NATIONAL,OUVERTN'- '. /AONO/CDPM-MB/C-DJOH/2025
DU RELATIF A.UX TRAVAUX DE.TRANSFORMATION DU FORAGE EQUIPE
DE Pr, A EN UN F-ORAGË A ENERGIË gOLAIkË A BÂTOUA BAN AM DANS LA COM MUNI!
DE DJ.)I-IONG, DEPARTEMENT DU MBERE.\;

Avec IL:s Etàblissemellts . . . . . . . . . .. . . .. ... . :. . . . .-: . . .. . ....

POU 2 _ES TRAVÀUX DE TRANgFÔkNÏ'ÀTÏON DU FORÂGË EQUIPE DË PMH EN UN
FOR,’\(-iF A ENERGIE SOLAIRE AB /\TOUA BAN'AM. .DANS LA COMMUNE DE D.IOi-IONG,
DEP/\, ;-’_’ï'EMENT DU MBERË::! ! T i• ;H: :n I T ; r h!

DELA ï)’EXECÜTION ; : CR$T,VINGt-(120)' JOURS.
up H::H:; : : •! n: i :H ! H : al

-;-:'}'':
Monla ,it du marché : Dix Millions. (10 000 000) FrancsCFA TTC.

TTC
HTV

10 000 000

TVA( 1 9.25%:

- ’

m -lccepté par l’Entrepreneur -sig.h, p,r l’„,t,rité C,„t„,,t,„t,

F : :' ' : :\ ! ’f 4- :

.". .\

i
}

i:
t'

i, j.: ' !,{J.;

Rollcïlg,le. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

i

qohong,-le. . .: . . . . . . . . . . . . . . . . .}

j

Enregistrement \;

i
.!

i
b.

1'
1.

i

IE_: : Il 1 1 1 jB

i
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FORMULAIRES ET MODELES A UTILISER
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3 •l li! • { :1 +: 81 1 # : }: r9

+ :,:T::;;.i-.?},'ItAnnexc ll'’l i Modèle de sournission

Anncxl. n'2 : Modèle de caution de s6ulnisssjon

Annexf' n'3 : Modèle de cautionnnement définitif

Annex'. ' na4 : Modèle de caution d’av4nce-dé à-émàrragë

Annex(. 11c’5 : Modèle de caution de reterîue
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Anne.< !.' 1: Modèle de soumission
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1f

Je, sotl:,signé

grotl i3e'ireïrt . 1

comllre:cc de

Représeïyànt la.ioci.étÉI l'ehtreprise ou le
lont lé siède social .est à ... .. . . . : . . ' .. .... inscl-ite au legistle €1u

.......Soüs le nP-. . . .. . . ...:. .... .. . ... . . . ... . .

• : ::P:

AF;rès r ',,o:r pris coFnaissance de toutes leË,,plèceg figurant ou .mentionnées au Dossier relatif à ]'.Appel
d'on tes }i'’ . /AC)NO/CIPM/C-DJOFi/2025 du- , .-- relatif aux travaux de transformation

du forage équipe de PMH en uÀ foragç a éûergie solairë a'Djohang, dans la conlnlune de D.iohollg,

Départ.’llielrt elu Mbéré, y compris l’(ès) 4dditif (s),

P 8

Bb

1 a + ?

E ; :9’ Après 1 1’être personnèllement rendu c'ompt; de ’la ditua+iôn des lieux et avoir apprécié à lnoll point dc

vue et : ous ma responsabilité,’ 14 natufe et la difûculté cjes traÿ.aux à effectuer.

Remets. l-evêlus...de ,ma signature, le bQrèÏdreau dçs f;rix.uüitaires ainsi que le-devis estinlatifétabiis
con fc,1-1 ,lénrent aux cadres figurant dans le- Dossi.er .d'Appel d’Offres.

à

Me sot:tirets et m'engage à exécuter les travaux cônforrnément au Dossier d'Appel d’Offres, moyennant
les pI-iX que j'ai établis nroi-même pou»r chaque nàture d'ouvrage, lesquels prix font ressortir le montant
de l’ol-l le pour le lot 11'). . . . . . . . . . .. . . . . .à ;

s(' ;. 9 K f : ! i Tv :

. . . . . . . . . . . . . . . . . ' . ... . .. . ,. .;. ;,;ûanes.ëF,4. Hors .TVA et à

. . . . . . . . . francs CFA'Toutes Taxes Comprises .

M'elrgê’,ge à exécuter les tl:avauN dans un.dél pi de, ,.. . . . . . . , ... . 1. mois

Ii

f :

M’„,3,...;, ,„ ,ut„ à m,i„t„,ii.',bb;, bé,; àÀÈi'i;-Jéih;h,'iÜ,{k-;injt-dix (90)joLlrs à compter de la
date iiI .iLe de renlide des offres.

Les lal- lis et les modalités d'appliè,;tion dèsqiti.ràbai-s gôlït là$ sui+ants.(én cas de possibilité
d’atïl-il ltiolr cle plusieurs lots):

rv

n i

Le Mai El-e d’Ouvrage se libéràdes sol;lines :dues bat. -l;ui ,aLi tk;ç dupièsè1-ü nlarcllé en i-aisan t dollllel
crédit : LI compte n'’. . . . . . . . . ...by-vëlï ati nôlh de . 1-: . . . 1:_.:. . auprès de la banque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Agellce
de J81 .] .:i-
Ava„t =ig„atu,e du ma,ché, là préseb'te soümiss-!dn.aëcebtéë Ëàr viui vaudra engagement entre llous

Fait à ............., 1e .. .... ., . :-...:. . . ;.- ,-, :

Sigllature de . .. ... . .. . . . ... . . . ... . .. .. . ., ...

En, qLla:ité de . . .J. . . . . . . . . . . ... . . . „: ...;. , . i.. .„, H+1 ! ! ! ( {

Dû111cn aut.prisé à signer les $dÛ.mis+iÿD§.:. , . : , ,.

Pour cl ai: nom de (9>

,1: ;

+.

[

•

0

)

T ; a • IP a r1 1 U n
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Annexe ilc’ 2 : Modèle de caution de'soumission :

a +e : eR

H : :;P:q:

Adressée à M QÏlsieur le Délégué Dépârtçmqntàl .dés:Marchés pÿblics-du Mbéré, « Autorité
ContI-ac tante >!;à

Attçnd:.l que I'ëht;eprise .-. . . . .": . . . j. .:1.J;-. . : . . . ;di-qe$ 4ui çi.ësiënèe'« le-sbulnissionnaile »: a,éô\4111 is .s(?n

offre ell (late dÛ: . . ....:. . . . . . . . . . ..: . . . i . .-..,rëi-afif a(ix trav4ux::de.trafïsforîbation du forage éq-u ipe de-.PM l'I

en un ïblage a énergie solaire à Djoholig,- dalis .la ëôIDITiuné de ùjohông, Département du
Mbéré_ Région -de l’.AdaITiàoua, objet de l’Appel:d-’ôffres N'’ - :' . /AC)NO/CiPM-DJ/C-DJOH/2025
du : , -çi--cle.ssous désignée-l’offre, Qt bour làquelle il doiT jôindre un cautionnement

provisoire équ.iyalàpt à. . . . : . . . . .1 .l . . {. . :.. . :. . . I... ffqpcs-CFA,'

Nous . . . . . . . ;.. ;.i;. : : . : .-:, . (BAN-QUi)! reÉréseÛée da_. . . , . . i. . . . : ..-, .:-. 2. .; çi-dessous désignée 1a

« banqLle », déclarons Éarantir le paielperit au Maître d'Oü-ÿrage de la somme
maxillr ;ile . . . . .. ... ... .. . .. . . . . . . . . .. de Francs CFA-, que la bahque s’engage à légler intégl-alelnent ati

Maît!-e cl'ouvl-age, s'obligeant elle-même, sei successeurs ét assignataires.

9

P
Les coIicïitions de cëtte obligation sônt les suivanÇes:.

J' * \:• l C ' .: ;: .i. J, p' / ,iLI' -S : Iii'

- Pi le scLllïlissionnair 9 retkç l'9ffre pendant ia perjodç qe ÿ?l,idirté .spécifiée par lui sur l’ace ,de
éoumissi011. . .--; -: . _ - '': :3'.' : i ..$' i: }' !!...- 1- :!ïl:..Il=: >B':ll-.'1-.'}i {--: : 1tf i(:S. : l'I :.’' >.-!- ). ;' '

} + a n

Ou Si l': sLlumissiomlgire, s’étant vu n-otifier l’attribution du marché.par le Maître d’Ouvrage benclant la
bériodc dc validité:. - ;--" „ - :': - : - J - '- - -'--' ;'-:-=+-' -!!; -'é= ; ,}; lit <ç {

:.. e;'.:= 1 :',!! { ;.-i: \ L,, - ;, c' 3--' .<ljls' j :, 11-i ' ::Ii

manqu ' à signep ou refusé de sigl TeE-.le .m@rché, 1alors :quIl es-treq.u ii de lefaire;

m4nq uc à fou t-II ir ou refu çe d.e,{oprljjr''l.eçautiQnQÇD}ent. dé.H.nîtif'çiu:ntalché (cautionnenrent déli n it if),
comme pI-éVU dans cçllli-çi, . .- ' . . . . .\ . ..

\. \1 11
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nous nous engageons à payer pu-.Mqîtte d'O\ivfagç ,un 11}Qntên1 al.lapI ju$qutat+ maxi.mum de la somme
stipulé(.' ci-dessus, dès récçption de sa'prerriÎèrç demande éQritp, §ên$: que le Maître d’Ouvrage soit
tenu cIe .iLlstifier sa deolande, é,tant entendu toutefois quQ dan6 'sa cje.nraJrde le Maître d'Ouvrage no.tora
que le 111011tanf qu'il réclalne lu.i est dû p.$rçe que. !\the pu l'autre aç$ -qonditiolis ci-dessus, ou tou._es les
deux. s»)11 k retllplies, et qu'il spécifiera quelle(s) dondition(s) a (oht) joué.

fin du (:élaï de validité des offres. T(}ute delnàlide du 'Mpître d’Ouvrage tendant à la faire jouer devra
parveir.:Ë à la banque, pal- letlre recomlrrandée aÿec accusé de réception, avant la fin de cette péri,)cIe (le

i
La pré:-;cille caution entre en vigüeur dès sa signature etdès la date limite fixée par le Maître
d'Ou\, rilge pour la relnise’de's dffï'es.''Elle denIeû.,rera, valable jüsqu Jah: trentième jÔur inclus suivant la

t'validité C 1

;

La présente caution est soumise pour sor;. intêrpbétation èt s6p exécu{ion au droit camerounais. Les
tribUlla_IX du CdmeroÙl\ s'erônt Seuls eôlïiÊétentsLÔ'oür' Étatuef gurtoùtlëe qëïi ë6ncelne le présent

engageilrelrt ,et ses 9pi.tps.
1 11.1l> t -: " .j!!! !-, ' 1

-: j}}+:#Signé el atlthent\fïé Ï3,ir la banque

.,le .

1

3

Il:
) c('

e) i

; - té

!;_ T );

{

{

i11: L 1 n r . f. ,,i : l:' : '.- j;

: ff ':: d '{ 1--'.'. ;: \ \: i • :1: : : c i
P 1

.1

.r 4

ie

.„-!:-.}It' Tre

' :- ',’t \ !’ il ;..;l C t'

':'. (' .', e é i,:i i.' :;..-

’v i':-

: H ? ? • L \3 1

'l /l 1

70
L

1 r: ' :( :' -',':;,'
: Il.1

il'

1

P H H 1 j

1



i :

4

+$

+ T

8

'y
T n

{,:

+

q

r

=

H

+ r



'}:: ';-. '\

1:

PB '
• Annex'' Ilc) 3 : Modèle de cautionneinent définitif

n=eH• ++e4gn
P-

Bang tIC :

Réfél'elicc de la Caution : Nc’ .-., ... ... . .. . .

::.1;;

H!:+ :; j13:; Ï: :

Adress.:c à Monsieur le Mai’re’de la Co lbITuie dé- Djphoôg, à Au{orité Contractdnte »

Attend:.l qLIC . . . . . . . . . . .' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ',., di:dessous désigl\é1« l'eÀtrepienellr », s'est engagé, en

exéctlti.’in du lnarc 1lé .désigné « le marché .», à réâliieï .les travaux de transformation clu forage équipe
de PMI 1 cil un forage a énergie solaire a Djohong,- dans .la cômmune de Djohong, Dépallelnent du
Mbé1'é

;1B+1 1 ? t: b : S t ( : + !

'.'};ll:,!;FIAttendu qu’il est stipulé dans lé marché qu-e l;Enti'eprenëur remettra du à l’autorité Contractante un

caution llelrrent définitif, d'un montant égal à 2% du montant de la tranche du marché correspondante.
comlne garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin;conformément aux conditions du
marc hé b ?p } {:; n 1

Attend 11 cILlq llous ayons convçlju de 4_onner.4 [Ç.ntrebrënéur .ce çautionnement,

Nous. . . . . . (banque)

repëselltée par, . .. . .. .,. ... ,.. .. . .... .....',; ., ..... . .,.. ..., . . ..:. ... . . .-. .. ...... ..

ci-dessI )lis désignée g la banque.»; n9y$.çngagqoxis:à,ppyer,qu .Maîtrp d' Ouvrage,,dans un délai

maxim Lllll de lluit (8) semaines, sur simple demandé écrite de celui-ci déclarant que l'Entrepreneur n'a
pas satis fait à ses engagements contractue-.Is a’u :titre dû 'nr-arché, sans pouvoir différer le paiemenl ni
soule\'(’r (le contestation p'our. qüelque'.lïrbtifÿuëËëe soit, tQute.somme jusqu'à concurrence de la sonrl11e

de ... . . . . . . . . ... . .'. .... .-. . . . .... ..(en chiffres et en lettres ) . -.

Nous cl)nvenons qu’aucun changement oÛ additif ou -aucune:autre modinëation au marché ne nous
libérera d'tIne obligation queIconquenous.inëôlïibant en vertri: du présent cduti-ohnëment définitif et

nous dérogeons par la préËente' à.la notifïcàtiôri dé toute lïfotlification, additif ou clrangenrent,.

Le présellt cautionnement défiliitif entre en -vigueur dès sa Signaturë et dès notification à

quinze , 1 5) jours à CŒnpter de la date .de réççption provisoire des travaux.

(

l'Entlel)lorleur, par le Maître d'Ouvrage, de l’apprbbation.du mafché. Il sera libéré dalrs un délai dc
4

}

: Ji rI -é

:"i;.:F
1

.f.':'-':.;.:.{ 1+

Après ccllc date, la caution deviendra.sans objet et devra .nous être .retourliéc sans delrlande expresse
de llotl'! 1laI-t.

f

Toute c:clllande de paiement formulée par Ig.Maître d'Ouvrage au titre de la présente gal-antie devra
êtreï;ai'c paf lettre Éeëon1 m ândée aÿéë aëëügé tlëlj'ëëeptÏdn , 1 fiàrvelitle 'à la .ba’l{cju-e Ï5elrclant la Ééliode
de valiciît6 cl u présent engageltleht. Lé présëlït èâütionfleiTlent .définItif est sE)um ii pour soit
interpl't:taïion et son exécution du drôit .canrëroÜnàis. Led trïbtlh.aui canrei'ounais seront seuls
corripét:nts pour statü'er sur tout ce -qui'ëoncel'lie fé prése-nt enËagëment et se's suites.

Signé et authentifié par la bàndue

tI !’'f.' :

à ... ........ 1;)
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1.

}!'
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Annex : n' 4: Modèie de caution d'avance de déma;rage
: :H ;;;•H) H : :P: b P !:c : T: 6 u ba 3 i{9t : n• ita

Banque: !éœrence, adresse. . . . .. . .. . ;. . . . . . . . . . . . .-. .I . ... :. . : :-.;. .- . . :
•!;$

Nous soussignés (banquep adressé), déclatQIÏs èàfla présente garahtir, pour le compte de:
. . . . . . . . . . . . . . . .'. . J au profit-dç Monsieur le Délégué E?épal'telrlental dcs

Marclll s !’ublics du Mbéré, « AÜtorité eontraëtante »

Le paiement, sains contestation et dès rÈceptiôn:-de la prëmière- derriande écrite du bénéficiaire.
déclard,IL que. . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . ..ne:è’e§l pas acquittë de ses obligations, relatives au renlbourselneïlt
de l'a\,i,nec de délnalrage selon les conditions du LETTRE:.ÇOMMANDE N'> /LC/CIPM-DJ/C-
DJ/2026 ï;ASSEE APRÈS APPEL D’OFFRES NATIONAL, OUVERT N' /AONO/CIPM-D.I/C-
DJOl–1/2026 DU . . relatifaux trà.vàu4 detranèformajion du forage équipe de PMH en un

forage 11 éllergie solaire a Djohong, dans ia..commune de Djollong, Département du Mbéré, de la
somlne totale maximum correspondant à l’4yance de vingt pour cent(20%) du montant Toutes Taxes
Comprises du marché N'’ /M/CIPM-DJ/C-l)JOH/2026, payable dès notification de l’Ordre de

Servicc correspondant, soit: .. . . . . . .. .. .... ... .. . francs CFA ;

: 1 1

Jp! = ! \ )

t

La pléretlt e ëarantie entiëfa en.vigueu-r.çt prenal;--effet dès:récéption des palts respectives de cette
avalrce stll les comptes cIe. . . . . :. . .. . . 1. ... . .. ... .., ... ôuvelts aüprès de la banque
. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . : . . . . . . . : . . . ; .-. :. : . J .,::. koüg-lë n'’ 1 .:..: ..J. . . -. -. : . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E11è l'e: tein en vIgueur jusqu'dÜ-';ëmb3Ûiiëlbêni déf l’à;Çàhè;+dnfàfménlën'Ë d’la- bJocédure fixée. par le

CCA P. Toutefois, le nron-tant de la caütiôn $gta féduit propo/tionnellenlé11t au rëmboulselnént dp
l'avance a LI fur et à mësuré de goii réfùbdütsëlh'qht. : -;1:i

’i

'i:

3' T\

iÊ
-f
!'

{

1 4

La 1oi cl iii iuridiction'Àppli-c-àË-lës à:la'éàï"antie:_sèÙt cëllès: dé.la Rèbïlbliqüe du ëqnleroun .)

Signé -et%uïhentifié par l4 baÙèjue
1 !'

J

1}+. ... ..., le ... ... ......... \ il

(SignatLllc de la banque)

J-

11 C' . ! \ :'+

: j'I.
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Anncx„ i.' 5: Modèle de caution de retehue de garantie
8 9 ;

a t a

liBalrqLlc : . .

dI ;

141
Réfélel.ce de la Caution: N'’. . : . : . . . . . . .... .-. .’.... . . . .

..:T;;:jl:Ti+ 13+. . : :'

311111b H • ; + g

Adress ’e à Monsieur le Délégué Dép4ilemental-des Marchés Éyblics du Mbéré, « Autorité
Contrat t ante »

: i : + ;PL: s

Attelld 11 q Lle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . çi-des$Ôus désigné l’pntrepreneur, s’est ellgagé. en

exéctlti'>n du lnarché, à réaliser les travaux objet du marché Nc’ /M /CIPM-DJ/C-DJOH/2026 du
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .;. ... . . . . . . .. à réaliser'.lçs travàux’dç tfansformation -du foragc équipe de PMH

en un Ê>rage a énergie solaire a.BATOUA BÀNAM, dans la commune de Djohong, Département du
Mbél'é

F : / 1 /

’.':“.i!.i''i}}i;?-:#
'+

Attelle: u qu'il est stipulé dans le marché que ia retenue de garantie fixée à dix pour cent ( 1 0%) du

nrolrldl-: l clu marché peut être remplacée par qlïe caution solidaïre,

Attelld'l quo. nous ayon.s convçpu ,de, dp,pnç.r À l:ent-rçprFneb'r cette caution Nous,

.. ... ... ... ...... . . .-. .. ... .... . . ... . . . . . . .-.. . ... .. . . . .. . . ............(ballqLle)

Représ-lltée par. . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 . . . . ..-.-.. -. . .".-èlèi-deésoùs dééiànée « la ba-nàuè », dès 1ols, notls

affirlrlons par les présentes que nous nous prôtolis.garahts et responsables à 11égard du Maître
d'Ou \rlgc. au nom de l’Entreprçneur pour un montant maximum de . . . . . . .. . . . . . .. .. . . . . . . . . . . (en lettres

et en cllii-'li'es) corregpondànt à dix'bôtlr ëënt' é l'à%) dll iüo-lïjal it dd lmarché:

Et nou=, llous engageons à payer à l’Autorité Contractante, dans un délai maximum de huit (8)
semaines , sur simple demande écrite dé celui;ëi:déëlarânt cfuë ï'Ehtl;epl-eneur n’a pas satisfait à ses

engage;ments contractuels ou qu’il se trouve débiteur dé l’AI/torité ColÏtractantë -au titre du IUâlCIIé

modifié le cas échéant par ses avçnants,':sang })6üvo,ir diffé{ér le paiement-ni soulever de colitestiltiolï
pour qtlelque lnôïif que ce soit, toute (s) sofïïm'e,'(sydairs leë limites du montant égal à dix pour
cent( 1 0%) du montant cumulé des tlavaüx figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître
d'Ouvri Ise ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la sollllne
indiqtlée ci-dessous.

Nous c')nvenolls qL!'aucun changemënt ou addilif ou âucune. autre modification au mal-ché 11e nty.IS

libéreii: (l'une obligation quelèonque lïous-inëôlir6ânt ei1 vëllu dé 'la présente garantie et nous
déroge(>trs par la présente à la notificàtion de tdute modification, additi I' ou changement.

0

La p!és :nte garantie-elïtle -en vigueur dè§ sa s.ŒÉàtù,+. El.I,'?+b, 1ibé„éë cla-ns un délai de trebte (30)
jours à compter de la date de ï'éçepti’9-n'.déÔnitiyë ël’çg-Jl=a.vqqX, et StIF mainlevée délivrée par le Maître
d'OLIV r, , ge .

( f ,' Il -p

Toute c'cnlande de paiement formulée pir 19 Majtre:d'Ouvrage au titre de la présellte garalltie devra
être ïai,e par lettre reconrnrandéë qyëc- à'çëuËé- dé tec-epti'ôli,-Fqrventîe à-la banque pelrclant la période cle

validitc ÉIU présent engagement. , ' - ;

}:„:
:?:-’I - :i

b : L

t

.:,'}-:1l{..,li.;La présente caution est:soumisë p'oür gon interÉ-1:étation et iôi1 exécution au droit camerounais
tributtaLtx camerounais seront seüls co;ir-pétqhtg pôur. stàtuel; sdf tout ce qui ëoncerne le présent
engageirlent et ses gu ites

1 J

. Les

Signé ct authentiné par la banque

'_: l; L

t
= ' ) .- [; ' -_ : -: . ;
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l BANQUES
1. ;\FRILAND FIRST BANK

}: ; • ; ; P + •
: -- . . ; 1 e•': J
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z . -:.- .: }..

r' }

8

4

•

.Ç

+ 1 9 P

2. BANQUE AÏLA}{}IQÜE'DU cAMEkouN

BAÙÔUE GABONAIS.È PÇ)UR. LE FINANCEMENT INTERNATIONAL (BGFI

BANIS)

BÀNQ.UE INTERNATIÔÙ-AC :DÛ CAMEkOUN POUR L’ËPARGNE4.

CREÉ)1 T
/

re

H an ;••:! ! H :f?n ; • H • :

I.E

t-.--:.1+i:+5. CITl’BANK

6. COMMERCIAL BANK OF ëA&IEROON

7. ECOBANK

8. NATIONAL FINANCIAL CkEDIT BANK

9.. SOCIETE CAMEROUNAI'SE DE BANi2UÉ-AU CAMEROUN

10. SOCIE-tE GENE&4LE PË' BAT+QUE AU CAMEROUN

] 1. ST,\NbARD CHARTÇREÜ.1 B,ANK..ÇAMBROON

12. UNION BANK-OF CAMEROON '

13. UNITED BANk-FOR AFRICA

14. BANQUE CAMER9ÜNA.I§F iD RS. PETITES ,ET 3MOYENNES EN’rREPRiSES.

/ el

\,n +! : 1k1 n Pp e
\

};:11
11- COMPAGNIES D’ASSURANCES

1. CHANAS ASSURANCES- ';

2. ACTIVA ASSURANëES ; ’

3. ZENiTH iNSUR'ANeE ;

4. PRO ASSUR SA ;

5. ASSURRANCE ET RÈAÿgÙRANeË’'AÈRfëÀINE(AREA)
' } ,
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